
Un jury de San Francisco a 
reconnu coupables sept 

manifestants pro-palestiniens 
pour leur participation au 

blocage du pont Golden Gate 
en 2024, lors d'une mobilisa-
tion dénonçant la guerre sio-

niste contre Ghaza ainsi que 
le soutien politique, militaire 

et diplomatique des États-
Unis à l'entité sioniste. 

 

S elon un communiqué, publié par 
la procureure du comté de San 
Francisco, Brooke Jenkins, les sept 

prévenus ont été déclarés coupables de 
six délits mineurs, notamment pour 
entrave à la circulation, détention illéga-
le et participation à un rassemblement 
non autorisé. L'un des manifestants a 
également été reconnu coupable d'un 
chef d'accusation supplémentaire pour 
avoir refusé d'obtempérer aux ordres 
des forces de l'ordre lors de la dispersion 
de la manifestation. Le prononcé de la 
peine est attendu en août prochain. Les 
accusés encourent une peine pouvant 
aller jusqu'à cinq ans d'emprisonnement 
dans une prison du comté. En revanche, 
le jury n'est pas parvenu à rendre un ver-
dict concernant l'accusation la plus 
grave, celle de « complot criminel», pas-
sible d'une peine pouvant atteindre 
quinze ans de prison en cas de condam-
nation. La procureure Brooke Jenkins a 
indiqué que son bureau examinera les 
suites à donner à cette partie du dossier. 
Les avocats de la défense ont affirmé 
que leurs clients avaient agi par « res-
ponsabilité morale » face aux consé-
quences de l'agression sioniste contre 
Ghaza et pour dénoncer la poursuite du 
soutien américain à l'entité sioniste. Ils 
ont expliqué que cette action de blocage 
était intervenue après l'échec d'autres 
formes de mobilisation, telles que les 
courriers adressés aux responsables poli-
tiques et les démarches entreprises 
auprès des membres du Congrès. Citée 
par les médias locaux, l'avocate Noha 
Abousamra, qui représentait l'un des 

accusés, a estimé que la condamnation à 
des délits mineurs constituait une victoi-
re relative. Selon elle, le blocage du pont 
pendant plusieurs heures représentait « 
le minimum que des citoyens américains 
puissent faire », alors que les impôts des 
contribuables continuent, selon ses pro-
pos, de financer « le génocide des Pales-
tiniens ». Cette affaire s'inscrit dans le 
contexte de la vaste vague de manifesta-
tions qui a traversé les États-Unis en 
2024 pour réclamer la fin de la guerre 
contre Ghaza, l'arrêt du soutien améri-
cain à l'entité sioniste et le désengage-
ment des universités des entreprises 
accusées de soutenir cette dernière. Les 
États-Unis continuent d'apporter un 
important soutien politique, militaire et 
diplomatique à l'entité sioniste, malgré 
les critiques croissantes de la commu-
nauté internationale concernant la guer-
re menée contre Ghaza. Washington a 
notamment fait usage à plusieurs 
reprises de son droit de veto au Conseil 
de sécurité des Nations unies pour blo-
quer des projets de résolution appelant 
à un cessez-le-feu, tandis que plusieurs 
organisations internationales poursui-
vent la documentation des violations 
commises à l'encontre des civils palesti-
niens. Parallèlement, des appels interna-
tionaux se multiplient en faveur de la 

comparution du Premier ministre Benja-
min Netanyahou et de plusieurs 
membres de son gouvernement devant 
la Cour pénale internationale pour 
répondre d'accusations liées à des 
crimes de guerre. 

M.Seghilani 
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C’ était une vie de soumission. D’humilia-
tions. De devoirs. Sans droits. Les Algériens 
n’étaient ni des citoyens, ni des sujets. Ils 

étaient des esclaves dans leur propre pays. Adminis-
trés sur la base d’un code de l’indigénat confection-
né spécialement pour eux par le colonialisme. Ils 
étaient enrôlés de force pour défendre un pays 
étranger dont ils ne recevaient que misère, violence 
et barbarie. Par deux fois, ils étaient obligés de mou-
rir pour un drapeau qui n’était pas le leur (14-18 et 
39-45). Ils n’ont pas cessé d’être torturés, massacrés, 
enfumés, affamés, humiliés depuis ce triste jour de 
juillet 1830 où débarquèrent sur leur territoire des 
forces sauvages lourdement armées et décidées à 
les soumettre. Les Algériens ont vécu ainsi pendant 
132 ans en opposant régulièrement des résistances 
qui étaient réprimées sauvagement par les envahis-
seurs. Jusqu’au jour où 22 jeunes algériens ont déci-
dé l’impensable  : celui de libérer, par les armes, le 
pays et le peuple. Ils se sont réunis le 24 juin 1954 

dans une villa à El-Madania et ont désigné six d’entre eux 
pour diriger la lutte armée. C’est cette direction collégiale 
qui a fixé la date du 1er Novembre 1954 pour le déclenche-
ment de la Révolution, simultanément à travers tout le pays. 
Avant d’entrer en action ils ont publié une déclaration poli-
tique dans laquelle ils ont exposé, à l’intention des algériens, 
des communautés de confessions chrétienne et judaïque 
mais aussi à l’opinion internationale, leur décision ainsi que 
les objectifs tracés. Rares étaient ceux qui avaient décelé une 
différence avec les précédents soulèvements qui avaient été 
sauvagement réprimés et vaincus par les forces coloniales. 
Tout le génie des pères de la révolution de Novembre était 
dans cette différence qui apparut éblouissante. C’est le Cha-

hid Larbi Ben M’Hidi qui l’a révélé, aux journalistes lorsqu’il 
fut arrêté. «  Mettez la Révolution dans la rue et le peuple 
l’adoptera  ! » leur a-t-il dit. En effet, un peuple frustré d’at-
tendre sa liberté durant près d’un siècle et demi, cumulait 
une énergie incroyable qui ne demandait qu’à s’exprimer et 
servir pour se libérer. Cette vision d’une admirable justesse 
avait échappé  même aux généraux de l’armée française qui 
admiratifs, ont présenté les honneurs à Ben M’Hidi avant de 
le confier à ses bourreaux qui l’ont assassiné en maquillant 
leur forfait en suicide. Demain, 64 ans après, nous allons 
célébrer le 5 juillet 1962. Ce jour inoubliable où la révolution 
armée du peuple algérien avait triomphé. Au prix fort, il est 
vrai. Huit années de combat et un million et demi de morts. 
En réalité le nombre d’Algériens victimes de la répression 
durant 132 ans d’occupation, s’élève à 5,63 millions. Ce 
chiffre a été rendu public par le président Tebboune. Tout 
Algérien qui prend connaissance des atrocités endurées par 
ses aïeux se doit de défendre et servir son pays de toutes ses 
forces ! Vive l’Algérie ! gloire à nos chouhada ! 

Zouhir Mebarki            L’
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Le jour de la sortie  
de l’enfer …

LE
S C

OU
RS

ES
 EN

 D
IR

EC
T

HIPPODROME ÉMIR ABDELKADER  - 
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Eclaireur, favori 
logique P 21

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE  
AU SORTIR DU BUREAU DE VOTE :

« Fini l’ère  
des quotas et 
de la fraude »
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À l'occasion du 64e anniversaire de la fête de l'Indépendance, 5 juillet 1962-2026, «Le Courrier d'Algérie» annonce à ses fidèles lecteurs 
et annonceurs qu'il ne paraîtra pas demain dimanche

Le scrutin législatif a eu ceci de remarquable d’avoir été 
organisé dans de bonnes conditions pour un processus 
électoral marqué, de bout en bout, par la probité et 
l’intégrité. 

INCENDIES DE FORET 
La DGPC  
donne le bilan 
Les services de la Protection civile ont 
enregistré, hier, neuf incendies de forêts 
et de récoltes agricoles à travers plu-
sieurs wilayas et dont la plupart a été 
maitrisée, selon un communiqué, rendu 
public vers 13h00, de la direction géné-
rale de la Protection civile. Le même 
bilan a fait état de l'extinction définitive 
de 4 incendies tandis que 3 autres 
étaient sous surveillance. D’autre part, 
les efforts des équipes de la DGPC se 
poursuivaient pour maîtriser les deux 
incendies restants. Concernant les 
incendies de broussailles et de maquis, 
l'opération d'extinction se poursuivait 
au village “El Kouamlia” dans la commu-
ne de El Amria, wilaya de Ain Temou-
chent alors d’un feu déclaré dans la 
zone “El Djebel” près de la ferme Boua-
kaz à Constantine a été éteint et se 
trouve sous surveillance. Pour ce qui est 
des incendies de récoltes agricoles et 
d'arbres, les flammes ont été définitive-
ment éteintes à “Bokâat El Makam” à 
Ain Merane à Chlef, au quartier Menas-
ria à Baraki à Alger, au village Selmana à 
Layoune à Tissemsilt, et au village El 
Djadida à Debila à El Oued. En 
revanche, des incendies de la zone d'El 
Kentour à El Harrouch à Skikda et de la 
route nationale n° 97 à Sidi Hama-
douche à Sidi Bel Abbès ont été placés 
sous surveillance. Enfin, la DGPC a souli-
gné que l'opération étaient toujours en 
cours pour éteindre l'incendie de 
récoltes dans la zone de “Delrio” dans la 
commune de El Khroub à Constantine. 

R. S. 
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LEGISLATIVES-2026

SOUS-RIRE
w  Mahrez annonce  
sa retraite internationale

w À qui la faute ?

w L’ANIE ANNONCE LES PREMIERS RÉSULTATS DU SCRUTIN  
 Un taux de participation national de 20,79 %

« AHMED BEY » ET « HADDA » EN PLEIN AIR A ALGER  
Le cinéma à l’honneur au port de Sidi Fredj 

À  l'occasion de la célébration du 64e anniversaire de la Fête de l'Indépendan-
ce, le Centre algérien de développement du cinéma (CADC), en coordina-
tion avec l'Entreprise publique économique de gestion touristique de Sidi 

Fredj, organise deux projections cinématographiques en plein air au port de Sidi 
Fredj, à Alger. 
Selon un communiqué du Centre, ces projections se tiendront les 3 et 4 juillet, à par-
tir de 21h00, et mettront à l'honneur deux longs métrages algériens : « Ahmed Bey 
», réalisé par Djamel Chourdja, et « Hadda », du réalisateur Ahmed Riyad. Le commu-
niqué précise que les acteurs principaux des deux films seront présents lors de ces 
soirées, offrant ainsi au public l'occasion d'échanger avec les équipes artistiques. 
Ouvertes gratuitement au grand public, ces projections s'inscrivent dans le cadre 
des festivités commémorant l'anniversaire du recouvrement de la souveraineté 
nationale et visent à promouvoir le cinéma algérien tout en proposant un espace 
culturel et convivial aux citoyens. 

M. S.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
L’UFC "Didouche Mourad" obtient  

la certification ISO 9001 : 2015

L' Université de la 
formation conti-
nue (UFC) 

"Didouche Mourad" a 
annoncé, jeudi, dans un 
communiqué, l'obtention 
du certificat de conformi-
té au système de mana-
gement de la qualité 
selon la norme internatio-
nale (ISO 9001 : 2015), 
après avoir franchi avec 
succès toutes les étapes 
d'audit interne et externe. 
L’UFC a précisé que le 
siège de l'université a 
accueilli la réunion de clô-

ture du processus d'audit 
externe, qui s'est soldée 
par l'annonce officielle de 
l'attribution de ce certifi-
cat, soulignant que cette 
consécration intervient « 
après que l'université a 
passé toutes les étapes 
d'audit interne et externe 
».  

Le même communiqué 
a ajouté que l'équipe 
d'experts en charge de 
l’audit a salué le « niveau 
supérieur de l'université », 
relevant « de nombreux 
points forts qui soutien-

nent le processus d'amé-
lioration continue ».  

Dans ce cadre, le 
ministre de l'Enseigne-
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique a 
félicité l’UFC "Didouche 
Mourad" pour l'obtention 
de ce certificat internatio-
nal en notant que ce cer-
tificat vise à bâtir une uni-
versité moderne, produc-
trice de savoir et de 
richesse, et en phase avec 
les exigences de notre 
époque. 

R. N.



ACTUALITÉ2 Vendredi 3 - samedi 4 juillet 2026

FORUM INTERNATIONAL DE 
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  

L’Algérie 
présente l’indice 

« NAZAHA » 
à Séoul   

L a Haute Autorité de transparen-
ce, de prévention et de lutte 

contre la corruption (HATPLC) a 
représenté l’Algérie lors du Forum 
international de lutte contre la cor-
ruption, tenu jeudi et vendredi à 
Séoul (Corée du Sud), a indiqué l’ins-
titution dans un communiqué. La 
délégation algérienne était conduite 
par Hamza Khedri, membre du 
Conseil de la HATPLC, qui a pris part 
à cette rencontre organisée par la 
Commission coréenne de lutte 
contre la corruption et des droits 
civils, en partenariat avec le Program-
me des Nations unies pour le déve-
loppement (PNUD). À cette occasion, 
l'Algérie a présenté un exposé sur 
l'Indice de performance d'intégrité 
(IPI) « Nazaha », en tant que « méca-
nisme innovant visant à renforcer la 
transparence, l'intégrité et la redeva-
bilité dans le secteur public, en 
concrétisation des démarches natio-
nales tendant à ancrer les principes 
de bonne gouvernance et à dévelop-
per les outils d'évaluation de la per-
formance publique  », a précisé la 
même source. Dans ce cadre, le 
représentant de la Haute autorité a 
passé en revue l'expérience algérien-
ne en matière de renforcement de 
l'intégrité et de prévention de la cor-
ruption, mettant en lumière l'ap-
proche nationale adoptée pour 
«  développer des mécanismes effi-
caces à même de promouvoir la per-
formance du service public et de ren-
forcer le respect des principes de 
transparence et de redevabilité  ». 
Cette participation reflète « l'engage-
ment de l'Algérie à renforcer sa pré-
sence dans les fora internationaux 
liés à la lutte contre la corruption, à 
échanger les expertises et à partager 
les expériences concluantes, de 
manière à soutenir les efforts natio-
naux visant à consacrer la culture de 
l'intégrité et à ancrer les fondements 
de la bonne gouvernance », a conclu 
le communiqué. 

L. Zeggane

LE PRÉSIDENT ABDELMADJID TEBBOUNE AU SORTIR DU BUREAU DE VOTE : 

« Fini l’ère des quotas 
et de la fraude »

AGRESSÉ PAR UNE MEUTE DE SUPPORTERS MAROCAINS À BOSTON 

Wassim a toute l’Algérie à ses côtés 

Le président de la 
République,  

Abdelmadjid 
Tebboune, a souligné 

que les élections 
législatives, organisées 

jeudi à travers le 
territoire national, se 

sont déroulées dans de 
« bonnes conditions », 

ce qui incite à 
l’optimisme, 

soulignant que l’ère 
des quotas« et de 

l’atteinte à la volonté 
du peuple exprimée 

dans les urnes est 
révolue».   

 

D ans sa réponse aux 
questions des journa-
listes après avoir 

accompli son devoir électoral 
au centre de vote de l’école 
primaire Ahmed Aroua à Bou-
chaoui (Alger-Ouest), le prési-
dent de la République a préci-
sé que «toutes les Algériennes 
et tous les Algériens sont 
convaincus que l’ère des quo-
tas et de l’atteinte à la volonté 
du peuple exprimée dans les 
urnes est révolue».   Au cours 
de cette échéance électorale, 
«aucun candidat ni aucun parti 
ne s’est plaint de fraude ou de 
détournement des voix», a dit 
le président de la République, 
assurant que «la loi est appli-
quée avec toute la rigueur 
requise, ce qui est de nature à 
dissuader quiconque envisa-
gerait d’y contrevenir. 

 
UNE RÉFORME QUI 

CORRIGE LES 
DYSFONCTIONNEMENTS  

Répondant à une question 

sur les récentes modifications 
apportées à l’arsenal juridique 
régissant l’opération électora-
le, le président de la Répu-
blique a fait savoir que ces 
amendements avaient été 
introduits à la suite de «dys-
fonctionnements constatés 
dans l’application des précé-
dents textes de loi», indiquant 
que l’opération électorale est 
«en amélioration constante 
jusqu’à atteindre l’objectif 
escompté». Par ailleurs,   après 
avoir salué le rôle de l’Autorité 
nationale indépendante des 
élections (ANIE), qui supervise 
l’ensemble des étapes de 
l’opération électorale jusqu’à 
la proclamation des résultats 
préliminaires, le président de 
la République a affirmé que 
l’Algérie a atteint un stade 
«très avancé» en matière de 
crédibilité de ses Institutions 
constitutionnelles, lesquelles 
sont désormais «au-dessus de 
tout soupçon», a-t-il dit. 

 
UNE ASSEMBLÉE « 
EXEMPTE DE TOUT 

SOUPÇON » 
La prochaine Assemblée 

populaire nationale sera 
«exempte de tout soupçon», 
a-t-il poursuivi, soulignant 
que le Parlement, avec ses 
deux chambres, fait partie des 
Institutions constitutionnelles 
et républicaines qui «accom-
pagnent la marche de l’État 
dans tous les domaines poli-
tiques, économiques et 
autres».  

Le président de la Répu-
blique a tenu à rappeler, à cet 
égard, que «l’actuel Parlement 
a, pour la première fois dans 
l’histoire de l’Algérie indépen-
dante, proposé une loi qui a 
ensuite été adoptée», en réfé-
rence à la loi criminalisant la 
colonisation, initiée par les 
membres de l’APN, souhaitant 
voir le prochain Parlement 
présenter, à son tour, d’autres 
initiatives. 

Une «nouvelle orientation» 
des citoyens face au scrutin. Il 
a également mis en avant 
l’importance de ces législa-
tives dont le bon déroulement 
incite à l’optimisme, d’autant 
plus que les citoyens ont assi-
milé les nouvelles dispositions 
législatives et la nouvelle 

orientation du pays et pris 
conscience que «les pratiques 
consistant à orienter les suf-
frages des électeurs, la fraude 
électorale et les quotas relè-
vent désormais du passé».   
D'autre part, le président de la 
République est également 
revenu sur la Constitution 
algérienne, soulignant qu’elle 
figure parmi les rares Consti-
tutions qui prévoient deux cas 
de figure : «la désignation 
d’un chef du Gouvernement 
issu de la majorité parlemen-
taire en cas de victoire de l’op-
position ou la nomination 
d’un Premier ministre lorsque 
la majorité présidentielle 
l’emporte», estimant que 
cette disposition «traduit une 
vision prospective pour l’ave-
nir du pays». 

 
LA JEUNESSE ET 

L’ÉCONOMIE MISES 
EN AVANT 

Le président de la Répu-
blique a, par ailleurs, salué «le 
patriotisme retrouvé de la jeu-
nesse algérienne», qu’il a 
constaté personnellement, 
assurant qu’«il n’y a aucune 
crainte à avoir pour l’Algérie».  
Il a aussi évoqué les acquis 
réalisés par l’Algérie sur le 
plan économique, rappelant 
les analyses et rapports 
publiés par les principales ins-
titutions économiques inter-
nationales, qui mettent en 
avant les indicateurs positifs 
de l’économie nationale et 
confirment que l’Algérie est 
sur «la bonne voie». 

Le président de la Répu-
blique a, en outre, réaffirmé 
son engagement à «pour-
suivre les efforts visant à servir 
les intérêts du citoyen, à amé-
liorer son pouvoir d’achat et à 
renforcer l’indépendance éco-
nomique du pays». 

Ania Naït Chalal

L e président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, s’est 
exprimé jeudi sur l’affaire de l’en-

fant de nationalité algérienne et améri-
caine, Wassim, lynché et agressé physi-
quement par une meute de marocains en 
furie à Boston dans le cadre de la Coupe 
du monde.  

Il a affirmé  :  "Nous suivons de près 
l'évolution de santé de Wassim qui est 
sorti du coma.  Nous sommes en "contact 
permanent" avec l'ambassadeur d'Algé-
rie à Washington, Sabri Boukadoum, qui 
accomplit son devoir en supervisant l'en-
semble des mesures pouvant être entre-
prises auprès de la justice et de la police 
américaines". 

Abdelmadjid Tebboune a également 
indiqué être en contact avec le ministre 
des Sports, Walid Sadi, qui conduit la 
délégation algérienne à cet événement 
footballistique international, soulignant 
que ce dernier a invité l'enfant victime de 
l'agression à assister à la rencontre qui 
avait opposé la sélection nationale à son 
homologue suisse, dans la nuit de jeudi à 
vendredi, à Vancouver (Canada), pour le 
compte des 16e de finale de la Coupe du 
monde. 

Dans le même cadre, l’oncle de Was-
sim, a communiqué de nouveaux élé-
ments relatifs à son état de santé ainsi 
qu’aux derniers développements de la 
procédure judiciaire. Se voulant d’abord 
rassurant quant à la condition de son 
neveu, Wassim, agressé physiquement 
aux abords du stade lors de la rencontre 
Maroc–Pays-Bas, dans le cadre de la 
Coupe du monde 2026, il a affirmé dans 
une déclaration accordée à nos confrères 
de la chaîne Echorouk News, que l’ado-
lescent âgé de 14 ans avait franchi le seuil 
critique. Bien que son état soit désormais 
stable et encourageant, le mineur 
demeure sous observation médicale 
continue au sein d’un complexe hospita-
lier de Boston, où il a subi l’ensemble des 
examens requis. 

Présent au stade lors du match Algérie 
– Suisse, Wassim a livré son témoignage 
au micro de la Télévision nationale en 
révélant les détails de l’agression barbare 
dont il a été victime et perpétrée par des 
«  Babouins sujets de M6  ». Il a indiqué 
qu’il a été sauvagement battu au point 
de perdre connaissance à cause d’une 
série de coups qu’il a reçus à la tête. « Je 
regardais le match (Maroc vs Pays bas à 

Boston) avec mes amis dans le quartier 
où j'habite et j'étudie, et j'ai remarqué 
que certains supporters marocains se 
sont battus entre eux, avant de se tour-
ner et de s’en prendre à ma personne 
simplement parce que je portais le 
maillot de l'équipe nationale algérienne. 
Ils se sont mis à plusieurs pour me rouer 
de coups de pieds, et j’étais incapable de 
me défendre. J'ai reçu des coups violents 
et directs au niveau de la tête, ce qui m'a 
fait perdre complètement connaissance 
», a-t-il indiqué. 

Wassim  n’a pas manqué d’exprimer sa 
grande fierté et sa gratitude envers le 
geste du président de la République, qui 
l'a mentionné personnellement, s’expri-
mant avec une émotion vive : « Aujour-
d'hui, j'ai vu le président Abdelmadjid 
Tebboune parler de moi, le geste m’a 
laissé sans voix sous le coup de l’émotion. 
C'est un grand honneur pour moi, et je 
suis reconnaissant envers tout le peuple 
algérien qui se tient derrière moi et me 
soutient ». Les mouches électroniques 
rameutées par le Makhzen pour tenter de 
détourner les faits, voire les travestir ne 
peuvent pas masquer la vérité de l’acte 
barbare actée par les images des caméras 

de surveillance qui ont permis d’identi-
fier 35 individus dont 8 sont actuelle-
ment détenus par la justice des États-
Unis. De plus, l’entrée en jeu du FBI qui a 
ouvert une enquête pour déterminer si 
les faits relèvent du « crime de haine » est 
une autre preuve qui casse l’argumentai-
re que tente d’exploiter le Makhzen pour 
faire reluire l’image du royaume sérieuse-
ment écorchée durant ce Mondial par le 
nombre de faits répréhensibles commis 
aux USA et au Canada par des meutes de 
barbouzes missionnés et par le nombre 
de supporters interpellés dans les villes 
où se produit l’équipe nationale de ce 
pays.  Finalement en les affublant du 
qualificatif de «  babouins  », le conseiller 
de Netanyahou ne s’est pas trompé car 
aucune haine ne peut donner le droit de 
s’attaquer, en meute, à un enfant encore 
adolescent et sans défense. Chaque jour 
que Dieu fait nous apporte la preuve 
qu’avec ce voisin diabolique, le slogan 
« Khawa-khawa (frère-frère) » est vaseux 
et n’a aucune signification tant la haine 
qu’il éprouve à l’égard de l’Algérie est vis-
cérale et constitue même l’essence des 
sentiments qu’il éprouve à notre égard. 

Slimane B.
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L’ANIE ANNONCE LES CHIFFRES PRÉLIMINAIRES DU SCRUTIN LÉGISLATIF DU 2 JUILLET  

Un taux de participation de 20,79 % 

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET  

Les plus hautes autorités de l’État au rendez-vous 
du scrutin

Le taux de 
participation aux 

élections législatives 
a atteint 20,79 % au 
niveau national à la 
clôture des bureaux 

de vote, a annoncé 
jeudi soir le 

président par 
intérim de l’Autorité 

nationale 
indépendante des 

élections (ANIE), 
Karim Khelfane.  

 

Pour le vote de la commu-
nauté nationale établie à 
l’étranger, le taux s’est 

établi à 10,67 %, selon la même 
source.  Dans une déclaration à 
la presse, Khelfane a indiqué 
que le nombre de votants s’est 
élevé à 4 962 433 électeurs au 
niveau national, tandis que 91 
170 électeurs ont voté à l’étran-
ger. Il a précisé que ces chiffres 
demeurent provisoires et qu’ils 
évolueront progressivement, 
au fur et à mesure du suivi en 
temps réel assuré en coordina-
tion avec les coordinateurs de 
wilayas et les représentants de 
l’ANIE à l’étranger.  Le président 
par intérim de l’ANIE a égale-
ment indiqué que les résultats 
seront annoncés dès la récep-
tion du dernier procès-verbal 
de la dernière wilaya et de ceux 
provenant de l’étranger, rappe-
lant que la loi prévoit un délai 
de 72 heures à compter de la 
réception du dernier PV. Il a 
assuré que « les délais légaux 
seront respectés », précisant 

que les résultats provisoires 
seront proclamés dans les 
délais prévus par la loi, avant la 
transmission de l’ensemble des 
documents électoraux, y com-
pris les recours, à la Cour consti-
tutionnelle, qui statuera de 
manière définitive et proclame-
ra les résultats définitifs de 
cette échéance électorale. 

 
DÉPOUILLEMENT IMMÉDIAT 

APRÈS LA CLÔTURE DU 
SCRUTIN 

L’opération de dépouille-
ment des bulletins de vote a 
débuté jeudi soir à travers l’en-
semble des wilayas du pays, 
juste après la clôture du scrutin 
à 20h00, en présence des repré-
sentants des candidats.   L’opé-
ration de vote pour les élec-
tions législatives du 2 juillet 
2026, initialement prévue à 
19h00, a été prorogée d’une 
heure, soit jusqu’à 20h00, pour 
l’ensemble des circonscriptions 

électorales du territoire natio-
nal, afin de permettre aux élec-
teurs d’exercer leur droit de 
vote, avait indiqué l’ANIE dans 
un communiqué.   Conformé-
ment aux dispositions de la loi 
organique relative au régime 
électoral, le dépouillement des 
bulletins de vote suit immédia-
tement la clôture du scrutin. Il 
est conduit sans interruption 
jusqu’à son achèvement com-
plet.   Le dépouillement est 
public et se déroule obligatoi-
rement dans le bureau de vote. 
Toutefois, à titre exceptionnel, 
pour les bureaux de vote itiné-
rants, il s’effectue au niveau du 
centre de vote de rattache-
ment. Les scrutateurs, définis 
comme les personnes partici-
pant effectivement au 
dépouillement, sont désignés 
parmi les électeurs inscrits par 
les membres du bureau de 
vote, en présence des représen-
tants des candidats ou des 

listes. Ces derniers ont le droit 
de contrôler l’opération et de 
consigner leurs observations. 

 
DES PROCÈS-VERBAUX 

TRANSMIS À PLUSIEURS 
INSTANCES 

Un procès-verbal de 
dépouillement est établi en 
trois exemplaires originaux, 
signés par les membres du 
bureau de vote.   Une copie ori-
ginale est remise immédiate-
ment au coordinateur de wilaya 
de l’Autorité nationale indé-
pendante des élections (ANIE), 
tandis que des copies certifiées 
conformes sont transmises au 
président de la commission 
électorale communale, au wali 
et au président du tribunal 
administratif territorialement 
compétent. Selon l’article 238, 
le président de l’ANIE proclame 
les résultats provisoires après 
approbation du Conseil de l’Au-
torité, dans un délai de quaran-

te-huit (48) heures à compter 
de la réception des procès-ver-
baux de dépouillement et de 
centralisation des résultats. 

 
L’OPÉRATION ÉLECTORALE 

MARQUÉE PAR LA SÉRÉNITÉ  
Le président par intérim de 

l’ANIE a assuré que l’opération 
de vote s’est déroulée « dans le 
calme» et dans de bonnes 
conditions, à l’exception de cer-
tains signalements et infrac-
tions liés au vote dans les 
bureaux itinérants, précisant 
que la justice a été saisie à ce 
sujet.   

Au total, 793 listes électo-
rales, regroupant 9.854 candi-
dats, étaient en lice dans les dif-
férentes circonscriptions élec-
torales à l’intérieur du pays. S’y 
ajoutent 54 listes totalisant 432 
candidats pour la circonscrip-
tion électorale de la commu-
nauté nationale établie à 
l’étranger, l’ensemble des can-
didats briguant les 407 sièges 
de l’Assemblée populaire natio-
nale (APN). Dans le cadre de 
cette échéance nationale, le 
vote a débuté lundi dernier 
dans les bureaux de vote itiné-
rants destinés aux zones recu-
lées et nomades.  

Les membres de la commu-
nauté nationale établie à 
l’étranger ont, quant à eux, 
commencé à voter dès samedi 
dernier. Selon l’ANIE, le disposi-
tif électoral comprend 63 385 
bureaux de vote, encadrés par 
424 819 agents, ainsi que 13 
664 centres de vote, mobilisant 
66 265 agents. Le corps électo-
ral compte 24 727 041 élec-
teurs, dont 23 872 756 en Algé-
rie et 854.285 membres de la 
communauté nationale à 
l’étranger, selon la dernière 
révision des listes électorales. 

Ania Nch 
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Les plus hautes autorités de l'État ont 
accompli, jeudi, leur devoir électo-
ral à l'occasion des élections législa-

tives destinées au renouvellement de 
l'Assemblée populaire nationale. Du pré-
sident de la République aux respon-
sables des principales institutions consti-
tutionnelles, en passant par le Premier 
ministre, les membres du Gouvernement 
et les hauts responsables de l'État, tous 
ont tenu à participer à cette échéance 
nationale, tout en appelant les citoyens à 
exercer leur droit de vote dans un climat 
de responsabilité et de confiance. 

 
LE PRÉSIDENT TEBBOUNE MONTRE 

LA VOIE  
C'est le président de la République, 

Abdelmadjid Tebboune, qui a donné le 
ton de cette journée électorale en 
accomplissant son devoir civique à l'éco-
le Ahmed-Aroua, à Bouchaoui à Alger, en 
compagnie de la Première Dame et de 
leur fille.  Par ce geste, le chef de l'État a 
une nouvelle fois réaffirmé l'importance 
qu'il accorde au processus électoral en 
tant que pilier de la vie institutionnelle et 
expression de la souveraineté populaire. 
Son vote a marqué le coup d'envoi sym-
bolique d'une journée durant laquelle 
plusieurs hauts responsables de l'État se 
sont succédé dans les bureaux de vote à 

travers le pays. 
 

LES PRÉSIDENTS DES DEUX 
CHAMBRES AU RENDEZ-VOUS 

À Ghardaïa, le président de l'Assem-
blée populaire nationale, Brahim Bou-
ghali, a accompli son devoir électoral à 
l'école primaire Abi Ishaq, dans la com-
mune de Beni Izguen.   De son côté, le 
président du Conseil de la nation, 
Azzouz Nasri, a voté au CEM Ibn Rochd 
de Draria, à Alger. À l'issue de son vote, il 
a estimé que les réformes engagées sous 
l'impulsion du président de la Répu-
blique, notamment celles relatives à la 
Constitution et à la loi organique sur le 
régime électoral, avaient permis de ren-
forcer les garanties de transparence et 
de régularité du scrutin.   Se disant heu-
reux d'avoir accompli ce qu'il a qualifié 
de devoir national, constitutionnel et 
moral,  Nasri a relevé la bonne organisa-
tion des opérations de vote et les condi-
tions réunies pour assurer leur bon 
déroulement. Il a salué, à cet égard, les 
efforts des services du ministère de l'In-
térieur, des Collectivités locales et de 
l'Aménagement du territoire, de l'Autori-
té nationale indépendante des élections 
(ANIE), ainsi que des collectivités locales 
et des différents corps de sécurité.   Le 
président du Conseil de la nation a, en 

outre, rappelé que la légitimité des 
futurs députés ne pouvait émaner que 
des urnes, exhortant les électeurs à parti-
ciper massivement au scrutin et appe-
lant les futurs élus à être à la hauteur de 
la confiance que leur accorderont les 
citoyens.  Profitant de cette journée élec-
torale coïncidant avec le mois de juillet, 
symbole de l'indépendance et des vic-
toires nationales, il a adressé ses félicita-
tions au peuple algérien, tout en expri-
mant ses encouragements à l'équipe 
nationale de football engagée dans une 
compétition mondiale. 

 
GHRIEB, CHENGRIHA, MME ASLAOUI 

ET LES AUTRES  
Le Premier ministre, Sifi Ghrieb, a lui 

aussi accompli son devoir électoral à 
l'école Ahmed-Aroua de Bouchaoui, 
rejoignant ainsi les nombreux respon-
sables de l'État qui ont tenu à participer 
à ce rendez-vous démocratique.   Le 
général d'armée Saïd Chengriha, 
ministre délégué auprès du MDN, chef 
d'état-major de l'Armée nationale popu-
laire, a voté au CEM Ahmed-Bey d'Oued 
Koriche, à Alger, réaffirmant, à travers sa 
participation, l'attachement de l'institu-
tion militaire à l'accomplissement du 
devoir citoyen dans le respect des préro-
gatives qui lui sont conférées par la 

Constitution.   La présidente de la Cour 
constitutionnelle, Leïla Aslaoui, a, pour 
sa part, accompli son devoir électoral à 
l'école du 5-Juillet de Staouéli, tandis 
que le recteur de la Grande Mosquée 
d'Alger, Cheïkh Maâmoun El-Kacimi El-
Hoceïni, a voté à l'école Youssef-Ben-
Tachfine de Hydra.   Les membres du 
Gouvernement ont également pris part à 
cette consultation. Le ministre de la Jus-
tice, garde des Sceaux, Lotfi Boudjemaa, 
a accompli son devoir électoral à Alger, 
alors que le ministre de la Santé, le Pr 
Mohamed-Seddik Aït Messaoudène, a 
voté à l'école Ali-Hamoutène d'El-Biar. 
Ce dernier a souligné que l'exercice du 
droit de vote constitue une contribution 
directe au renforcement du processus 
démocratique et à l'ancrage de la culture 
citoyenne.  

 
UNE MÊME VOLONTÉ DE 

CONFORTER LES INSTITUTIONS  
En accomplissant leur devoir électoral 

et en invitant les citoyens à en faire de 
même, les plus hautes autorités du pays 
ont voulu rappeler que la participation 
constitue l'un des fondements de la vie 
démocratique et demeure au cœur du 
fonctionnement des institutions repré-
sentatives. 

A. N. C. 

Karim Khelfan, président par intérim de l’Autorité nationale 
indépendante des élections (ANIE)



L’Algérie passe le cap des 
64 ans depuis le 

recouvrement de sa 
souveraineté nationale 
après avoir chassé les 

colonialistes français qui 
avaient envahi, puis 

occupé le pays durant 132 
ans. 

 

En effet, le 5 juillet 1962, 132 ans 
après son invasion par la France, 
l’Algérie recouvrait son Indépen-

dance au terme d’un très long combat 
contre l’occupation coloniale et près de 
huit années de guerre et de souffrances 
indicibles. 

Quelques jours avant, le 1er juillet 
1962, le référendum d’autodétermina-
tion avait donné pour résultat, comme 
on s’y attendait, un oui massif pour l’In-
dépendance. Depuis ce jour mémo-
rable, les nostalgiques de l’Algérie fran-
çaise enragent de désespoir et les frus-
trés qui auraient voulu une «Indépen-
dance » à la  néocoloniale continuent de 
fulminer, n’admettant toujours pas la 
victoire des moudjahidate et des moud-
jahidine qui ont mis le pays sur la bonne 
voie et surtout les chouhada qui sont 
allés jusqu’au sacrifice suprême pour 
concrétiser cette victoire. Le 5 juillet, 
c’est vers les chouhada de la glorieuse 
Guerre de libération nationale et à ceux 
qui les ont précédés dans la longue lutte 
contre le colonialisme français que va la 
première pensée des Algériennes et des 
Algériens. 

L’héritage de ces valeureux combat-
tants est perpétué comme point de 
repère pour les générations futures. 
Dans cet esprit et en parfait accord avec 
le thème de la célébration cette fête, 
"l'indépendance, un legs pour les géné-
rations", le ministre des Moudjahidine et 
des Ayants droit, Abdelmalek Tacherift, 
a présidé, mercredi soir, au siège du 
ministère, la cérémonie de remise d'un 
fonds documentaire composé d'œuvres 
liées à la mémoire nationale, produites 
par le secteur, à l'Établissement public 
de Télévision (EPTV). Le communiqué 

du ministère, qui donne l’information, 
précise que cette initiative vise à "ren-
forcer la coopération entre le ministère 
des Moudjahidine et des Ayants-droit et 
l'EPTV, au service des efforts nationaux 
visant à préserver, à sauvegarder et à 
valoriser la mémoire nationale". Elle tra-
duit aussi l'engagement du secteur à 
"associer les médias publics, en tant que 
principal partenaire, dans la transmis-
sion du message de la mémoire natio-
nale et l'ancrage des nobles valeurs et 
principes de la glorieuse Révolution de 
libération chez les générations mon-
tantes, contribuant ainsi à la préserva-
tion de l'histoire nationale et à la sauve-
garde de l'héritage de lutte du peuple 
algérien", conclut le communiqué. C’est 
cet héritage qui pousse   les Algériens à 
demeurer solidaires, malgré les pres-
sions et les menaces externes, des 
peuples palestinien et sahraoui qui lut-
tent pour libérer leurs pays de l’occupa-
tion coloniale sioniste et marocaine. Les 
premiers moments l’Algérie indépen-
dante avaient été difficiles. 

Notre pays a pu compter, dans ces 
instants, sur le concours fraternel de 
nombreux amis, dans la lignée, et par-
fois les mêmes, des Amis de sa Glorieuse 
guerre de libération qui avaient apporté 

soutien et appui à sa cause juste. Dès 
l’indépendance proclamée, ces amis de 
l’Algérie ont traversé les frontières, quit-
té les écoles, les facultés, les centres de 
recherche ou les laboratoires où ils offi-
ciaient pour aider les Algériens à recons-
truire leur pays. 

Ils ont mis leurs compétences au ser-
vice du peuple algérien là où le vide 
avait été laissé par le départ des Euro-
péens : dans le système éducatif, à l’Uni-
versité, dans les hôpitaux, dans l’écono-
mie,… À titre d’exemple notable, le 
mathématicien français Roger Gode-
ment qui avait enseigné à Urbana (Uni-
versity of Illinois), Princeton (Institute of 
Advanced Study) et Berkeley (University 
of California) et qui a choisi de venir à 
Alger, en véritable ami, pour la première 
rentrée universitaire 1962-1963, ensei-
gner au département de mathéma-
tiques, puis a laissé à ses étudiants algé-
riens, gracieusement, inutile de le préci-
ser, un polycopié de cours inédit. 

Aujourd’hui, l’Algérie poursuit son 
développement dans tous les domaines 
au profit exclusif de son peuple et dans 
la sécurité grâce à la présence de l’Ar-
mée nationale populaire, digne héritiè-
re de l'Armée de libération nationale.  

M’hamed Rebah 
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AHMED ATTAF EN VISITE OFFICIELLE 
AU BÉNIN  

Le renforcement 
de la coopération 

bilatérale sur 
la table  

L e ministre d'État, ministre des Affaires 
étrangères, de la Communauté natio-

nale à l'étranger et des Affaires africaines, 
Ahmed Attaf, s'est entretenu jeudi à Coto-
nou avec la ministre des Affaires étran-
gères de la République du Bénin, Corinne 
Amori Brunet, dans le cadre de la visite 
officielle qu'il effectue dans ce pays frère, 
selon un communiqué du ministère des 
Affaires étrangères. Les discussions ont 
porté sur l'état des relations de coopéra-
tion entre l'Algérie et le Bénin ainsi que sur 
les perspectives de leur consolidation. Les 
deux responsables ont réaffirmé la volon-
té commune des dirigeants des deux pays 
de hisser le partenariat algéro-béninois à 
un niveau supérieur, notamment dans des 
secteurs stratégiques tels que l'énergie, 
l'agriculture, l'industrie pharmaceutique et 
la formation. À cette occasion, Ahmed 
Attaf et Corinne Amori Brunet ont souli-
gné l'importance d'activer les mécanismes 
de coopération bilatérale à travers la 
tenue, dans les meilleurs délais, de la pro-
chaine session de la Commission mixte 
algéro-béninoise ainsi que de la première 
réunion du Conseil d'affaires. Ces rendez-
vous devraient permettre de donner un 
nouvel élan aux échanges économiques, 
commerciaux et aux investissements 
entre les deux pays, en adéquation avec 
les importantes potentialités et opportuni-
tés dont disposent l'Algérie et le Bénin. Les 
deux ministres ont également insisté sur la 
nécessité de poursuivre la concertation et 
la coordination au sein des différentes ins-
tances régionales et internationales, en 
particulier dans le cadre de l'Union africai-
ne. Sur le plan régional et international, les 
échanges ont porté sur plusieurs dossiers 
d'intérêt commun, notamment les déve-
loppements de la situation dans la région 
sahélo-saharienne ainsi qu'au Moyen-
Orient. Les deux chefs de la diplomatie ont 
réaffirmé leur attachement au renforce-
ment de la sécurité et de la stabilité dans 
l'espace régional commun. Ils ont égale-
ment insisté sur la nécessité de respecter 
les principes du droit international et de la 
Charte des Nations unies, tout en privilé-
giant le dialogue et les moyens pacifiques 
comme seule voie de règlement des crises 
et des conflits.  

M. Seghilani 

CRÉATION DU HAUT CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ SCIENTIFIQUE À L’ÉTRANGER  

Nos étudiants en Turquie saluent la décision 
présidentielle  

À  la suite de la décision 
du président de la 
République, Abdelmad-

jid Tebboune, portant création 
du Haut conseil de la commu-
nauté scientifique nationale à 
l'étranger, des étudiants algé-
riens résidant en Turquie ont 
salué cette initiative, la quali-
fiant de mécanisme à même de 
renforcer la contribution des 
compétences nationales éta-
blies à l'étranger aux efforts de 
développement du pays.  

Soulignant que « leur partici-
pation aux élections législa-
tives s'inscrit dans cette dyna-
mique visant à associer davan-
tage la diaspora à la construc-
tion de l'avenir de l'Algérie  ». 
Dans ce cadre, l'étudiante en 
pharmacie, Yousra Benouahiba, 
a estimé que « la création du 

Haut conseil de la communauté 
scientifique nationale à l'étran-
ger constitue une étape très 
importante, de nature à encou-
rager les jeunes Algériens éta-
blis à l'étranger à mettre leurs 
recherches et leurs projets 
scientifiques au service des ins-
titutions de l'État et des orga-
nismes compétents ». S'expri-
mant à l'APS, elle a indiqué que 
« ce Haut conseil profitera lar-
gement aux étudiants algériens 
à Istanbul, dont beaucoup sont 
engagés dans des projets de 
recherche internationaux et 
des programmes de coopéra-
tion interuniversitaire », expri-
mant l'espoir que cette instan-
ce offre aux compétences algé-
riennes à l'étranger l'opportuni-
té de contribuer davantage à 
l'effort national. Selon elle, « ce 

Haut conseil ouvrira de larges 
perspectives d'échange d'ex-
pertises et de connaissances, 
tout en renforçant les liens 
entre les étudiants algériens 
établis à l'étranger et l'en-
semble des compétences 
nationales ». Évoquant les élec-
tions législatives, auxquelles 
elle participait pour la première 
fois, Yousra Benouahiba s'est 
félicitée de la bonne organisa-
tion du scrutin, estimant que 
« cette échéance constitue une 
occasion pour les membres de 
la diaspora de prendre part à la 
construction de l'avenir du 
pays  ». De son côté, l'étudiant 
en médecine, Hamza Fares, a 
également salué «  la création 
du Haut conseil ainsi que l'aug-
mentation de la représentation 
de la communauté nationale à 

l'étranger au sein de l'Assem-
blée populaire nationale ». Il a 
estimé que «  ces mesures per-
mettront de mieux encadrer les 
étudiants et les compétences 
algériennes établis à l'étranger 
et de faire parvenir leurs idées 
et propositions aux institutions 
de l'État  ». Précisant qu'  «  il 
s'agissait de sa première parti-
cipation à une élection, il a 
exprimé l'espoir que le repré-
sentant de la huitième circons-
cription électorale à l'APN lance 
des initiatives répondant aux 
préoccupations de la diaspo-
ra  ». Il a ajouté que «  son vote 
représentait, pour lui, une 
manière d'exprimer son atta-
chement à la patrie  ». Pour sa 
part, la doctorante en physique, 
Ala Ouguergouz, a estimé que 
«  le Haut conseil de la commu-

nauté scientifique nationale à 
l'étranger permettra aux com-
pétences algériennes établies 
hors du pays de contribuer plus 
efficacement au développe-
ment national, notamment à 
travers le transfert des connais-
sances et des expertises 
acquises dans les universités et 
les centres de recherche étran-
gers ». 

Elle s'est également félicitée 
du renforcement de la repré-
sentation de la communauté 
nationale à l'étranger au sein 
de l'APN, à la faveur de la réor-
ganisation des circonscriptions 
électorales, rappelant que 
depuis son installation à Istan-
bul, il y a sept ans, elle participe 
à toutes les échéances électo-
rales. 

L. Zeggane
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Plusieurs dossiers 
prioritaires, notamment 

la coopération bilatérale 
pour la période 2026-

2027 et « le renforcement 
de la stratégie nationale 

de sécurité routière », ont 
été examinés par le 

ministre de la Santé, 
Mohamed Seddik Aït 

Messaoudène, et le 
représentant de 

l'Organisation mondiale 
de la santé (OMS) en 

Algérie, Phanuel 
Habimana, a indiqué un 

communiqué du 
ministère.   

 

Lors de cette rencontre, 
tenue au siège du minis-
tère, les deux respon-

sables ont abordé plusieurs 
dossiers, à leur tête « le renfor-
cement de la stratégie natio-
nale de sécurité routière », à 
travers l'intensification de la 
coordination et la mise à pro-
fit de l'expertise fournie par 
les organismes onusiens spé-
cialisés, en vue de contribuer 
à la réduction des accidents 
de la circulation et de leurs 
répercussions sanitaires, 
sociales et économiques. Les 
deux parties ont également 
passé en revue «  la stratégie 
de coopération entre l'Algérie 
et l'OMS pour la période 2026-
2027  », de manière à assurer 
l'alignement des programmes 

de coopération sur les priori-
tés nationales dans le domai-
ne de la santé, ainsi que «  les 
moyens de renforcer la posi-
tion de l'Algérie en tant que 
pôle régional pour l'Afrique 
du Nord dans les domaines de 
la formation sanitaire et de la 
logistique  ». À ce titre, Aït 
Messaoudène s'est félicité 
«  du rôle prépondérant de 
l'OMS dans l'accompagne-
ment des États et le renforce-
ment des capacités des sys-
tèmes de santé  », réaffirmant 
«  la volonté de l'Algérie de 
poursuivre le travail conjoint 
dans les domaines de la pré-
vention, de la promotion de la 
santé publique et du dévelop-

pement des ressources 
humaines, ainsi que de l'amé-
lioration de la préparation du 
système de santé pour faire 
face aux différents défis, au 
service des objectifs du déve-
loppement sanitaire 
durable  ». De son côté, le 
représentant de l'OMS a salué 
«  le niveau d'excellence 
atteint par les relations de 
coopération entre l'organisa-
tion et le secteur de la santé 
en Algérie  », affirmant que 
« ce partenariat est devenu un 
modèle de coopération fruc-
tueuse qui appelle à être hissé 
à des niveaux supérieurs à tra-
vers l'élargissement de ses 
domaines et le renforcement 

des mécanismes de coordina-
tion ». Dans ce contexte, Habi-
mana a souligné « l'importan-
ce de la participation de l'Al-
gérie aux travaux de la pro-
chaine session du Comité 
régional de l'OMS pour 
l'Afrique  », prévue à Addis-
Abeba du 25 au 28 août pro-
chain, au vu du «  rôle pivot 
qu'elle joue dans le soutien 
des causes sanitaires au 
niveau africain », ainsi que des 
capacités dont elle dispose et 
qui la qualifient pour réaliser 
de nouveaux progrès, notam-
ment dans le domaine de 
l'éradication de plusieurs 
maladies, a conclu le commu-
niqué.  L. Zeggane 
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LE REPRÉSENTANT DE L’OMS EN ALGÉRIE L’A SOULIGNÉ :  

« Coopération excellente  
et partenariat fructueux » 

ASSURANCES  

Le marché quasi stable à 57,3 milliards 
DA au premier trimestre 2026 

Le marché national des assurances a 
réalisé un chiffre d'affaires de 57,3 
milliards de dinars (DA) au premier 

trimestre 2026, en quasi-stagnation par 
rapport à la même période de 2025 
(+0,2%), malgré la bonne tenue des assu-
rances automobiles, de l'assurance Taka-
ful et des activités de réassurance inter-
nationale, selon une note de conjoncture 
du Conseil national des assurances 
(CNA). Les sociétés d'assurances de dom-
mages demeurent le principal moteur du 
secteur avec une part de 80,2% de la pro-
duction globale, totalisant près de 46 mil-
liards de DA de primes émises, en baisse 
de 1,4%, pour près de 2,5 millions de 
contrats souscrits. Les assurances de per-
sonnes ont, pour leur part, enregistré un 
chiffre d'affaires de 6,4 milliards de DA, 
en recul de 4,5%, tandis que l'activité 
Takaful a poursuivi son développement 
avec des contributions de 358,3 millions 
de DA, en hausse de près de 53%. Les 
acceptations internationales de réassu-
rance ont également affiché une évolu-
tion positive de 26,1%, portant leur 
chiffre d'affaires à 4,6 milliards de DA. 
S'agissant de la sinistralité, les déclara-
tions ont atteint 20,4 milliards de DA, en 
légère baisse de 0,2%, alors que les 
indemnisations ont progressé de 12,2% 
pour s'établir à 17,3 milliards de DA. Le 
stock des sinistres à payer a été évalué à 
127,3 milliards de DA, en recul de 1,3 mil-
liard de DA sur un an. Dans la branche 
des assurances de dommages, le chiffre 

d'affaires a reculé de 1,4% à 45,9 milliards 
de DA, sous l'effet notamment de la bais-
se de 16,2% de la branche Incendie, 
risques divers (IRD) et du recul de 8,4% de 
l'assurance transport. Cette contraction a 
toutefois été partiellement compensée 
par la progression de plusieurs branches, 
en particulier l'assurance automobile qui 
a enregistré une croissance de 11,8% 
pour atteindre 25,2 milliards de DA, por-
tée notamment par la reprise des impor-
tations de véhicules de moins de trois 
ans, l'augmentation des nouvelles sous-
criptions et le développement du seg-
ment des flottes. L'assurance agricole a 
également affiché une hausse de 30,1%, 
à 836,2 millions de DA, grâce au dévelop-
pement des assurances de production 
animale et végétale, tandis que la 
branche crédit a progressé de près de 5% 
à 563 millions de DA. L'activité des assu-
rances de personnes a, en revanche, 
poursuivi son repli (-4,5%), principale-
ment sous l'effet des baisses enregistrées 
dans les branches prévoyance collective 
(-7,4%), vie-décès (-2,1%) et assistance (-
12,3%). La branche accident a néanmoins 
progressé de 11,9%, alors que la capitali-
sation a connu une forte hausse de 
388,3%, bien que sur des volumes limités. 
Le segment Takaful a confirmé sa dyna-
mique de croissance. Le Takaful général a 
plus que doublé ses contributions 
(+102%) à 261,2 millions de DA, grâce 
notamment aux branches automobile et 
IRD, tandis que le Takaful familial a enre-

gistré une baisse de 7,7% à 97,1 millions 
de DA. Pour les affaires internationales de 
réassurance, la Compagnie centrale de 
réassurance (CCR) a porté son chiffre d'af-
faires à 4,6 milliards de DA (+26,1%), sou-
tenu principalement par la progression 
des branches incendie, transport, engi-
neering et crédit ainsi que par l'intégra-
tion de nouveaux comptes et la conclu-
sion de nouveaux traités sur le marché 
international.  R. E. 

LOGEMENT LOCATION-VENTE  
Le calcul du coût de construction fixé  
L'arrêté interministériel du 26 mai 2026, modifiant et complétant l'arrêté du 19 juin 

2017 fixant les éléments de calcul du coût de construction et du prix du logement 
destiné à la location-vente, a été publié dans le dernier numéro du Journal officiel. 
Cosigné par le ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville, Mohamed Tarek 
Belaribi, et le ministre des Finances, Abdelkrim Bouzred, ce texte introduit des 
mesures exceptionnelles au profit des souscripteurs au programme de location-vente 
dont les demandes ont été enregistrées en 2013. Le nouvel arrêté modifie les disposi-
tions de l'article 6 de l'arrêté de 2017 en prévoyant une prise en charge renforcée par 
l'État d'une partie des coûts de réalisation des logements concernés. En vertu de ces 
nouvelles dispositions, l'État assurera désormais la prise en charge à hauteur de 100 % 
des coûts des voiries et réseaux divers (VRD) tertiaires, contre 72 % auparavant. Il 
prendra également en charge un montant de 10 000 DA par mètre carré du coût de 
construction du logement, au lieu de 5 000 DA prévus par le dispositif précédent. Le 
texte a précisé que les conditions et modalités d'application de cette prise en charge 
exceptionnelle seront fixées par une convention conclue entre les services du minis-
tère des Finances et ceux du ministère de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville. Selon 
les nouvelles dispositions de l'article 6, cette mesure exceptionnelle concerne exclusi-
vement les logements destinés à la location-vente faisant l'objet de demandes enre-
gistrées en 2013. 

L. Z.

RÉFÉRENCE DES CAMPS D'ÉTÉ  
Le ministère de la 
Jeunesse adopte 
le projet éducatif 
et pédagogique  
Le ministère de la Jeunesse a 

annoncé, jeudi dans un commu-
niqué, l'adoption du projet éducatif 
et pédagogique de référence des 
camps d'été pour l'année 2026, en 
vue d'instaurer un référentiel natio-
nal unifié encadrant les pro-
grammes mis en œuvre dans les dif-
férents centres de vacances et de 
loisirs. "Dans le cadre de la mise en 
œuvre des orientations du prési-
dent de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, visant à promou-
voir les camps d'été et à renforcer 
leur mission éducative, et en appli-
cation des orientations du Premier 
ministre, M. Sifi Ghrieb, issues des 
travaux de la réunion interministé-
rielle consacrée à l'examen du pro-
gramme national des camp d'été, le 
projet éducatif et pédagogique de 
référence des camps d'été pour 
l'année 2026 a été adopté", précise 
la même source. Ce projet est "le 
fruit d'une initiative participative 
associant les différents départe-
ments ministériels, organismes et 
établissements nationaux parte-
naires, sous l'égide du ministère de 
la Jeunesse, en vue d'instaurer un 
référentiel national unifié enca-
drant les programmes éducatifs et 
pédagogiques mis en œuvre dans 
les différents centres de vacances et 
de loisirs à travers le territoire natio-
nal". Le projet repose sur "l'ap-
proche du divertissement éducatif 
en tant que choix stratégique pour 
l'encadrement des enfants et des 
jeunes, à travers des programmes et 
des activités à vocation éducative 
conciliant éducation, apprentissage 
et loisirs, contribuant ainsi à l'ancra-
ge des valeurs nationales, au renfor-
cement de l'esprit de citoyenneté et 
d'appartenance, au développement 
des compétences de vie et de créati-
vité, ainsi qu'à la découverte des 
talents, en phase avec les mutations 
actuelles et les aspirations des 
jeunes générations". Ce projet 
constitue également "un document 
référentiel national unifié adopté par 
l'ensemble des organismes chargés 
de l'organisation des camps d'été, 
garantissant l'unification de la vision 
éducative, l'amélioration de la quali-
té de l'encadrement et des pro-
grammes, et le renforcement de l'in-
cidence éducative des camps d'été 
au profit des enfants et des jeunes à 
travers les différentes wilayas du 
pays", conclut le communiqué. 

R.N. 
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ELLE A CIBLÉ UNE TENTE DE DÉPLACÉS PRÈS DE KHAN YOUNÉS 

Trois martyrs dans une frappe sioniste 
à Ghaza 

DE NOUVELLES ARRESTATIONS SUR FOND DE LA POURSUITE DE L'EXPANSION SIONISTE 

Recrudescence des attaques de colons en Cisjordanie  

Trois Palestiniens sont 
tombés en martyrs et 

plusieurs autres ont été 
blessés vendredi dans une 
frappe sioniste ayant visé 

une tente abritant des 
personnes déplacées dans 

la zone d'Al-Mawasi, à 
l'ouest de Khan Younès, 
dans le sud de la bande 

de Ghaza, selon des 
médias locaux. 

 

D'après les informations rappor-
tées, la frappe a ciblé une tente 
installée à proximité de la «rue 

5», dans la région d'Al-Mawasi, provo-
quant le martyre de trois personnes et fai-
sant plusieurs blessés. Parallèlement, les 
forces sionistes ont poursuivi leurs opéra-
tions militaires dans le sud de l'enclave 
palestinienne. Des bombardements d'ar-
tillerie ont notamment visé plusieurs sec-
teurs au sud de Khan Younès, tandis que 
des vedettes de la marine sioniste ont 
ouvert un feu nourri en direction des eaux 
de la ville de Ghaza. La veille, plusieurs 
Palestiniens avaient déjà été blessés lors 
d'une frappe sioniste contre un groupe de 
civils au nord de l'entrée du nouveau 
camp de réfugiés de Nuseïrat, dans le 
centre de la bande de Ghaza. Les opéra-
tions militaires sionistes se poursuivent à 

travers différents secteurs de la bande de 
Ghaza, avec des bombardements, des tirs 
d'artillerie et des destructions d'im-
meubles, dans un contexte de poursuite 
de l'offensive contre le territoire palesti-
nien. Selon des sources locales, quatorze 
nouvelles violations du cessez-le-feu ont 
été recensées vendredi. Elles compren-
nent des bombardements, des tirs, des 
destructions d'habitations ainsi que des 
survols d'avions de combat et de drones 
sionistes, touchant plusieurs zones du 
nord et du sud de l'enclave. Dans le sud de 

Ghaza, des tirs d'artillerie ont frappé le 
nord-ouest de Rafah ainsi que le sud de 
Khan Younès, tandis que des chars sio-
nistes ont intensifié leurs tirs dans les 
environs. Des hélicoptères militaires et 
des drones de reconnaissance ont égale-
ment survolé à basse altitude la région de 
Khan Younès, alors que des navires de 
guerre sionistes ouvraient le feu au large 
de Ghaza et que des fusées éclairantes 
étaient tirées dans le ciel de l'ouest de 
Rafah. Au nord de la bande de Ghaza, l'ar-
tillerie sioniste a visé les secteurs orien-

taux de Jabalia, où plusieurs bâtiments 
résidentiels ont été détruits. Des explo-
sions ont également été signalées aux 
abords de la zone dite « américaine », à 
l'ouest de Beït Lahia, tandis que les drones 
poursuivaient leurs survols intensifs. Dans 
la ville de Ghaza, les forces sionistes ont 
procédé à la destruction de maisons et 
d'immeubles résidentiels dans les quar-
tiers est de la ville et ont ouvert le feu en 
direction des secteurs orientaux du quar-
tier d'Al-Tuffah. Des tirs nourris de la mari-
ne sioniste ont également été signalés au 
large de la ville, accompagnés de nou-
veaux tirs de fusées éclairantes. 

 
UN BILAN HUMAIN TOUJOURS 

PLUS LOURD 
Des sources médicales dans la bande 

de Ghaza ont annoncé jeudi que le bilan 
de l'agression sioniste s'élevait désormais 
à 73 074 martyrs et 173 537 blessés depuis 
le 7 octobre 2023. Au cours des dernières 
vingt-quatre heures, les hôpitaux de l'en-
clave ont enregistré quatre martyrs, dont 
deux corps extraits des décombres, ainsi 
que douze blessés. Les mêmes sources 
indiquent que, depuis la reprise des hosti-
lités après le cessez-le-feu, le nombre de 
victimes s'élève à 1 059 martyrs et 3 429 
blessés, tandis que 788 corps ont été récu-
pérés sous les décombres. Les autorités 
sanitaires soulignent enfin que de nom-
breuses victimes demeurent ensevelies 
sous les ruines ou gisent encore dans les 
rues, les équipes de secours et de la pro-
tection civile étant toujours dans l'incapa-
cité d'y accéder en raison de la poursuite 
des opérations militaires. 

M.Seghilani  

Les territoires palestiniens 
occupés ont connu, ven-
dredi, une nouvelle escala-

de des violences en Cisjordanie, 
marquée par des attaques de 
colons israéliens contre des 
habitants palestiniens, des des-
tructions d'infrastructures, une 
intensification des incursions 
militaires israéliennes et la pour-
suite des projets de colonisation, 
selon des sources palesti-
niennes. Des colons sionistes ont 
attaqué les habitants des locali-
tés de Turmus Ayya et du village 
d'Abou Falah, au nord-est de 
Ramallah, alors qu'ils tentaient 
d'accéder à leurs terres agricoles, 
accompagnés de militants inter-
nationaux venus leur témoigner 
leur solidarité. Selon des sources 
locales, l'agression s'est produite 
dans la région d'Al-Badoud, à l'is-
sue d'une marche organisée par 
les habitants afin de permettre 
aux propriétaires de terres 
menacées de confiscation de 
rejoindre leurs exploitations. Les 
colons auraient bloqué leur pas-
sage, les empêchant d'accéder à 
leurs terres. Les assaillants 
auraient ensuite frappé plusieurs 
participants et utilisé du gaz au 
poivre contre les Palestiniens 
ainsi que contre les militants 
étrangers, blessant notamment 
une personne âgée et plusieurs 
activistes. Dans un autre inci-
dent, des colons, escortés par les 
forces d'occupation sionistes, 
ont pris d'assaut les abords des 
habitations du village d'Al-
Mughayyr, également situé au 
nord-est de Ramallah. Plusieurs 
habitants et militants de solidari-
té ont été agressés physique-

ment et aspergés de gaz au 
poivre, faisant plusieurs blessés. 
Les autorités palestiniennes 
dénoncent la multiplication des 
attaques de colons contre les vil-
lages de Cisjordanie, menées, 
selon elles, sous la protection de 
l'armée sioniste. D'après les don-
nées de la Commission palesti-
nienne de résistance au mur et à 
la colonisation, près de 750.000 
colons israéliens vivent actuelle-
ment en Cisjordanie, répartis 
entre 141 colonies et 224 avant-
postes, dont environ 250.000 
résidents dans 15 colonies 
situées à l'est d’El-Qods. 

 
LES HABITANTS JETÉS DANS 

LE NOIR À BETHLÉEM 
Dans le village d'Al-Minya, au 

sud-est de Bethléem, des colons 
ont détruit la principale ligne 
d'alimentation électrique, pro-
voquant une coupure de cou-
rant généralisée et semant la 
peur parmi les habitants. Il s'agit 
de la deuxième attaque de ce 
type en une semaine. Le 26 juin 
dernier, des colons avaient déjà 
pris pour cible le village, lançant 
des pierres contre les habitations 
et sectionnant la même ligne 
électrique, entraînant d'impor-
tantes coupures de courant. Les 
équipes techniques chargées de 
réparer les installations élec-
triques ont également été visées 
ces dernières semaines. Une 
équipe de la Compagnie d'élec-
tricité du gouvernorat d’El-Qods 
avait notamment été attaquée à 
coups de pierres alors qu'elle 
effectuait des travaux de mainte-
nance entre les villages d'Abou 
Njeïm et de Wadi Rahhal, au sud 

de Bethléem. 
 
EL-QODS MET EN GARDE 

CONTRE UN NOUVEAU PLAN 
DE COLONISATION 

Le gouvernorat palestinien a 
exprimé sa vive inquiétude après 
l'approbation par le cabinet 
israélien de sécurité d'un projet 
visant à créer treize nouvelles 
colonies dans le cadre du Conseil 
régional de Binyamin. Dans un 
communiqué, les autorités pales-
tiniennes estiment que cette 
décision s'inscrit dans une poli-
tique destinée à étendre la colo-
nisation, à imposer de nouvelles 
réalités géographiques au centre 
de la Cisjordanie occupée et à 
isoler El-Qods de son environne-
ment palestinien. Selon le gou-
vernorat, l'accélération des pro-
jets de colonisation et des confis-
cations de terres répond à une 
stratégie de l’entité sioniste 
visant à renforcer son contrôle 
territorial tout en consolidant le 
soutien de l'extrême droite à l'ap-
proche des élections législatives 
israéliennes, prévues le 26 
octobre 2026. Les autorités 
palestiniennes indiquent que la 
première phase du projet devrait 
débuter dans les prochains mois 
avec la création de quatre à six 
nouvelles colonies. Le plan pré-
voit également la régularisation 
de plusieurs avant-postes pasto-
raux, qui deviendraient des colo-
nies permanentes bénéficiant 
d'infrastructures et de finance-
ments publics. Toujours selon le 
gouvernorat d’El-Qods, ce projet 
vise à renforcer la continuité ter-
ritoriale entre les principaux 
blocs de colonies du centre de la 

Cisjordanie et la vallée du Jour-
dain, tout en consolidant le 
contrôle israélien sur les axes 
routiers stratégiques et les zones 
classées « C ». Les autorités pales-
tiniennes considèrent que ces 
projets constituent une nouvelle 
étape dans la fragmentation de 
la Cisjordanie, l'isolement d’El-
Qods et l'affaiblissement des 
perspectives d'un État palesti-
nien territorialement continu, en 
violation du droit international et 
des résolutions des Nations 
unies. 

 
TROIS PALESTINIENS 

ARRÊTÉS LORS 
D'OPÉRATIONS MILITAIRES 

Parallèlement, les forces israé-
liennes ont mené plusieurs opé-
rations dans différentes localités 
de Cisjordanie, arrêtant au moins 
trois Palestiniens. Selon des 
sources locales, Abdallah Khaled 
a été interpellé à Jyous, à l'est de 
Qalqilya, tandis que le mineur 

Abdelrahman Al-Tawil a été arrê-
té dans le quartier de Kafr Saba, à 
Qalqilya. Dans le gouvernorat de 
Naplouse, Mahdi Abdelkarim 
Daraghmeh a été arrêté après 
une perquisition de son domicile 
dans le village d'Al-Lubban al-
Charqiya.  

Les forces israéliennes ont 
également effectué des incur-
sions dans les camps de réfugiés 
d'Askar Al-Jadid et d'Al-Aïn, ainsi 
que dans les localités d'Al-Zawya, 
à l'ouest de Salfit au sud-est de 
Bethléem, où plusieurs habita-
tions ont été fouillées et endom-
magées, sans qu'aucune autre 
arrestation ne soit signalée. 
Selon le Centre palestinien 
d'études sur les prisonniers, près 
de 3.000 arrestations ont été 
recensées au cours du premier 
semestre de l'année 2026 en Cis-
jordanie et à El-qods-Est, parmi 
lesquelles figurent 109 femmes 
et 212 enfants. 

M.S. 
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LE CENTRE PALESTINIEN D'ÉTUDES POLITIQUES  

« Les 1 000 jours qui ont tué l’humanité 
à Ghaza »  

À l'approche du millième 
jour de la guerre contre 

la bande de Ghaza, le 
Centre palestinien 

d'études politiques a 
publié, jeudi, une étude 

analytique intitulée « 
Mille jours de guerre 

contre Ghaza : 
transformations du 

génocide et 
reconfiguration de la 

réalité palestinienne et de 
l'ordre international », 

qui examine les 
profondes conséquences 

humaines, politiques, 
juridiques et 

géopolitiques du conflit 
déclenché le 7 octobre 

2023. 
 

S elon les auteurs, cette 
étude marque le passage 
d'une simple documenta-

tion des pertes à une analyse 
approfondie des répercussions 
durables de la guerre sur la socié-
té palestinienne, la cause palesti-
nienne ainsi que sur le droit 
international et les institutions 
de l'ordre mondial. L'étude 
conclut que la guerre ne consti-
tue plus uniquement un affron-
tement militaire prolongé, mais 
un événement historique ayant 
profondément remodelé la réali-
té palestinienne. Ses effets tou-
chent aussi bien la population 
que le tissu social, les institutions 
politiques et les perspectives 
d'avenir, tout en ravivant les 
interrogations sur la capacité de 
la justice internationale à proté-
ger les civils et à faire respecter le 
droit international humanitaire. 
Le rapport met en lumière l'am-
pleur des destructions subies par 
la bande de Ghaza, où les bom-
bardements ont provoqué un 
lourd bilan humain, le déplace-
ment de la majorité de la popula-
tion et la destruction massive des 
habitations, des infrastructures, 
des hôpitaux, des écoles, des uni-
versités ainsi que des réseaux 
d'eau et d'électricité. Il souligne 
également l'effondrement des 
indicateurs de sécurité alimentai-
re, sanitaire et des conditions de 
vie. Les chercheurs estiment que 
la guerre a profondément trans-
formé la société palestinienne en 
imposant la survie comme priori-
té absolue, en aggravant les 
conséquences des déplacements 
forcés et en accentuant la fractu-
re entre la Cisjordanie et la bande 
de Ghaza, tandis que les struc-
tures institutionnelles tradition-
nelles peinent à répondre à l'am-
pleur de la crise humanitaire. 

 
L'ORDRE INTERNATIONAL 

BAFOUÉ  
L'étude souligne également 

que le conflit a modifié l'environ-
nement politique entourant la 
question palestinienne, révélant 
un écart croissant entre les posi-
tions officielles et les opinions 
publiques dans plusieurs pays, 
parallèlement à un regain de visi-
bilité internationale de la cause 
palestinienne. Elle relève toute-
fois que les divisions persistantes 
entre les grandes puissances et 
les critiques grandissantes 

concernant le « deux poids, deux 
mesures » dans l'application du 
droit international continuent 
d'entraver une réponse interna-
tionale cohérente. Le document 
consacre un chapitre à l'évalua-
tion du système international, 
estimant que la guerre représen-
te un test inédit pour les méca-
nismes de sécurité collective et 
les institutions internationales, 
dont la capacité à mettre fin au 
conflit ou à assurer une protec-
tion efficace des civils demeure 
limitée, malgré les procédures 
engagées devant la Cour interna-
tionale de Justice et la Cour 
pénale internationale. Par 
ailleurs, l'étude observe une évo-
lution notable de l'opinion 
publique mondiale, marquée par 
un regain d'intérêt pour la cause 
palestinienne, une intensification 
des mobilisations populaires et 
étudiantes, ainsi qu'une couver-
ture médiatique et un engage-
ment accru des organisations de 
défense des droits humains. Elle 
relève également que plusieurs 
pays occidentaux connaissent 
des débats croissants autour de 
la liberté d'expression liée à la 
question palestinienne. Pour les 
mois à venir, les chercheurs envi-
sagent trois scénarios : la pour-
suite d'une guerre de basse 
intensité, la consolidation d'un 
cessez-le-feu fragile ou l'ouvertu-
re d'une nouvelle phase poli-

tique et administrative concer-
nant l'avenir de Ghaza et de la 
cause palestinienne. Ils estiment 
toutefois que l'issue dépendra 
essentiellement des équilibres 
régionaux et internationaux. 
L'étude recommande enfin de 
renforcer le consensus national 
palestinien, d'améliorer les 
actions diplomatiques et juri-
diques, d'unifier les efforts de 
documentation des crimes, de 
développer un discours média-
tique professionnel et d'investir 
davantage dans la recherche 
scientifique afin de consolider la 
présence du récit palestinien sur 
la scène internationale. 

 
PLUS DE 80 % DES 

HABITANTS ONT PERDU LEUR 
LOGEMENT 

Dans le même contexte, le 
vice-ministre palestinien du 
Développement social à Ghaza, 
Riyad Al-Bitar, a dressé un 
tableau alarmant de la situation 
humanitaire dans l'enclave, évo-
quant une crise de relèvement 
sans précédent. Lors d'une 
conférence de presse organisée 
au siège du ministère dans la ville 
de Ghaza, il a indiqué que plus de 
80 % des habitants de la bande 
de Ghaza ont perdu leur loge-
ment depuis le début de la guer-
re. Celle-ci a également laissé 
derrière elle plus de 75 000 
orphelins ayant perdu un ou 

leurs deux parents, plus de 68 
000 survivants isolés, mineurs et 
adultes confondus, ainsi que 45 
000 veuves, dont 28 000 le sont 
devenues au cours de la guerre. 
Selon lui, près d'un million de 
Palestiniens, soit environ la moi-
tié de la population de Ghaza, 
vivent actuellement dans des 
centres de déplacement, tandis 
que l'autre moitié survit hors des 
structures officielles d'accueil. À 
peine 10 % des habitants rési-
dent encore dans des logements 
endommagés, qui ne garantis-
sent toutefois aucune sécurité 
minimale. 

 
UNE AIDE HUMANITAIRE 

LARGEMENT INSUFFISANTE 
Le responsable palestinien a 

également dénoncé l'insuffisan-
ce de l'aide humanitaire achemi-
née vers Ghaza. Il a précisé que 
120 à 150 camions seulement 
entrent quotidiennement dans 
l'enclave depuis le début de la 
trêve, un volume très inférieur 
aux besoins réels de la popula-
tion, qu'il attribue à une politique 
entravant l'accès de l'aide. S'ap-
puyant sur les données du 
Bureau des Nations unies pour la 
coordination des affaires huma-
nitaires (OCHA), il a indiqué que 
le financement international des-
tiné à Ghaza ne couvre qu'envi-
ron 25 % des besoins estimés, 
entraînant une réduction dras-

tique des programmes de 
secours. Les cuisines communau-
taires ne distribuent plus qu'en-
viron 300 000 repas par jour, 
alors que les besoins sont éva-
lués à près d'un million de repas 
quotidiens. Il a ajouté que près 
de 75 % des financements néces-
saires au relèvement n'ont tou-
jours pas été débloqués, empê-
chant les organisations humani-
taires de reprendre pleinement 
leurs activités. 

 
DES OBSTACLES 

PERSISTANTS À L'ACTION 
HUMANITAIRE 

Riyad Al-Bitar a accusé l'occu-
pation sioniste de maintenir un 
contrôle strict sur les activités 
des organisations humanitaires à 
travers l'administration civile, en 
imposant des procédures et des 
conditions qui compliquent leur 
travail et en cherchant à subor-
donner l'action humanitaire à 
des considérations sécuritaires et 
militaires. Il a également souli-
gné que les services sociaux, 
éducatifs et sanitaires demeu-
rent soit totalement interrom-
pus, soit réduits à leur strict mini-
mum, en raison de la poursuite 
de la guerre, de la destruction 
des infrastructures, de la flambée 
des prix, de la paralysie écono-
mique et des retards dans le ver-
sement des salaires d'une grande 
partie des fonctionnaires. Le res-
ponsable a enfin mis en garde 
contre les difficultés liées aux res-
trictions bancaires, aux 
contraintes imposées à certains 
programmes financés par les 
bailleurs internationaux et aux 
obstacles administratifs, qui 
compliquent la mise en œuvre 
des opérations humanitaires et 
nuisent à une distribution équi-
table de l'aide. Il a appelé à une 
meilleure coordination entre les 
acteurs humanitaires et les asso-
ciations caritatives autour du 
plan du ministère du Développe-
ment social, tout en soulignant 
que ce dernier s'appuie désor-
mais sur un système national uni-
fié connecté au registre d'état 
civil, permettant une mise à jour 
continue des données des 
citoyens afin d'assurer une distri-
bution plus juste et plus efficace 
des aides. 

M. Seghilani

L es forces de l'occupation sioniste ont 
poursuivi, dans la nuit de jeudi à ven-
dredi, leurs agressions contre le Sud-

Liban, en multipliant les frappes aériennes et 
les bombardements sur plusieurs localités, 
en violation manifeste de la trêve en vigueur 
et du mémorandum d'entente d'Islamabad. 

Selon des médias locaux, un drone sionis-
te a mené, peu après minuit, une frappe 
visant la localité de Siddiqine, dans le caza 
de Tyr. Cette attaque intervient au lende-
main d'une série de bombardements ayant 
touché plusieurs régions du Sud-Liban. 

Une autre frappe a notamment visé la 
localité de Braâchit, dans le caza de Bint 
Jbeïl, tandis que l'Agence nationale d'infor-
mation libanaise a fait état d'une importante 
opération de destruction menée par l'armée 
de l'occupation aux abords des villages de 
Kounine et Tayri, également situés dans le 

caza de Bint Jbeïl. Dans le gouvernorat de 
Nabatyé, un drone sioniste a pris pour cible 
à deux reprises, en moins d'une demi-heure, 
les environs de l'hôpital Ghannour, situé à 
Nabatyé al-Fawqa, faisant craindre une nou-
velle escalade contre les infrastructures 
civiles. Par ailleurs, le Centre des opérations 
d'urgence sanitaire relevant du ministère 
libanais de la Santé publique a indiqué que 
le bilan cumulé de l'agression sioniste, 
depuis son élargissement le 2 mars jusqu'au 
2 juillet, s'élève à 4 298 martyrs et 12 196 
blessés. 

Les autorités libanaises soulignent que la 
poursuite des attaques constitue une viola-
tion flagrante de la trêve ainsi que du 
mémorandum d'entente d'Islamabad conclu 
entre l'Iran et les États-Unis, dont la première 
disposition prévoit l'arrêt des hostilités sur 
l'ensemble des fronts, y compris au Liban. 

TROIS SOLDATS SIONISTES BLESSÉS 
À BINT JBEÏL 

Par ailleurs, la radio de l'armée de l'occu-
pation sioniste a reconnu que trois soldats 
sionistes ont été blessés lors d'une attaque 
armée survenue dans la ville de Bint Jbeïl, au 
Sud-Liban. 

Selon cette même source, un homme 
armé a ouvert le feu sur une unité de la bri-
gade 679 alors que celle-ci pénétrait dans un 
bâtiment de la localité, provoquant des bles-
sures parmi les trois militaires. Plus tôt, l'ar-
mée de l'occupation sioniste avait égale-
ment annoncé la mort d'un officier, com-
mandant de compagnie au sein du 12e 
bataillon de la brigade Golani, ainsi que la 
blessure d'un autre soldat lors d'affronte-
ments armés dans la localité de Deïr Siriane, 
au Sud-Liban. 

M.S.

SUD-LIBAN 

L’entité sioniste agit au mépris du droit 
international
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CLIMAT ET ENVIRONNEMENT 

Les dégâts sur le système 
des transports 

Alors que les responsables 
européens des transports tentent 
de limiter les effets de la chaleur 
extrême — déformation des rails 
et soulèvement des chaussées — 

un rapport de l’ONU publié 
mardi alerte sur une 

intensification des phénomènes 
météorologiques extrêmes dans 
les décennies à venir en Europe, 
en Asie centrale et en Amérique 

du Nord.  
 

D 'après ce rapport intitulé Évaluation 
des impacts du changement clima-
tique et de l'adaptation des trans-

ports intérieurs : Vers des systèmes de trans-
port résilients au climat, publié par la Com-
mission économique des Nations Unies pour 
l'Europe (CEE-ONU), les conditions météoro-
logiques extrêmes prévues devraient forte-

ment impacter les routes, les voies ferrées, 
les voies navigables, les ports et les aéroports 
entre 2051 et 2080. « L'épisode de chaleur 
extrême qui frappe actuellement l'Europe 
occidentale a mis en lumière les risques cli-
matiques et leurs conséquences sur les trans-
ports », a déclaré un porte-parole de la CEE-
ONU à ONU Info. Certaines de ces consé-
quences se font déjà sentir. Dans de nom-
breux pays, dont la Belgique, le Danemark, la 
France et le Royaume-Uni, les retards et 
annulations de trains liés à la chaleur sont 
dus à la déformation de l'asphalte et des rails, 
aux pannes de la climatisation à bord, au dys-
fonctionnement des feux de signalisation, 
aux engorgements de la navigation fluviale, 
aux ralentissements de la circulation pour 
réduire les contraintes mécaniques exercées 
sur les voies dilatées, ainsi qu'à la surchauffe 
et à la fonte des câbles et de la signalisation, 
a précisé la CEE-ONU. Les conclusions du rap-
port montrent que les principaux risques 
pesant sur les systèmes de transport com-
prennent les inondations, les températures 
élevées, la fonte des glaces et du pergélisol, 
ainsi que l’élévation du niveau de la mer. Les 
infrastructures de transport devraient devoir 
faire face à 10 à 50 jours supplémentaires par 
an avec des températures supérieures à 25 
°C, certaines régions connaissant jusqu’à 200 
jours par an au-dessus de ce seuil, ce qui 
accroît les risques de détérioration des 
chaussées, de dilatation thermique des joints 
de ponts, de déformation des voies ferrées et 
d’incendies de forêt à proximité des infra-

structures. Des estimations récentes mon-
trent que 71 à 89 % des ports dans le monde 
seront menacés d’ici 2100 par des tempêtes 
marines extrêmes. Environ cinq millions 
d’Européens et les infrastructures de trans-
port dont ils dépendent pourraient être 
confrontés à des inondations côtières quasi 
annuelles d’ici 2100. Les pertes économiques 
dues aux phénomènes météorologiques 
extrêmes peuvent exploser en cas d’inaction, 
constate le rapport. « Les systèmes de trans-
port sont essentiels au bon fonctionnement 
de nos sociétés et de nos économies », a sou-
ligné Tatiana Molcean, Secrétaire exécutive 
de la CEE-ONU, mais « les perturbations peu-
vent avoir des conséquences dramatiques 
pour les populations et engendrer des coûts 
financiers considérables ». Par exemple, lors 
de la saison des ouragans dans l'Atlantique 
en 2024, les dégâts se sont élevés à 232 mil-
liards de dollars, dont 7,5 milliards de dollars 
par an pour les seuls ports. Le risque systé-
mique annuel pour le transport maritime 
mondial, le commerce, les chaînes d'approvi-
sionnement et l'activité économique a été 
estimé respectivement à 81 milliards et 122 
milliards de dollars. Le rapport présente éga-
lement des prévisions alarmantes pour les 
régions, avec des précipitations intenses 
attendues dans des zones déjà touchées par 
des phénomènes extrêmes, notamment la 
côte ouest de la Norvège, les Alpes, les Bal-
kans, le nord de la Turquie, certaines parties 
de l'Asie centrale, le littoral de la Colombie-
Britannique et la côte est des États-Unis. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L es canicules marines fragilisent la 

faune et la flore marines, ont des 

conséquences sur les pêcheries, elles ali-

mentent aussi les phénomènes météoro-

logiques extrêmes, fournissent davantage 

d'énergie à l'atmosphère. 

EUROPE 
Vers des mesures 

d’adaptation 
D ’après les experts, l'Europe devrait 

connaître une augmentation des 
risques de perturbations ferroviaires, 
notamment la déformation des voies et la 
surchauffe de la signalisation. Sur ce 
réseau, 90 % des lignes ferroviaires élec-
triques européennes seraient soumises à 
10 jours supplémentaires de températures 
supérieures à 25 °C entre 2050 et 2080, par 
rapport à la période 1970-2000, et expo-
sées à 10 jours supplémentaires de tempé-
ratures supérieures à 32 °C. Selon le rap-
port de l’ONU « Évaluation des impacts du 
changement climatique et de l'adaptation 
des transports intérieurs », les mesures 
d'adaptation présentent de multiples 
avantages : elles permettent d'éviter ou de 
réduire les pertes économiques, de préser-
ver les investissements, d'assurer la conti-
nuité des opérations et d'accroître la pro-
ductivité. « Les phénomènes météorolo-
giques extrêmes ne constituent plus un 
risque futur, mais une réalité actuelle. 
L'adaptation des infrastructures de trans-
port est donc impérative », a déclaré Mme 
Molcean. En effet, selon le World Resources 
Institute (WRI), chaque dollar investi dans 
l'adaptation au changement climatique 
génère plus de 10,50 dollars de bénéfices 
économiques, sociaux et environnemen-
taux. Face à l'aggravation des projections 
climatiques, le rapport : appelle à un ren-
forcement des efforts d'adaptation à tous 
les niveaux ; encourage les entités 
publiques et privées à prioriser l'adapta-
tion au changement climatique et le ren-
forcement de la résilience des infrastruc-
tures de transport ; souligne l'importance 
d'adopter un processus d'adaptation 
fondé sur l'analyse des défis actuels, l'éva-
luation des impacts futurs et la conception 
de mesures renforçant la résilience ; 
recommande que les cadres politiques et 
juridiques sont essentiels pour renforcer la 
résilience, réduire les risques opération-
nels et atténuer les pertes financières. Le 
rapport cartographie également les princi-
paux réseaux et nœuds de transport inté-
rieur de la région nécessitant une attention 
particulière. Le nouveau rapport de la CEE-
ONU s'appuie également sur les stratégies 
nationales d'atténuation en cours. En Fran-
ce, un plan national d'adaptation et une 
initiative sur la trajectoire de réchauffe-
ment préparent le pays à une hausse des 
températures pouvant atteindre +3 °C d'ici 
2100. Cette démarche inclut une évalua-
tion de la vulnérabilité de 21 073 km du 
réseau routier national ainsi que l'élabora-
tion d'une stratégie d'adaptation pour 3 
000 gares ferroviaires. En Allemagne, lors-
qu'un éboulement de 16 000 m³ a entraîné 
la fermeture, pendant sept semaines, d'un 
axe européen majeur pour le fret, une ana-
lyse de l'impact climatique sur les coulées 
de débris et les mouvements de masse 
affectant le réseau ferroviaire national a 
été réalisée ; elle a mobilisé des cartes 
d'aléa à haute résolution pour évaluer l'ex-
position aux risques et aider les exploitants 
à hiérarchiser les mesures de protection.

INFO 
CHINE 

Lutte contre les risques de sécheresse 
et d’inondations 

P our étudier et organiser les tâches relatives au contrôle des inondations et à la lutte 
contre la sécheresse en Chine, Xi Jinping, secrétaire général du Comité central du 
Parti communiste chinois (PCC), a présidé mardi 30 juin 2026 une réunion du Bureau 

politique du Comité central du PCC. Selon les participants à la réunion, la  Chine devrait 
connaître cette année, au cours de la principale saison des crues, plus d'événements météo-
rologiques et climatiques extrêmes que la normale, avec une concomitance de sécheresses 
et d'inondations. Ils ont exhorté toutes les régions et les départements concernés à prendre 
des mesures concrètes pour assurer une lutte efficace contre les inondations, une aide en 
cas de sécheresse, une réponse rapide aux urgences et des mesures d'atténuation des 
catastrophes. Soulignant que la protection des vies humaines demeure la priorité absolue, 
les participants ont appelé à renforcer les mesures de contrôle des crues sur les grands 
fleuves et lacs, et ont mis l'accent sur la nécessité d'accorder une grande importance au 
risque d'alternance brutale entre les sécheresses et les inondations, et de renforcer la ges-
tion et la répartition unifiées des ressources en eau. 

INFO 
OCÉANS 

Les canicules 
marines 

L es océans, qui absorbent 90% des 
excès de chaleur générés par les acti-

vités humaines, viennent de connaître le 
mois de juin le plus chaud jamais observé, 
selon les données publiées par l'observa-
toire Copernicus Marine. Depuis le début 
de l'année, les quatre cinquièmes de la 
surface océanique ont connu des vagues 
de chaleur marines, et près de la moitié a 
souffert de canicules extrêmes. De nou-
veaux records pourraient être battus en 
2026, sous l'effet combiné d'El Niño, qui 
entraîne une hausse des températures, et 
du réchauffement climatique.  « Les condi-
tions actuelles pourraient signaler le 
début d'une nouvelle phase nous condui-
sant, une fois de plus, en terrain inconnu. 
Avec des températures océaniques à de 
tels niveaux et l'arrivée d'El Niño, il est pro-
bable que d'autres records de températu-
re soient battus dans les mois à venir », 
souligne dans un communiqué, Carlo 
Buontempo, directeur du Service Coperni-
cus concernant le changement climatique 
au CEPMMT. Les tendances locales sont 
également préoccupantes. Dans certaines 
zones de la Méditerranée, les scientifiques 
ont relevé des hausses de température 
locales comprises entre +6 et +8 °C ! En 
mer du Nord, les températures sont désor-
mais supérieures d'environ 3 °C à ce 
qu'elles étaient il y a trente ans. Et depuis 
février, la côte belge connaît une vague de 
chaleur marine prolongée, s'étendant sur 
144 jours. Les océans continuent de battre 
des records de chaleur.

Repéré pour vous 

Le retour du phénomène climatique El 

Niño va accentuer la hausse des tempé-

ratures des océans dans les prochains mois. 

Combiné au réchauffement climatique pro-

voqué par les activités humaines, il pourrait 

faire de 2026 l'une des années les plus 

chaudes jamais observées. 
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Une cellule spéciale dédiée au 
suivi du déroulement de la 

campagne moisson-battage à 
Tizi-Ouzou pour la saison 
agricole 2025-2026, a été 

mise en place, rapporte 
mercredi un communiqué de 

la wilaya.  
 

C ette structure d'accompagne-
ment a pour mission principale 
d'assurer une prise en charge 

efficace de l'ensemble des préoccupa-
tions et des doléances des agriculteurs et 
des professionnels de la filière céréalière, 
durant la campagne moisson-battage qui 
a été lancée le 18 juin dernier, selon le 
document.  

Elle est notamment chargée de suivre 
de près la disponibilité du matériel agrico-
le, l'organisation des espaces de stockage 
ainsi que la fluidité des opérations de 
livraison de la récolte à travers le territoire 
de la wilaya, a-t-on précisé. Afin de garan-
tir une réactivité immédiate face aux 
contraintes du terrain, les services de la 
wilaya appellent l'ensemble des céréali-
culteurs à signaler tout éventuel manque 
ou contrainte pouvant entraver le bon 
déroulement des opérations en contac-
tant directement cette cellule via le numé-
ro de téléphone dédié à cet effet : 07 95 80 

30 39. Les activités de contrôle et de régu-
lation de la cellule de suivi porteront éga-
lement sur l'optimisation du parc logis-
tique mobilisé, composé de 54 moisson-
neuses- batteuses, ainsi que sur la fluidité 
des livraisons vers les silos de la Coopéra-
tive des céréales et des légumes secs 
(CCLS) de Draâ Ben Khedda (capacité de 
plus de 185 000 qx) et vers les trois centres 
de stockage de proximité ouverts à Draâ 

El Mizan, Souamaâ et Draâ Ben Khedda. 
Cette mesure de suivi et de supervision 
intervient alors que la campagne mois-
son-battage bat son plein à travers la 
wilaya, après son lancement à partir de la 
commune de Souamaâ, pour une récolte 
prévisionnelle globale estimée à près de 
178.000 quintaux avec un rendement 
moyen attendu de 24 quintaux à l'hectare, 
rappelle-t-on. 

CONSTANTINE. AIN ABID 
Mise en service 
prochainement de 
deux nouvelles 
salles de soins  
D eux (2) nouvelles salles de soins, 

en réalisation dans la commune 
d’Ain Abid, wilaya de Constantine, 
seront mises en service au cours du 
troisième trimestre de 2026, a-t-on 
appris mercredi auprès du président de 
l’Assemblée populaire communale 
(APC) de cette collectivité. Ces projets, 
dont les travaux de réalisation avancent 
à un rythme jugé ''très satisfaisant'', 
sont destinés à diminuer la pression 
exercée sur les autres structures de 
santé dans cette commune, a précisé à 
l’APS M. Abdelmalak Medjmadj. La réa-
lisation et l’aménagement de ces salles 
de soins a nécessité la mobilisation 
d’un montant de 21 millions DA puisé 
du programme d'appui au développe-
ment social et économique des Com-
munes (ADSEC) 2026, a-t-il noté, Située 
dans la zone Sud-Est de Constantine, la 
commune d’Ain Abid dispose actuelle-
ment d’un établissement public de 
santé de proximité (EPSP) et de 7 salles 
de soins, a-t-on indiqué. 
 

TIARET. COMMUNE DE SIDI 
BAKHTI  
Lancement  
des travaux 
d’aménagement de 
plusieurs quartiers 
L es travaux d’aménagement de 

quatre quartiers de la commune de 
Sidi Bakhti, dans la wilaya de Tiaret, ont 
été récemment lancés, a indiqué le chef 
de la daïra de Medroussa, Abdallah 
Benariba. M. Benariba a précisé que ces 
opérations s’inscrivent dans le cadre de 
deux projets financés par le 
Programme de soutien au 
développement économique et social 
au titre de l’exercice 2026, pour une 
enveloppe globale de 90 millions de 
dinars. Le premier projet, d’un montant 
de 47 millions de dinars, concerne 
l’aménagement du quartier "Senoussi-
Mohamed ", situé à l’entrée nord de la 
commune. Les travaux portent 
notamment sur la réhabilitation et le 
pavage des trottoirs, le revêtement des 
chaussées ainsi que la généralisation de 
l’éclairage public.  
 

DJELFA. TRAVAUX PUBLICS  
289 millions DA 
pour la réalisation 
d'un ouvrage d'art 
sur la RN-1A 

U ne enveloppe de 289 millions de 
DA a été allouée par le secteur des 

Travaux publics de la wilaya de Djelfa 
pour la réalisation d'un ouvrage d'art 
sur l’axe de la Route nationale (RN) 
N1A, a-t-on appris mercredi auprès de 
la direction du secteur. Selon le direc-
teur des travaux publics, cet ouvrage, 
consistant en un pont enjambant 
l'oued Mellah, sera réalisé dans un délai 
n'excédant pas sept (7) mois afin de 
remplacer le pont qui s'était effondré à 
la suite des intempéries ayant affecté 
cette région en mai 2025. Le même res-
ponsable a précisé que ce projet, dont 
le coup d'envoi des travaux a été donné 
la semaine dernière par le wali de Djel-
fa, Djahid Mous, s'ajoute à trois autres 
projets d'ouvrages d'art pris en charge 
dans le cadre des efforts engagés par le 
secteur au niveau central pour l'efface-
ment des conséquences des intempé-
ries. 

Ph
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TIZI-OUZOU. AGRICULTURE 

Mise en place d'une cellule de suivi 
de la campagne moisson-battage

L e service de gastro-entérologie et 
d'hépatologie du Centre hospitalo-
universitaire (CHU) " Dr Benzerdjeb " 

d'Oran a réalisé une première dans la prise 
en charge de l'ascite maligne réfractaire, 

en introduisant et en appliquant la tech-
nique de drainage continu du liquide péri-
tonéal au moyen d'un cathéter tunnelisé 
de type PleurX, destiné aux patients 
atteints de cette pathologie, a-t-on appris 
auprès de cet établissement hospitalier. 
Cette avancée médicale constitue une 
étape qualitative dans le domaine des 
soins palliatifs, en offrant une alternative 
thérapeutique moderne aux patients 
souffrant d'une accumulation récurrente 
de liquide dans la cavité péritonéale à la 
suite de cancers à un stade avancé. Cette 
technique leur évite de subir des ponc-
tions abdominales répétées, qui représen-
taient jusque-là une lourde contrainte 
physique et psychologique, a précisé la 
même source. La technique repose sur 
l'implantation d'un cathéter souple en sili-
cone biocompatible, introduit selon une 
procédure chirurgicale minutieuse à tra-
vers un tunnel sous-cutané avant d'at-
teindre la cavité péritonéale. Ce dispositif 

permet un drainage continu et sécurisé du 
liquide accumulé, tout en réduisant les 
risques de complications et en améliorant 
le confort du patient. Des spécialistes du 
service ont souligné que ce système 
constitue une avancée majeure dans la 
prise en charge de l'ascite maligne réfrac-
taire, en mettant fin à la dépendance des 
patients aux hospitalisations répétées et 
aux ponctions abdominales périodiques, 
qui constituaient jusqu'à présent le princi-
pal moyen de soulager les symptômes liés 
à l'accumulation de liquide. Parmi les prin-
cipaux avantages de cette technique figu-
re la possibilité pour le patient et les 
membres de sa famille, après avoir reçu les 
instructions médicales nécessaires, d'ef-
fectuer le drainage du liquide à domicile 
en toute sécurité. Cette approche permet 
d'alléger les souffrances physiques et psy-
chologiques du malade, d'améliorer sa 
qualité de vie et de réduire la pression sur 
les structures hospitalières.

U ne production de 
plus de 1,4 million 
de quintaux de 

tomate industrielle est 
attendue dans la wilaya de 
Chlef au titre de la cam-
pagne agricole en cours, a-
t-on appris mercredi 
auprès de la Direction des 
services agricoles (DSA). La 
superficie consacrée à 
cette filière est estimée à 
1.800 hectares à Chlef, a 
indiqué le directeur du 
secteur, Mehdi Kouadria.  

Les mêmes services 
s'attendent également, 
cette année, à une hausse 
du rendement à l'hectare, 

grâce aux techniques 
modernes adoptées tout 
au long de l'itinéraire tech-
nique, à la qualité des 
semences utilisées ainsi 
qu'à l'irrigation d'impor-
tantes superficies consa-
crées à cette culture, selon 
la même source.  

M. Kouadria a souligné 
que les agriculteurs ont 
bénéficié d'un accompa-
gnement à travers les dif-
férents mécanismes de 
soutien, tout en relevant 
les efforts déployés pour 
développer l'activité de 
transformation, afin d'as-
surer la valorisation de la 

production et la réception 
des récoltes dans les délais 
impartis, en coordination 
avec les différents interve-
nants de la filière.  

La culture de la tomate 
industrielle à Chlef est 
principalement concen-
trée dans les communes 
de Boukadir, Oued Sly, 
Ouled Ben Abdelkader et 
Sobha. La wilaya dispose 
de deux (2) unités privées 
de transformation, tandis 
qu'une partie de la pro-
duction est orientée vers 
des unités de transforma-
tion situées dans des 
wilayas voisines.

ORAN. SANTÉ  
Le CHU réalise une première dans la prise en charge 

de l'ascite maligne réfractaire

CHLEF. TOMATE INDUSTRIELLE 
Production prévisionnelle  
de 1,4 million de quintaux

EL-TARF. CAM 
Plus de 600 cartes 
d'artisan 
biométriques 
remises à leurs 
bénéficiaires 
L a Chambre de l'artisanat et des 

métiers (CAM) de la wilaya d'El Tarf 
a distribué 626 cartes d'artisan 
biométriques aux professionnels 
exerçant dans différentes branches de 
l’artisanat, a indiqué, mercredi, le 
directeur de cette structure, Abdelkader 
Khengaoui. Le directeur de la CAM a 
précisé à l’APS que cette opération 
"s'inscrit en droite ligne du programme 
de numérisation du secteur de 
l’artisanat, qui prévoit le remplacement 
des anciennes cartes par un document 
biométrique". M. Khengaoui a fait part, 
à ce propos, des avantages liés à la 
détention de cette carte d’artisan 
numérique, tels que l’adhésion à la 
Caisse nationale d’assurances sociales 
des non-salariés (CASNOS) et l’accès 
aux différents dispositifs d’aide mis en 
place par l’Etat, notamment le 
microcrédit destiné à l’acquisition de 
matières premières. Il a ajouté que cette 
mesure permettra également aux 
artisans de participer, après leur 
inscription sur la plateforme nationale 
qui leur est dédiée, à des salons locaux, 
nationaux et internationaux, d’autant 
que la wilaya d’El Tarf compte des 
artisans hautement qualifiés dans de 
nombreuses spécialités.



PUBLICITÉ

MALADIE DE POMPE  

Face à une insuffisance 
respiratoire inexpliquée, 

penser au diagnostic précoce 
Longtemps associée 

essentiellement aux atteintes 
neuromusculaires, la maladie de 

Pompe à début tardif (LOPD) peut 
se révéler par des troubles 

respiratoires, parfois plusieurs 
années avant l'apparition des 

premiers signes moteurs.  
 

C 'est pour attirer l'attention des profes-
sionnels de santé sur cette réalité que la 
Breath Pompe Masterclass s'est tenue le 

20 juin 2026 à Alger, réunissant neurologues, 
pneumologues et spécialistes des maladies 
rares.  Pour Saïda Meddour, Directrice médicale 
de Sanofi Algérie, cette rencontre inaugure un 
programme de formation consacré à la maladie 
de Pompe tout au long de l'année. Cette pre-
mière édition a été dédiée aux formes respira-
toires, encore insuffisamment reconnues, alors 
que l'errance diagnostique peut atteindre une 
dizaine d'années, voire davantage lorsque les 
premiers symptômes sont respiratoires. 

 
MIEUX RECONNAÎTRE LES FORMES 

RESPIRATOIRES 
Les spécialistes ont insisté sur la nécessité 

d'évoquer la maladie de Pompe devant toute 
insuffisance respiratoire inexpliquée, en plus 
des tableaux neuromusculaires classiques. 
Selon Saïda Meddour, élargir les critères 
d'orientation diagnostique permettra d'identi-
fier plus rapidement des patients qui restent 
aujourd'hui sans diagnostic et de leur proposer 

une prise en charge adaptée avant l'apparition 
de séquelles irréversibles. Les échanges ont 
également porté sur les outils diagnostiques 
disponibles, notamment le test enzymatique 
DBS, considéré comme un moyen rapide et 
fiable de confirmer le diagnostic. 

 
DIAGNOSTIQUER TÔT POUR PRÉSERVER 

L'AUTONOMIE 
Les experts ont rappelé que la maladie de 

Pompe est une maladie génétique évolutive 
responsable d'une faiblesse musculaire pro-
gressive et d'une atteinte respiratoire pouvant 
devenir sévère. Pour Saïda Meddour, le dia-
gnostic précoce reste un enjeu majeur, car il 

permet d'initier rapidement un traitement 
capable de ralentir l'évolution de la maladie.  
Une prise en charge précoce contribue à pré-
server plus longtemps l'autonomie des 
patients, à retarder le recours au fauteuil rou-
lant ou à l'assistance respiratoire et, dans cer-
taines formes avec atteinte cardiaque, à amé-
liorer significativement le pronostic.  

La Masterclass a également mis en avant 
l'importance d'une collaboration étroite entre 
neurologues, pneumologues et spécialistes des 
maladies rares afin de réduire le retard diagnos-
tique et d'optimiser le parcours de soins des 
patients. 

Ania N. 

L'Institut 
Pasteur 

d'Algérie 
désigné Centre 

régional 
d'excellence 

pour 
la biosûreté et 
la biosécurité 
pour l'Afrique 

du Nord 

L 'Institut Pasteur d'Algérie a 
été officiellement désigné 

Centre régional d'excellence 
pour la biosûreté et la biosécurité 
pour la région de l'Afrique du 
Nord. Cette désignation inter-
vient en vertu d'une notification 
officielle émise par les Centres 
africains de contrôle et de pré-
vention des maladies (Africa 
CDC), et constitue également 
une reconnaissance continentale 
de la place scientifique, des com-
pétences et des infrastructures 
dont dispose l'Institut dans les 
domaines de la biosûreté et de la 
biosécurité.Cela "traduit égale-
ment la confiance accordée aux 
compétences nationales et aux 
institutions scientifiques algé-
riennes par les organismes afri-
cains de santé. Le ministère de la 
santé a noté que cette désigna-
tion est le fruit d'un processus 
d'évaluation précise et globale 
engagé avec le dépôt du dossier 
de candidature de l'Institut en 
octobre 2025, puis d'une mission 
d'évaluation effectuée en février 
2026 par des experts des Africa 
CDC.  

Cette visite s'est soldée par la 
désignation de l'Institut Pasteur 
d'Algérie comme centre régional 
de référence pour l'Afrique du 
Nord. Cette réalisation confirme 
l'engagement de l'Institut Pas-
teur d'Algérie à poursuivre sa 
mission en tant qu'institution 
nationale de référence au service 
de la santé publique et à contri-
buer au renforcement de la sécu-
rité sanitaire en Afrique, à travers 
le développement des capacités, 
le soutien à la formation et le ren-
forcement de la coopération 
scientifique et technique entre 
les pays de la région. Elle confor-
te également la place de l'Algérie 
comme pôle régional de référen-
ce en matière de renforcement 
des capacités, de développe-
ment des compétences et de 
maîtrise des risques biologiques 
au niveau de la région. 

Dans le cadre de ses nouvelles 
missions, l'Institut Pasteur d'Al-
gérie accueille, sur le site de Sidi 
Fredj, du lundi 29 juin au 3 juillet 
prochain, une formation régionale 
de niveau I en ingénierie du confi-
nement biologique, destinée à des 
experts et spécialistes de plusieurs 
pays d'Afrique du Nord, sélection-
nés par les Africa CDC. 
A cette occasion, le ministère de la 
Santé réaffirme "son engagement 
en faveur du renforcement de la 
biosûreté et de la biosécurité, ainsi 
que de la consolidation de la pré-
paration des systèmes de santé 
face aux différentes menaces sani-
taires, au service de la sécurité 
sanitaire nationale, régionale et 
continentale".

L ’Algérie n’autorisera plus la 
commercialisation de médi-
caments qui n’ont pas été 

testés dans leur pays d’origine ou 
dont l’utilisation n’a pas été 
démontrée dans au moins trois 
pays. Cette mesure, destinée à 
garantir l’efficacité, la sécurité et la 
qualité des produits pharmaceu-
tiques, a été annoncée par le direc-
teur général de l’Agence nationale 
des produits pharmaceutiques 
(ANPP), Cherif Delih, lors d’une 
conférence de presse tenue au 
siège de l’Agence. S’exprimant à 
cette occasion, le DG de l’agence a 
précisé que, « si un produit n’est 

pas commercialisé dans son pays 
d’origine, il n’existe aucune justifi-
cation à sa commercialisation en 
Algérie. Il s’agit d’une garantie 
supplémentaire de qualité et 
d’une mesure de protection de la 
santé publique ». Dans le même 
contexte, M. Delih a indiqué que « 
le secteur pharmaceutique natio-
nal est sur le point d’obtenir la cer-
tification du niveau 3 de maturité 
réglementaire (ML3), une recon-
naissance internationale qui per-
mettra de renforcer la crédibilité 
du système réglementaire algérien 
et d’améliorer la capacité de négo-
ciation du médicament algérien 

sur les marchés internationaux ». 
Le directeur général de l’ANPP a 
également annoncé « la signature 
récente d’un protocole d’accord 
avec l’Égypte, présenté comme 
une nouvelle étape dans le renfor-
cement de la coopération régle-
mentaire et scientifique entre les 
deux autorités de régulation du 
médicament ». Cet accord prévoit 
une coopération dans les 
domaines de l’enregistrement des 
médicaments, de l’échange d’in-
formations réglementaires et des 
rapports d’inspection relatifs aux 
bonnes pratiques de fabrication 
(BPF), ainsi que l’accélération des 
procédures d’enregistrement, sans 
remettre en cause la rigueur scien-
tifique et réglementaire appliquée 
à l’examen des dossier »s. Le pre-
mier volet de cet accord porte sur 
le renforcement des capacités 
réglementaires grâce à un appui 
technique et scientifique mutuel. 
Cette coopération intervient dans 
un contexte marqué par l’évolu-
tion de l’industrie pharmaceutique 
vers les médicaments biologiques 
et biotechnologiques, dont les 
procédures d’évaluation sont plus 
complexes que celles des médica-
ments à base chimique. Les deux 
parties s’engagent également à 
échanger des informations sur 
l’enregistrement de ces produits et 
à mettre en commun leurs exper-
tises afin d’évaluer leur qualité, 
leur sécurité, leur efficacité et leur 
valeur thérapeutique. Le deuxiè-
me axe de ce partenariat concerne 
la facilitation des procédures d’en-

registrement des médicaments et 
des dispositifs médicaux entre les 
deux pays à travers un circuit accé-
léré portant exclusivement sur les 
délais d’instruction des dossiers, 
tout en maintenant les mêmes exi-
gences scientifiques et réglemen-
taires. Selon M. Delih, « les produits 
pharmaceutiques algériens desti-
nés au marché égyptien bénéficie-
ront, en vertu du principe de réci-
procité, des mêmes facilités ». 
Cette procédure demeure toute-
fois soumise au respect de l’en-
semble des exigences réglemen-
taires en vigueur dans les deux 
pays. Les autorisations seront 
accordées sur la base des certifi-
cats d’enregistrement nationaux 
et des certificats de produits phar-
maceutiques, après examen des 
dossiers et en fonction des besoins 
du marché local. Le responsable a, 
par ailleurs, rappelé que « l’ANPP 
exige, avant la délivrance du certi-
ficat de conformité nécessaire à 
l’exportation, que le médicament 
soit dûment enregistré et effecti-
vement commercialisé en Algérie, 
tout en étant déjà utilisé dans son 
pays d’origine ».  

Abordant le système de suivi 
des médicaments après leur enre-
gistrement, M. Delih a expliqué 
que « l’autorisation mise sur le 
marché ne constitue que la pre-
mière étape du processus régle-
mentaire ». Une fois enregistré, le 
médicament fait l’objet d’une sur-
veillance continue durant toute sa 
période de com 

L.ZEGGANE

SANTÉ & PRÉVENTION

MÉDICAMENTS : 
 L’Algérie durcit les conditions d’enregistrement 

et de commercialisation

BON A SAVOIR : 
JOURNÉE MONDIALE DE PRÉVENTION CONTRE LA NOYADE : 

Quelques conseils de prévention  
L e mois de juillet est marqué 

par la Journée mondiale de 
prévention de la noyade, célébrée 
le 25 juillet de chaque année. À 
l'occasion de cette journée, et 
dans le cadre des actions de sensi-
bilisation menées durant la pério-
de estivale, il est important de 
rappeler quelques conseils de 
prévention afin d'éviter les 
risques de noyade et de prévenir les accidents pouvant avoir de graves 
conséquences.  Privilégiez les zones de baignade surveillées.  À la 
plage, respectez la signalisation et la couleur des drapeaux de baigna-
de.  Ne surestimez pas votre condition physique : près de la moitié des 
noyades sont liées à un épuisement ou à un problème de santé.  Que 
ce soit à la piscine ou à la mer, restez toujours à proximité de vos 
enfants et surveillez-les en permanence.                   L.Z.
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Il y avait de 
l'espoir après les 

premières minutes. 
Il n'aura fallu 

qu'une erreur pour 
tout faire basculer. 
Battue 2-0 par une 

Suisse réaliste et 
parfaitement 

organisée, l'Algérie 
quitte la Coupe du 

monde avec le 
sentiment d'avoir 

répété, une fois de 
trop, les mêmes 
erreurs qui ont 

jalonné son 
parcours. 

 

Les Verts avaient pourtant 
bien lancé leur rencontre. 
Durant les dix premières 

minutes, ils ont monopolisé le 
ballon, imposé un pressing 
cohérent et empêché les 
Suisses de développer leur jeu. 
Le plan de Vladimir Petkovic 
semblait fonctionner. 

Puis est arrivée cette passe 
mal assurée de Chaïbi. En une 
transition, tout s'est effondré. 
La Suisse s'est projetée rapide-
ment et Mandi, dépassé par la 
vitesse de l'action, n'a jamais 
été en mesure de rattraper son 
adversaire. Le premier but suis-
se a totalement changé le scé-
nario de la rencontre. 

À ce niveau, une seule 
erreur peut coûter un match. 
L'Algérie l'a encore appris à ses 
dépens. 

 
LES MÊMES DÉFAUTS,  
ENCORE ET TOUJOURS 
Le plus inquiétant n'est pas 

la défaite, mais la répétition 
des mêmes lacunes. Les pertes 
de balle dans des zones dan-
gereuses, les difficultés à gérer 
les contre-attaques et le 
manque de vitesse dans l'axe 
défensif ont encore pesé lourd. 

Depuis le début du tournoi, 
ces faiblesses reviennent sys-
tématiquement.  

Les adversaires n'ont même 
plus besoin de construire lon-
guement leurs actions : il leur 
suffit souvent d'attendre l'er-
reur algérienne. 

Face à la Suisse, cette fragi-
lité est apparue au grand jour. 
Les défenseurs ont souffert dès 
que les Helvètes accéléraient 
et le repli défensif a manqué 
d'agressivité et de coordina-
tion. 

Le plan de Petkovic était 
identifiable : neutraliser Granit 
Xhaka afin d'empêcher la Suis-
se de construire proprement 
ses actions. Pendant une partie 
de la première période, cette 
mission a été correctement 
exécutée. 

Mais le football ne se résu-
me pas à empêcher l'adversai-
re de jouer. Il faut également 
être capable de créer du dan-
ger. Dans ce domaine, l'Algérie 
a manqué d'idées, de présence 
dans la surface et de justesse 
technique dans les derniers 
mètres. 

UN SECTEUR OFFENSIF  
SANS VÉRITABLE POINT 

D'APPUI 
Le choix de confier la pointe 

de l'attaque à Ibrahim Maza a 
rapidement montré ses limites. 
Le jeune joueur possède une 
excellente qualité technique, 
mais il n'est pas un avant-
centre capable de jouer dos au 
but ou de fixer une défense. 

En cherchant à exploiter la 
profondeur, l'Algérie a égale-
ment privé Maza de ce qu'il fait 
le mieux : créer le jeu entre les 
lignes. Résultat, les occasions 

sont restées rares et souvent 
mal exploitées. 

Les tentatives de Houssem 
Aouar, puis de Maza, auraient 
mérité une meilleure finition, 
mais le manque de lucidité 
dans les derniers gestes a 
empêché les Verts de concréti-
ser leurs temps forts. 

 
LE DEUXIÈME BUT,  

SYMBOLE  
D'UN NAUFRAGE 

Si le premier but a changé 
le cours du match, le second a 
définitivement mis fin au sus-
pense. Une relance catastro-
phique de la défense, impli-
quant Bensebaïni puis Belgha-
li, a offert un véritable cadeau à 
la Suisse. 

À ce niveau de compétition, 
ce type d'erreur est impardon-
nable. Les Suisses n'ont eu qu'à 
profiter de l'offrande pour 
doubler la mise et sceller le 
sort de la rencontre. 

À partir de ce moment, l'Al-
gérie a semblé résignée. Plus 
d'intensité, plus de pressing, 
plus de révolte. Les minutes se 
sont écoulées sans que les 
Verts ne donnent réellement 
l'impression de croire à un 
retour. Les remplacements 
opérés par Petkovic n'ont pas 
changé la dynamique du 
match. Aucun ajustement tac-
tique n'a permis de bousculer 
une équipe suisse parfaite-

ment en contrôle. 
L'impression laissée est 

celle d'un banc incapable d'ap-
porter des solutions dans un 
moment où l'équipe en avait 
pourtant un besoin urgent. 

 
UNE ÉLIMINATION 

LOGIQUE 
Cette élimination ne peut 

être réduite à une simple 
contre-performance. Elle est la 
conséquence d'un tournoi 
durant lequel les mêmes 
erreurs se sont répétées sans 
être corrigées. 

Les pertes de balle évi-
tables, les difficultés défen-
sives, le manque de réalisme 
offensif et l'absence de réac-
tion après les coups durs ont 
fini par condamner les Verts. 

Une Coupe du monde ne 
pardonne pas les approxima-
tions. Face à une Suisse disci-
plinée, efficace et opportunis-
te, l'Algérie a donné l'impres-
sion de disputer un match sans 
l'intensité d'un rendez-vous 
décisif. 

À ce niveau, le talent ne suf-
fit pas. Seules la rigueur, la 
concentration et la maîtrise 
permettent de franchir les 
étapes. Les Verts en ont fait 
l'amère expérience et quittent 
le Mondial avec de nombreux 
enseignements à tirer pour 
l'avenir. 

Hakim S.
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ALGÉRIE 0-2 SUISSE 

Les Verts craquent et quittent  
le Mondial par la petite porte 

La sélection nationale n'a pas rassuré. 
Bien au contraire. Opposés à une 
équipe suisse loin d'être irrésistible, 

les hommes du sélectionneur ont livré 
une prestation terne, sans rythme ni ins-
piration, provoquant la colère d'un public 
qui n'a pas hésité à exprimer son mécon-
tentement au coup de sifflet final. 
Pendant 90 minutes, la sélection a donné 
l'impression de manquer de repères. Les 
enchaînements offensifs ont été rares, les 
erreurs techniques nombreuses et l'inten-
sité insuffisante pour espérer prendre le 
dessus sur un adversaire pourtant large-
ment à sa portée. Ni dans l'engagement 

ni dans la qualité du jeu, les internatio-
naux n'ont répondu aux attentes. 
Le constat est d'autant plus préoccupant 
que la Suisse n'a pas affiché un niveau 
particulièrement élevé.  
Sans avoir à forcer son talent, la forma-
tion helvétique a su exploiter les hésita-
tions de son adversaire, tandis que la 
sélection nationale s'est montrée inca-
pable de trouver les solutions pour inver-
ser la tendance. 
À la fin de la rencontre, les sifflets descen-
dus des tribunes ont résonné comme un 
avertissement. Les supporters, habitués à 
soutenir leur équipe dans les moments 

difficiles, ont cette fois choisi de sanction-
ner une prestation jugée indigne des 
ambitions affichées. 
Ce match relance inévitablement le 
débat sur les choix techniques, le niveau 
de certains joueurs et la capacité du 
groupe à élever son rendement avant les 
prochaines échéances.  
Le staff est désormais face à ses respon-
sabilités.  
Une réaction rapide devient indispen-
sable pour retrouver la confiance du 
public et éviter que le doute ne s'installe 
durablement autour de la sélection. 

H. S. 

APRÈS AVOIR RENDU UNE COPIE ALARMANTE : 

Les joueurs sortent sous les sifflets
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PETKOVIĆ BUTE ENCORE SUR 
YAKIN  
Sixième 
confrontation
sixième 
rendez-vous 
sans victoire 

Le duel entre Vladimir Pet-
ković et Murat Yakin conti-

nue de tourner à l'avantage du 
sélectionneur suisse. Battue 2-
0 par la Suisse en seizièmes de 
finale de la Coupe du monde 
2026, l'Algérie a vu son par-
cours mondial s'arrêter préma-
turément, tandis que Petković 
a prolongé une série person-
nelle particulièrement frus-
trante face à son compatriote 
du football helvétique. 
Avant cette affiche, les médias 
suisses avaient remis en lumiè-
re une statistique intrigante. 
Les deux techniciens s'étaient 
déjà affrontés à cinq reprises 
lorsqu'ils dirigeaient des clubs 
en Super League suisse. Le 
bilan était alors sans appel 
pour Vladimir Petković : aucu-
ne victoire, avec trois matchs 
nuls et deux succès de Murat 
Yakin. 
L'occasion semblait idéale 
pour l'actuel sélectionneur de 
l'Algérie de mettre fin à cette 
série négative. À la tête des 
Verts, Petković espérait enfin 
faire tomber son ancien rival 
dans un contexte prestigieux, 
celui d'une phase à élimina-
tion directe de Coupe du 
monde. Mais l'histoire s'est 
répétée. 
Sur la pelouse, la Suisse a 
confirmé sa supériorité en 
s'imposant 2-0 grâce à des réa-
lisations de Breel Embolo et 
Dan Ndoye. Solides défensive-
ment et efficaces dans les 
deux surfaces, les hommes de 
Murat Yakin ont parfaitement 
maîtrisé leur sujet pour décro-
cher leur qualification au tour 
suivant. L'Algérie, malgré 
quelques situations intéres-
santes, n'a jamais trouvé la 
faille face à une équipe suisse 
particulièrement disciplinée. 
Cette nouvelle défaite porte 
désormais à six le nombre de 
confrontations entre Vladimir 
Petković et Murat Yakin, sans 
le moindre succès pour le 
technicien bosnien naturalisé 
suisse. Le bilan est désormais 
de trois victoires pour Yakin et 
trois matchs nuls, une statis-
tique qui illustre l'ascendant 
psychologique et tactique 
qu'exerce l'actuel sélection-
neur de la Nati sur son ancien 
collègue. 
Avant le match, Petković avait 
pourtant refusé de personnali-
ser cette opposition, rappelant 
qu'il ne s'agissait pas d'un duel 
entre entraîneurs mais bien 
d'une confrontation entre l'Al-
gérie et la Suisse. Les faits, tou-
tefois, continuent d'alimenter 
cette rivalité, tant le scénario 
reste favorable à Murat Yakin. 
Pour Petković, cette élimina-
tion est doublement amère. 
Non seulement elle met fin à 
l'aventure algérienne dans ce 
Mondial 2026, mais elle pro-
longe également une série 
devenue symbolique face à 
l'homme qui, une nouvelle 
fois, a eu le dernier mot. La « 
malédiction Yakin » demeure 
donc intacte, et le sélection-
neur des Verts devra attendre 
une éventuelle septième 
confrontation pour espérer 
enfin inverser la tendance. 

H. S. 

Une élimination en 16e de finale peut 
parfois être honorable. Celle de 

l’Algérie face à la Suisse ne l’est pas. 
Ce n’est pas la défaite qui choque, 

mais tout ce qu’elle révèle : une 
sélection sans identité, des choix 

incompréhensibles, une fédération 
verrouillée et un projet sportif qui 

s’est effondré au moment où il devait 
confirmer ses ambitions. 

 

L a sortie prématurée des Verts en Coupe du 
monde ne peut être réduite à la seule res-
ponsabilité de Vladimir Petkovic. Le sélec-

tionneur suisse a commis de nombreuses erreurs, 
mais il n’est que la partie visible d’un système qui 
dysfonctionne depuis plusieurs mois. Son main-
tien ou son départ n’auront aucun sens si ceux qui 
ont validé ses choix, prolongé son contrat avant la 
compétition et accompagné cette dérive sportive 
restent en place. La crise est avant tout institution-
nelle. Sur le terrain, l’Algérie n’a jamais donné le 
sentiment d’avoir un projet de jeu. En quatre ren-
contres, quatre équipes différentes sont apparues. 
Les systèmes ont changé sans logique, les joueurs 
ont été déplacés de poste en poste et les expéri-
mentations se sont multipliées au plus mauvais 
moment. Contre la Suisse, Petkovic a poussé cette 
improvisation à son paroxysme en alignant une 
attaque sans véritable avant-centre, avec Maza 
utilisé comme faux numéro neuf malgré un profil 
qui ne correspond pas à ce rôle. Derrière, les 
centres se sont accumulés sans destinataire, tan-
dis que l’équipe sombrait dans l’incohérence tac-
tique. 

Les choix humains interrogent tout autant. 
Pourquoi Bennacer et Bounedjah ont-ils été privés 
de cette Coupe du monde ? Pourquoi Belaïd et 
Titraoui ont-ils été écartés ? À l’inverse, pourquoi 
certains joueurs ont-ils bénéficié d’une confiance 
inébranlable malgré des prestations insuffisantes 
? Mandi et Bensebaïni ont conservé leur statut de 
titulaires malgré leur baisse de niveau. Zerrouki, 
lui, a continué d’enchaîner les titularisations sans 
convaincre. La concurrence, pourtant indispen-
sable au haut niveau, semblait avoir disparu au 
profit d’une hiérarchie figée. Un autre dossier sym-
bolise les incohérences du staff technique : celui 
du gardien de but. La convocation, puis la titulari-
sation répétée de Zidane interrogent profondé-
ment. Match après match, ses prestations n’ont 
jamais justifié la confiance absolue dont il a béné-
ficié. Ses lacunes dans les sorties aériennes, son jeu 
au pied approximatif et son manque d’assurance 
ont souvent fragilisé une défense déjà en difficul-
té. Plus largement, il est légitime de s’interroger 
sur les critères qui ont conduit à son maintien 
comme numéro un. À l’heure actuelle, il serait dif-
ficile d’imaginer Zidane s’imposer dans l’une des 

quatre meilleures équipes du championnat algé-
rien tant l’écart de niveau est évident avec plu-
sieurs gardiens évoluant localement. Cette ges-
tion du poste a également envoyé un mauvais 
signal à la concurrence. Des gardiens plus perfor-
mants ou plus réguliers ont été ignorés, alimen-
tant une fois de plus le sentiment que certaines 
décisions échappaient à toute logique sportive. 

 
UNE FÉDÉRATION QUI REFUSE DE SE 

REMETTRE EN QUESTION 
Les dysfonctionnements ne se limitaient pas au 

rectangle vert. Pendant toute la compétition, les 
listes des joueurs convoqués ainsi que les compo-
sitions d’équipe ont fuité plusieurs heures, parfois 
plusieurs jours avant leur officialisation. Une telle 
situation est inconcevable dans une sélection 
nationale ambitieuse. Elle traduit une perte totale 
de maîtrise de la communication interne et une 
absence d’autorité. Plus inquiétant encore, plu-
sieurs sources évoquent l’influence de personnes 
étrangères au football dans l’environnement quo-
tidien de la sélection, bénéficiant de privilèges et 
d’un accès que rien ne justifie. La gestion de Vladi-
mir Petkovic soulève également de nombreuses 
interrogations. Plusieurs témoignages font état 
d’entraînements pauvres sur le plan tactique, de 
consignes imprécises et d’une communication 
limitée avec les joueurs. Certains cadres auraient 
eu le sentiment d’évoluer sans véritable plan de 
jeu, contraints de s’adapter eux-mêmes aux cir-
constances. Une équipe nationale de ce niveau ne 
peut fonctionner en autogestion, encore moins 
lors d’une Coupe du monde où chaque détail fait 
la différence. La responsabilité de la Fédération 
algérienne de football est tout aussi engagée. En 
prolongeant Petkovic avant le tournoi, sans réel 
débat interne selon plusieurs informations, la FAF 
s’est liée à un entraîneur dont les limites étaient 
déjà visibles. Plus largement, la gouvernance 
actuelle est accusée de fonctionner de manière 
verticale, avec des décisions concentrées entre 
quelques mains et un bureau fédéral largement 
effacé. Les critiques sont systématiquement assi-
milées à des attaques contre l’équipe nationale, 

alimentant une culture du silence qui empêche 
toute remise en question. 

Au-delà de la sélection, c’est l’ensemble du 
football algérien qui inquiète. Malgré des investis-
sements considérables, le championnat national 
continue de perdre en qualité. Les salaires aug-
mentent, mais le niveau stagne ou régresse. Les 
réformes annoncées n’ont pas produit les effets 
espérés et plusieurs règlements sont désormais 
perçus comme des freins au développement des 
clubs et à l’émergence des jeunes talents. Pendant 
que d’autres nations africaines modernisent leurs 
structures et renforcent leur compétitivité, le foot-
ball algérien semble s’enfermer dans ses contra-
dictions. La qualification pour cette Coupe du 
monde ne saurait servir de bilan positif. Avec un 
groupe composé notamment du Mozambique, de 
l’Ouganda et de la Somalie, elle relevait davantage 
de l’obligation que de l’exploit. De la même 
manière, atteindre les huitièmes de finale grâce à 
une victoire laborieuse contre une Jordanie novice 
à ce niveau ne peut masquer la réalité. L’Algérie a 
signé sa pire prestation dans l’histoire du Mondial, 
incapable de faire vibrer son peuple malgré un 
soutien populaire immense et un engagement 
total des pouvoirs publics. Le chantier dépasse 
donc largement la question du sélectionneur. L’Al-
gérie possède une génération talentueuse, en 
Europe comme dans le championnat local. Encore 
faut-il que cette richesse soit encadrée par une 
vision cohérente, des compétences reconnues et 
une gouvernance moderne. Sans une profonde 
remise en question de la FAF, des méthodes de 
travail du staff technique et des mécanismes de 
décision qui entourent la sélection nationale, les 
mêmes causes produiront inévitablement les 
mêmes effets. 

Le départ de Vladimir Petkovic ne serait qu’un 
symbole si les véritables responsables de cette 
faillite sportive restent en place. Plus qu’un chan-
gement d’entraîneur, c’est une réforme profonde 
de la gouvernance du football algérien qui s’impo-
se. 

Mohamed Amine Toumiat 

L’ÉLIMINATION HONTEUSE DES VERTS 

À qui la faute ?
Que ferait l'Angleterre sans lui ? 

Certainement ses valises pour 
rentrer piteusement à la maison, s'il 
ne l'avait pas sortie de l'ornière face 

à la RD Congo, avec un doublé 
salvateur (2-1), qui masque à peine 

les difficultés de l'équipe dans ce 
Mondial.  

 

Au lieu de quoi, les Three Lions rugissent 
encore comme ils peuvent et s'apprêtent à 
faire leur paquetage pour Mexico, où dans 

l'enfer de l'Azteca juché à 2.200 m d'altitude, les 
attend de pied ferme l'enfiévré pays coorganisa-
teur en 8e de finale. Un adversaire, avec ses 
quatre victoires consécutives, huit buts marqués, 
aucun encaissé, bien plus imposant sur le papier 
que la RDC. Or s'il y en a un que ce genre de défi 
n'effraie pas, parce que son job est justement de 
marquer et qu'il le fait à merveille, c'est Harry 
Kane. Et peu importe si c'est en se régalant toute 
la saison avec le Bayern Munich (61 buts en 51 
apparitions) ou en cravachant durant ce Mondial 
avec l'Angleterre. Son égalisation de la tête et sa 
frappe puissante en pivot, réussis en onze 
minutes dans le dernier quart d'heure, pour ren-
verser une situation hautement compromise qui, 
sans lui peût abouti à un fiasco monumental, ont 
été dans le plus pur style "Kanesien", avec ce sens 
inné du placement, cette volonté de fer dans 
l'engagement, cette précision si redoutable dans 
l'exécution. 

 
"MOMENT HÉROÏQUE" 

"Quand vous avez quelqu'un qui peut vous 
faire gagner un match comme ça... Ce deuxième 
but, il envoie le ballon dans la lucarne, c’était 
dingue à voir. Quel joueur! Nous avons énormé-
ment de chance de l'avoir", saluait son vice-capi-
taine Declan Rice. "C'est ce qu'on attend de lui et 
je pense que c'est ce qu'il attend de lui-même: 
quand il y a des matches difficiles, serrés, Harry 
est là pour les faire basculer et... au plus haut 
niveau", résumait encore le sélectionneur Tho-
mas Tuchel. 

Kane refusait de tirer la couverture à soi. "Leur 
gardien a sorti des arrêts incroyables, on com-
mençait à se dire que c'était peut-être simple-
ment un de ces jours-là. Mais c'est là que je suis le 
plus fier des gars, et de moi aussi. On a gardé la 

foi, on a continué à mettre le ballon dans les 
bonnes zones. L'un d'entre nous allait avoir son 
moment héroïque et heureusement pour moi, 
c'était aujourd'hui." Et d'estimer pour finir que 
"d'un point de vue offensif, c'était de loin notre 
meilleur match du tournoi". Jusqu'à ce qu'il joue 
les sauveurs, l'Angleterre a pourtant été long-
temps poussive et sans grandes idées, à l'image 
de Jude Bellingham et Marcus Rashford, butant 
sur une défense congolaise et son gardien Lionel 
Mpasi, il est vrai dans un très bon jour. Or ce fut 
déjà le cas, en phase de groupe, face au Ghana 
(0-0) puis lors de la laborieuse victoire contre le 
Panama (2-0), après une entame pourtant sous 
de bons auspices face à la Croatie (4-2). 

 
"GOD SAVE THE KANE"  

De sa boite à idées, Thomas Tuchel pourra 
peut-être sortir Anthony Gordon, remplaçant 
auteur des deux passes décisives à Kane et qui a 
apporté un peu de folie au jeu anglais. Sa bonne 
connexion avec l'ancien buteur de Tottenham 
pourrait en faire un titulaire. Marqueur d'élite 
comme l'Angleterre n'en a sûrement jamais eu, 

sans faire injure à Bobby Charlton, Gary Lineker 
ou Wayne Rooney, l'attaquant de 32 ans en est 
désormais à 84 buts en 118 apparitions, très loin 
devant les références précitées, dont 13 inscrits 
en Coupe du monde, comme le Français Just 
Fontaine avec lequel il partage le 6e rang du clas-
sement des meilleurs scoreurs de l'histoire. Dans 
cette édition, ses cinq réalisations (comme Erling 
Haaland) le placent juste derrière Lionel Messi (6, 
19 au total) et Kylian Mbappé (6, 18 au total) lan-
cés dans un passionnant sprint aux records. "Ils 
ont tous les deux réalisé un tournoi incroyable 
jusqu'ici. C’est vous, les médias, qui allez nous 
comparer.  

De mon point de vue, il s'agit simplement de 
faire ce que je peux pour aider l'équipe à avan-
cer", a-t-il répondu à ce sujet. 

Elle avance donc. Et grâce à lui, l'Angleterre a 
même brisé un sort vieux de soixante ans, puis-
qu'elle n'avait plus remporté un match de Coupe 
du monde après avoir concédé le premier but 
depuis... la finale de 1966. Et aujourd'hui, toute 
l'Angleterre de clamer "God save the Kane" pour 
qu'un deuxième sacre se produise. 

Ultra-dominatrice, l'Es-
pagne a facilement 
maîtrisé l'Autriche (3-

0) afin de se qualifier pour 
les huitièmes de finale du 
Mondial-2026 jeudi à Los 
Angeles, de quoi rassurer 
après un premier tour pas 
toujours flamboyant. Les 
coéquipiers de Mikel Oyar-
zabal, auteur d'un doublé, 
n'ont toujours pas encaissé 
un but du tournoi, et défie-
ront dès lundi à Dallas le 
Portugal de Cristiano Ronal-
do. Citée parmi les princi-
pales favorites de la Coupe 
du monde, la Roja n'avait 
plus gagné un match à éli-
mination directe dans la 
compétition reine depuis 
son sacre en 2010, suivi par 
une sortie en phase de 
groupes en 2014 puis par 
deux éliminations aux tirs 
au but en 8e de finale face à 
la Russie (2018) et au Maroc 
(2022).  

Après une première 
phase solide sans être 
brillante, avec notamment 
un nul concédé face au Cap-
Vert (0-0), la performance de 
l'Espagne a rassuré et rap-
pelé celle de la France, autre 
grande favorite, face à la 
Suède (3-0). Jeudi, sous le 
soleil californien adouci par 
le toit transparent du très 
moderne stade de Los 
Angeles, les Espagnols n'ont 

laissé que peu d'espoirs aux 
Autrichiens. Les quelques 
supporters du pays alpin 
avaient pu s'époumoner 
avant le coup d'envoi sur la 
reprise de "Sweet Caroline" 
de DJ Ötzi, le roi de l'après-
ski. Habitués à encourager 
les slaloms endiablés de 
Manuel Feller, les Autri-
chiens ont cette fois subi 
ceux de Lamine Yamal, dont 
les crochets et petits ponts 
ont eu raison de la prise à 
deux qui était réservée au 
prodige du Barça. Les pre-
mières minutes ont été 
équilibrées, avec un centre 
de Marcel Sabitzer tout près 

d'être repris par Michael 
Gregoritsch, puis la Roja a 
mis le pied sur le ballon et 
accentué la pression. 

 
YAMAL BOUDEUR 

Après un but de Marc 
Cucurella refusé pour une 
faute sur corner (29e) et une 
superbe parade d'Alexander 
Schlager devant Oyarzabal 
(33e), l'attaquant de la Real 
Sociedad a trouvé les filets 
d'une reprise au coeur de la 
surface sur un centre bien 
senti depuis la gauche de 
Cucurella. Incapable de 
bonifier ses rares ballons 
dans le dernier tiers adverse, 

l'Autriche a vu un puissant 
coup-franc d'Alex Baena 
heurter la transversale juste 
avant la pause (45+2).  

Sous les yeux de la pops-
tar Rosalia et de l'acrice 
Penelope Cruz, les Espa-
gnols ont insisté après la mi-
temps et fini par faire le 
break quand un centre de 
Baena a trouvé le latéral 
droit Pedro Porro, qui s'est 
envolé au coeur de la surfa-
ce, tel un attaquant, pour 
une tête puissante (66e). S'il 
a virevolté, Lamine Yamal 
aurait bien aimé marquer: il 
a râlé sur un oubli d'Oyarza-
bal (49e), puis été privé du 

3-0 par un sauvetage sur sa 
ligne de David Alaba (85e), 
juste avant de sortir la moue 
boudeuse.  

Le troisième but est de 
nouveau venu de Cucurella, 
auteur d'un centre parfait 
dans le dos d'une défense 
aux abois, pour trouver 
Oyarzabal seul devant le 
gardien (89e). La perfor-
mance offensive de la Roja a 
réussi à faire oublier le for-
fait sur blessure de Nico 
Williams, que son sélection-
neur Luis de la Fuente espè-
re récupérer au prochain 
match. 

L’Espagne se balade et rassure contre l'Autriche, avant les 8es 

Harry Kane, joyau d'une couronne 
anglaise jusqu'ici sans éclat

MAHREZ ANNONCE SA RETRAITE 
INTERNATIONALE : 

‘’C’était mon 
dernier match 

avec les Verts’’ 
On s’y attendait un peu. À l’issue 

de la rencontre face à la Suisse, le 
capitaine des Verts, Riyad Mahrez a 
annoncé avec émotion : « C’est fini. 
C’était mon dernier match avec la 
sélection ». Une sortie qui résonne 
comme un tournant historique pour 
l’équipe nationale, tant l’ailier a 
incarné le talent et la régularité de 
l’Algérie pendant plus d’une décen-
nie. Revenant sur le match, le joueur 
de 35 ans a poursuivi : "L'objectif 
était de passer en 1/8es de finale de 
la compétition. Le match était à 
notre portée. On encaisse deux buts 
sur deux erreurs, à ce niveau, ça se 
paie cash. Il y a eu des choses posi-
tives, on a passé le premier tour, je 
pense qu'on n'a pas démérité. On 
concède trop de buts pour espérer 
réaliser quelque chose". Mahrez 
avait débuté sa carrière avec la sélec-
tion nationale en mai 2014, quand il 
avait été convoqué par l'ancien 
sélectionneur, Vahid Halilhodzic, 
pour le Mondial 2014 au Brésil. En 
119 apparitions sous le maillot natio-
nal, outre ses 40 buts marqués, il a 
délivré 44 passes décisives. 

Avec ce départ, la sélection algé-
rienne perd l’un de ses joueurs les 
plus décisifs et les plus embléma-
tiques. Riyad Mahrez, figure majeure 
du football africain contemporain, 
quitte la scène internationale avec 
un bilan impressionnant : 40 buts 
inscrits sous le maillot national. 

Ce total le place désormais au 2e 
rang des meilleurs buteurs de l’his-
toire de l’Algérie, derrière Islam Sli-
mani, qui détient le record avec 46 
réalisations. 

 
UN PARCOURS MARQUÉ PAR LA 

RÉGULARITÉ ET LES GRANDS 
RENDEZ-VOUS 

Formé à un football technique et 
inspiré, Mahrez a longtemps été l’un 
des moteurs offensifs des Verts. Son 
influence ne se limite pas aux statis-
tiques : il a été décisif dans plusieurs 
campagnes majeures, notamment 
lors de la conquête de la Coupe 
d’Afrique des Nations 2019, où il 
avait porté l’équipe dans les 
moments clés. Son profil de meneur 
de jeu excentré, capable de faire 
basculer un match sur une accéléra-
tion ou une inspiration, a longtemps 
été un atout central du dispositif 
algérien. Si Mahrez referme son cha-
pitre international avec 40 buts, la 
première place reste occupée par 
Islam Slimani, attaquant de référen-
ce des Verts. Islam Slimani conserve 
ainsi son statut de meilleur buteur 
de l’histoire de la sélection avec 46 
réalisations, un record construit 
grâce à sa longévité et son efficacité 
dans les surfaces. 

 
UN HÉRITAGE AU-DELÀ DES 

CHIFFRES 
Au-delà du classement des 

buteurs, le départ de Mahrez symbo-
lise la fin d’une génération qui a 
marqué le football algérien par son 
talent et son rayonnement interna-
tional. Entre ses performances en 
club et son rôle en sélection, il laisse 
une empreinte durable dans l’histoi-
re des Verts. Riyad Mahrez quitte la 
scène internationale avec un statut 
de légende moderne du football 
algérien : celui d’un joueur décisif, 
élégant et souvent décisif dans les 
grands rendez-vous. Avec 40 buts et 
des années de leadership, Mahrez 
tourne une page importante de l’his-
toire de l’équipe nationale.  

L’Algérie devra désormais 
reconstruire son animation offensive 
sans l’un de ses joueurs les plus 
influents, tandis que le record de Sli-
mani continue de résister. 

Hakim S. 

Ce que les supporters algériens 
ont vécu face à la Suisse dépas-
se la simple défaite. C'est une 

véritable désillusion sportive, une 
prestation qui soulève de nom-
breuses interrogations sur l'état 
actuel de la sélection nationale et sur 
les choix opérés par le sélectionneur 
Vladimir Petković. Dès le coup d'en-
voi, l'équipe algérienne est apparue 
sans âme, sans intensité et surtout 
sans identité de jeu. La froideur affi-
chée par le sélectionneur semble 
avoir contaminé ses joueurs, inca-
pables de transmettre la moindre 
émotion ou la moindre révolte sur le 
terrain. Le collectif a évolué sans ins-
piration, avec un manque flagrant 
d'agressivité et d'ambition offensive. 

Les choix tactiques constituent 
l'un des principaux motifs de cri-
tique. La composition de départ était 
difficilement compréhensible, tout 
comme certaines décisions prises en 
cours de match. Les changements 
sont intervenus beaucoup trop tard 
pour espérer inverser la tendance, 
tandis que le plan de jeu est resté 

stérile du début à la fin. Plus surpre-
nant encore, l'Algérie s'est présentée 
sans véritable avant-centre face à 
une équipe qui avait pourtant 
encaissé des buts lors de toutes ses 
rencontres précédentes. Une déci-
sion qui a privé les Verts de présence 
dans la surface adverse et de véri-
tables solutions offensives. 

Le constat est sans appel : aucune 
occasion nette, aucune réaction 
après les difficultés rencontrées, 
aucune véritable volonté de renver-
ser la situation. Une sélection de la 
stature de l'Algérie ne peut se satis-
faire d'une production aussi pauvre. 

Par ailleurs, plusieurs joueurs 
continuent d'être écartés malgré des 
performances convaincantes en club 
ou lors de leurs précédentes appari-
tions. Des éléments comme Adel 
Boulbina, Titraoui ou Abada méri-
taient incontestablement une 
opportunité. À l'inverse, certains titu-
laires semblent bénéficier d'un statut 
privilégié sans justifier leur place par 
leurs prestations. Cette gestion des 
effectifs nourrit un sentiment d'in-

compréhension chez les observa-
teurs et les supporters. 

 
DEUX ANS APRÈS,  

LE SÉLECTIONNEUR CHERCHE 
ENCORE UNE FORMULE 

Après quatre rencontres dispu-
tées sous les ordres de Vladimir Pet-
ković, quatre compositions diffé-
rentes ont été alignées. Pourtant, 
aucune de ces équipes n'a réussi à 
convaincre sur le plan technique ou 
collectif. Cette instabilité permanen-
te empêche la création d'automa-
tismes et laisse penser que le sélec-
tionneur cherche encore une formu-
le qu'il n'a toujours pas trouvée. Le 
secteur défensif demeure également 
une source majeure d'inquiétude. 
Les buts encaissés témoignent d'er-
reurs de placement, d'un manque de 
concentration et de coordination qui 
seraient déjà préoccupants au 
niveau du championnat national. À 
l'échelle d'une sélection visant les 
plus hautes ambitions continentales 
et internationales, de telles lacunes 
sont difficilement acceptables. 

Le moment est donc venu d'en-
gager une véritable remise en ques-
tion. La Fédération algérienne de 
football doit assumer pleinement ses 
responsabilités et évaluer objective-
ment la direction prise par la sélec-
tion. Le renouvellement ne doit pas 
concerner uniquement certains 
joueurs, mais également le projet 
sportif et, si nécessaire, le staff tech-
nique lui-même. L'équipe nationale 
appartient à tout un peuple. Son 
maillot représente l'excellence, l'en-
gagement et le mérite. Personne ne 
doit y avoir sa place par acquis. 
Chaque joueur et chaque membre 
du staff doivent être jugés sur leurs 
performances et leur capacité à ser-
vir les intérêts de la sélection. 

L'Algérie mérite une équipe qui 
joue avec caractère, ambition et fier-
té. Les supporters ne réclament pas 
l'impossible, ils demandent simple-
ment une sélection qui honore le 
prestige du football algérien et qui 
défende les couleurs nationales avec 
passion et détermination. 

H. S. 

DES VERTS SANS ÂME FACE À LA SUISSE  

Une prestation indigne des ambitions du football algérien

L'affiche Portugal-Croatie a 
accouché d'un formidable 
thriller jeudi, avec dans les pre-

miers rôles Cristiano Ronaldo qui a 
permis aux siens d'en sortir vain-
queurs à l'arraché (2-1), avant un plus 
gros blockbuster à venir contre l'Es-
pagne en 8e de finale du Mondial. Plus 
tôt, une vague "roja" avait déferlé sur 
Los Angeles: impressionnante collecti-
vement, peut-être enfin libérée après 
une entame piano, l'Espagne, autre 
candidate au titre, a surclassé la faible 
Autriche (3-0). Il a fallu attendre quasi-
ment quinze minutes au-delà du 
temps réglementaire à Toronto, pour 

voir Ronaldo, passé par toutes les 
émotions possibles, enfin exulter avec 
soulagement au coup de sifflet final.  
À 41 ans et 147 jours, "CR7" prolonge 
son aventure en Coupe du monde; au 
contraire de son ami Luka Modric, 40 
ans, avec lequel ils firent les beaux 
jours du Real Madrid. Son penalty éga-
lisateur (68e) - 146e but en 232 sélec-
tions, le premier dans un match à éli-
mination directe en Coupe du monde 
- a été déterminant. Et Gonçalo Ramos 
qui, à sa sortie, a été replacé à la poin-
te de l'attaque, a été décisif en mar-
quant de la tête le but vainqueur 
(90+4). On était pourtant encore loin 

d'en finir avec les arrêts de jeu, car les 
Croates, qui avaient ouvert le score 
par leur autre vieux briscard, Ivan Per-
isic (53e), et ajouté deux buts invalidés 
pour hors-jeu, n'ont rien lâché. Mais la 
VAR les a encore accablés en refusant 
l'égalisation à Josko Gvardiol 
(90e+13). Le final de ce choc, qui n'en 
avait pas les atours jusqu'à la mi-
temps, aura été à couper le souffle. Il 
faudra aux Portugais, qui ont célébré 
leur succès non sans rendre hommage 
à leur ancien coéquipier Diogo Jota, 
mort il y a un an sur une autoroute 
d'Espagne, vite le reprendre. Car un 
plus gros poisson s'approche.

Ronaldo et le Portugal survivent à la Croatie 
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VIE DES CLUBS 
… Le Tunisien Nabil 
Maâloul nommé  
entraîneur du  
CR Belouizdad… 
L e CR Belouizdad, pensionnaire 

de la Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, a annoncé jeudi la nomina-
tion du technicien tunisien Nabil 
Maâloul au poste d'entraîneur de 
son équipe première, dans le 
cadre d'un contrat d'une saison, en 
prévision de l'exercice 2026-2027. 
Dans un communiqué publié sur 
ses différentes pages sur les 
réseaux sociaux, le club algérois a 
indiqué que le choix s'est porté sur 
Nabil Maâloul au regard de sa 
riche expérience sur les bancs de 
touche, acquise durant plus de 
vingt-cinq années à la tête de plu-
sieurs clubs et sélections natio-
nales. Le CRB a rappelé que le 
technicien tunisien compte à son 
actif plusieurs titres et une présen-
ce régulière dans les compétitions 
continentales et internationales, 
exprimant sa confiance en sa 
capacité à mener l'équipe vers la 
réalisation de ses objectifs et à 
jouer les premiers rôles lors de la 
prochaine saison. La direction du 
club a, dans ce sens, souhaité plei-
ne réussite à son nouvel entraî-
neur dans l'accomplissement de sa 
mission. Avant son arrivée au CR 
Belouizdad, Nabil Maâloul dirigeait 
le club koweïtien d'Al-Qadsia, qui a 
officialisé mercredi la fin de leur 
collaboration, au terme d'une sai-
son conclue à la troisième place 
du championnat. Nommé à la tête 
d'Al-Qadsia le 11 juin 2025, le 
technicien tunisien, âgé de 62 ans, 
n'a pas réussi à réduire l'écart avec 
le champion en titre, Koweït SC. 
Son équipe a terminé le cham-
pionnat à la troisième place, à éga-
lité de points avec Al-Arabi. Cette 
expérience constituait le troisième 
passage de Nabil Maâloul au 
Koweït. L'ancien sélectionneur de 
la Tunisie avait auparavant dirigé 
la sélection koweïtienne, avant de 
connaître une période faste à 
Koweït SC, avec lequel il a rempor-
té le Championnat, la Coupe et la 
Supercoupe. L'ancien international 
tunisien connaît également le 
championnat algérien pour avoir 
entraîné l'USM Alger durant la sai-
son 2024-2025. Il avait réalisé un 
parcours jugé globalement satis-
faisant avant de quitter ses fonc-
tions en cours d'exercice. 

 

… Et son 
compatriote 
Mondher Kebaïer 
prend les rênes du 
CSC 
L igue 1 Mobilis : le Tunisien 

Mondher Kebaïer nouvel 
entraîneur du CS Constantine 
(club) Football-Algérie-Tunisie-L1-
club-Transferts ALGER, 2 juil 2026 
(APS) - Le technicien tunisien 
Mondher Kebaïer a été nommé 
nouvel entraîneur du CS Constan-
tine en remplacement de son 
compatriote Lassaâd Dridi, en pré-
vision de la nouvelle saison 2026-
2027, a annoncé jeudi le club de 
Ligue 1 Mobilis de football sur ses 
réseaux sociaux. Ancien défenseur 
du Club Athlétique Bizertin, le 
technicien tunisien possède une 
riche expérience sur les bancs de 
touche, ayant notamment dirigé 
l'Étoile Sportive du Sahel, l'Espé-
rance Sportive de Tunis, le Raja 
Club Athletic ainsi que le Club Afri-
cain. 

Le défenseur central algérien 
Sohaïb Naïr s'est engagé avec 

l'AS Saint-Etienne jusqu'en juin 
2030, en provenance de l'En 
Avant Guingamp, a annoncé 

mercredi le club stéphanois de 
Ligue 2 française de football, 
précisant que le joueur de 24 

ans portera le numéro 18.  
 

P remière recrue du mercato estival 
des "Verts" sous la direction de l'en-
traîneur écossais Ian Cathro, Naïr arri-

ve dans le Forez après deux saisons passées 
sous les couleurs guingampaises où il s'est 
progressivement imposé comme l'un des 
défenseurs les plus réguliers de Ligue 2.  

Le joueur algérien a été formé successi-
vement au Cosmos Saint-Denis, au Red Star, 
à la Jeunesse Aubervilliers puis au FC Mont-
fermeil, club partenaire de l'AS Saint-Etien-
ne, avant de rejoindre le centre de forma-
tion du Toulouse FC en 2019. Après avoir 
évolué avec les équipes de jeunes toulou-
saines et disputé plusieurs rencontres avec 
la réserve en National 3, il a rejoint Guin-
gamp en 2022 afin de poursuivre sa pro-
gression. D'abord utilisé avec l'équipe réser-
ve en National 2, dont il est rapidement 
devenu le capitaine, le défenseur a ensuite 
intégré le groupe professionnel avant de 

faire ses débuts en Ligue 2 en août 2024 lors 
d'une rencontre face à Laval. Depuis cette 
première apparition, Sohaïb Naïr a disputé 
46 matchs de championnat avec le club bre-
ton, attirant l'attention de plusieurs forma-
tions françaises grâce à ses performances et 
sa régularité. Le défenseur a également 
découvert la sélection algérienne, avec une 
première convocation en 2025, avant d'être 
rappelé lors du rassemblement internatio-
nal de mars 2026 en prévision du Mondial-

2026. Réagissant à sa signature, le joueur 
algérien a exprimé sa fierté de rejoindre "un 
club mythique" et s'est dit impatient de 
découvrir le stade Geoffroy-Guichard ainsi 
que le public stéphanois. De son côté, le 
directeur sportif de l'AS Saint-Etienne, Loïc 
Perrin, a souligné les qualités sportives et 
humaines du défenseur algérien, estimant 
que son expérience et sa personnalité 
contribueront au développement du collec-
tif stéphanois pour les prochaines saisons. 

L e mercato estival de la 
Ligue 1 Mobilis de foot-
ball s'est ouvert officielle-

ment mercredi dernier, mar-
quant le lancement d'une nou-
velle phase de recrutement 
pour les seize clubs appelés à 
disputer la saison 2026-2027 . 
Les seize équipes de l'élite dis-
poseront jusqu'au 31 août pour 
renforcer leurs effectifs en vue 
du nouvel exercice dont le coup 
d'envoi sera donné le 20 août 
prochain. Avant même l'ouver-
ture officielle de la fenêtre des 
transferts d'été, plusieurs clubs 
de l'Elite ont déjà annoncé la 
couleur. L'Olympique Akbou, le 
CR Belouizdad, la JS Kabylie et le 
MC Oran sont les premiers à 
avoir officialisé l'arrivée de nou-
velles recrues, affichant claire-

ment leurs ambitions pour la 
prochaine saison. Champion 
d'Algérie pour la troisième fois 
de rang, le MC Alger poursuit, 
de son côté, un travail de pros-
pection intensif afin d'étoffer 
son effectif. Si aucune annonce 
officielle n'a encore été faite par 
le "Doyen", plusieurs joueurs 
auraient finalisé leur engage-
ment avec le Mouloudia, il s'agit 
des deux milieux de terrain du 
Paradou AC : Kohili et Abdelka-
der, de l'attaquant de l'US 
Chaouia Konaté, ainsi que le 
milieu offensif de l'Olympique 
Akbou Mehdaoui. D'autres 
joueurs sont annoncés, dont 
l'ancien milieu international 
algérien Sofiane Bendebka, 
désormais libre de tout engage-
ment après l'expiration de son 

contrat avec le club saoudien 
d'Al-Fath. Le CR Belouizdad, 
désireux de retrouver les som-
mets du championnat, s'est 
montré particulièrement actif 
sur le marché en finalisant rapi-
dement plusieurs dossiers, en 
recrutant jusque-là pas moins 
de six joueurs, dont le défenseur 
Bouchar qui signe son retour au 
Chabab après une expérience 
au Koweït. De son côté, la JS 
Kabylie, n'a pas tardé non plus à 
renforcer son groupe, alors que 
l'Olympique Akbou entend 
poursuivre sa progression en 
consolidant son effectif avec des 
recrues ciblées. Le MC Oran 
n'est pas en reste, puisqu'il a 
annoncé mardi l'arrivée de ses 
quatre premières recrues : les 
attaquants Ismaïl Saâdi (ex-JS 

Saoura), Ahmed Ghennam (ex-
CR Témouchent) et le Gabonais 
Edlin Randy Essang-Matouti (ex-
USM Khenchela), ainsi que le 
défenseur Houari Baouche (ex-
CS Constantine). D'autres for-
mations de l'élite, à l'image de 
l'USM Alger et de la JS Saoura, 
devraient également accélérer 
leurs opérations de recrutement 
dans les prochains jours afin de 
préparer au mieux leurs 
échéances nationales et conti-
nentales. Comme chaque été, le 
marché des transferts s'annonce 
particulièrement animé, avec 
une concurrence féroce entre 
les principaux prétendants aux 
premières places, déterminés à 
bâtir des effectifs capables de 
jouer les premiers rôles lors de la 
saison 2026-2027.  

LIGUE 1 MOBILIS 2026-2027 
Début du mercato estival 

EN AVANT GUINGAMP 

Sohaïb Naïr s'engage avec  
l'AS Saint-Etienne 

L a Fédération algérienne de football 
(FAF) a rappelé, dans une circulaire 
adressée aux présidents des Ligues 

de football, les principales dispositions juri-
diques et réglementaires encadrant les 
demandes de licences des joueurs au titre 
de la saison sportive 2026-2027, dont la 
période d'enregistrement débute ce mer-
credi 1er juillet. Dans cette circulaire n 80 
datée du 30 juin 2026, signée par le secrétai-
re général de la FAF, l'instance fédérale sou-
ligne que cette démarche vise à garantir la 
bonne application des textes réglemen-
taires en vigueur et à prévenir les litiges 
enregistrés lors des précédentes saisons. La 
FAF rappelle notamment les dispositions 
des articles 11 et 68 du règlement des 
championnats amateurs, de l'article 25 du 
règlement du championnat de football 
féminin ainsi que de l'article 19 du règle-
ment des compétitions des jeunes. La Fédé-
ration précise qu'une demande de licence 
enregistrée électroniquement sur la plate-
forme "FAF CONNECT" constitue une 
expression légale de la volonté du joueur de 

rejoindre le club concerné et le lie officielle-
ment à celui-ci pour la saison 2026-2027, 
même si son dossier administratif ou médi-
cal n'est pas encore complet. Elle indique 
également que l'absence de certaines 
pièces administratives ne confère pas au 
joueur le droit de signer une nouvelle 
demande de licence au profit d'un autre 
club, son homologation sportive demeu-
rant simplement suspendue jusqu'à la régu-
larisation de son dossier dans les délais 
impartis.  

La FAF avertit, par ailleurs, que tout 
joueur enregistrant deux demandes de 
licence au profit de deux clubs différents au 
cours de la même saison s'expose à une 
sanction disciplinaire pouvant aller jusqu'à 
une suspension valable jusqu'à la fin de la 
saison. L'examen de ces affaires relève de la 
commission de discipline de la Ligue auprès 
de laquelle la seconde demande de licence 
a été enregistrée. Concernant les cas de fal-
sification de signature, la Fédération précise 
que tout joueur contestant l'authenticité de 
sa signature devra déposer une plainte 

auprès de la commission de discipline terri-
torialement compétente, accompagnée 
d'une copie de la plainte pénale introduite 
contre le club ou toute personne impliquée 
dans les faits allégués. La circulaire ajoute 
que lorsqu'il est établi, par un aveu écrit ou 
tout autre moyen de preuve légal, qu'une 
demande de licence a été signée par une 
personne autre que le joueur, la commis-
sion de discipline prononce l'annulation de 
la licence contestée et notifie sa décision à 
la FAF afin de prendre les mesures adminis-
tratives nécessaires, sans préjudice des 
sanctions disciplinaires prévues à l'encontre 
du club et des personnes responsables. 
Enfin, la FAF précise que l'annulation d'une 
demande de licence enregistrée sur la pla-
teforme "FAF CONNECT" ne peut intervenir 
que dans deux cas : lorsque le joueur justifie 
de l'accomplissement du service national, 
sur présentation d'une attestation de pré-
sence délivrée par son unité, ou lorsque la 
falsification de sa signature est établie 
conformément aux procédures légales par 
la commission de discipline compétente. 

DEMANDES DE LICENCES POUR LA SAISON 2026-2027 
La FAF rappelle les dispositions réglementaires 
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WINDOWS 11  

Une mise à jour très attendue 
arrive dans les prochains mois 

Le système Windows 11 va 
recevoir une mise à jour majeure 

baptisée « 26H2 » au cours des 
prochains mois. Elle ajoute une 

série de fonctionnalités très 
demandées par les utilisateurs, 

qui devaient jusqu'à présent 
passer par des modifications non 

officielles ou des astuces 
techniques pour y accéder. 

 

G râce à cette nouvelle mise à jour, il 
sera possible d'effectuer facilement 
ces réglages, sans avoir besoin des 

méthodes complexes qui exigeaient aupara-
vant des compétences avancées. Selon un 
rapport du site américain PC Magazine, 
Microsoft concentre cette mise à jour sur 
l'amélioration des performances de Windows 
11, en le rendant plus fluide et en offrant 
davantage d'options de personnalisation au 
sein du système. Le rapport précise égale-
ment que l'entreprise concentre actuelle-
ment ses efforts sur Windows 11, sans envisa-
ger pour l'instant le lancement de Windows 
12, malgré la transition générale vers les sys-
tèmes d'intelligence artificielle. 
 

LES NOUVEAUTÉS DE LA MISE À JOUR  
Suppression de Bing du menu Démarrer : 

Depuis le lancement de Windows 11, Micro-

soft avait intégré la barre de recherche de 
son moteur Bing au menu Démarrer, et sa 
suppression nécessitait de modifier le 
registre système ou de recourir à des applica-
tions tierces.   

La prochaine mise à jour permettra de la 
retirer facilement depuis les paramètres prin-
cipaux du système. Liaison du navigateur 
Edge avec les comptes Google : Edge dépend 
actuellement d'un compte Microsoft pour 
fonctionner pleinement (stockage et syn-
chronisation des données).  

Microsoft prévoit désormais de permettre 
la synchronisation des données du naviga-
teur directement via un compte Google, faci-

litant ainsi le passage entre Edge et Chrome. 
Autres petites améliorations : Possibilité de 
gérer et d'ajouter directement les appareils 
mobiles liés au système depuis les para-
mètres principaux. Contrôle renforcé de la 
taille et de la position de la barre des tâches 
(haut ou côté de l'écran) — une fonctionnali-
té qui nécessitait auparavant des applica-
tions spécifiques. Renommage de la page de 
contrôle du mode Xbox, dans le cadre d'une 
mise à jour de l'identité de marque. Nou-
velles options de personnalisation visant à 
rendre le système plus cohérent visuelle-
ment, notamment avec des fonds d'écran 
aux couleurs. 

CYBERSÉCURITÉ 
Le vrai danger 
caché derrière 
vos multiples 
abonnements 

I l est aujourd'hui courant de devoir 
s'abonner à un service pour presque 

tout : regarder ou lire du contenu, gérer 
ses mots de passe ou ses comptes finan-
ciers. La plupart des utilisateurs cumulent 
ainsi un grand nombre d'abonnements. 

On pourrait croire que le principal 
risque réside dans le coût mensuel cumu-
lé de ces abonnements. Mais selon un 
rapport du site américain CNET, la multi-
plication des abonnements payants 
représente en réalité un risque de sécuri-
té majeur pour les utilisateurs. Ce risque 
s'aggrave particulièrement lorsqu'il s'agit 
d'abonnements oubliés, que l'on n'utilise 
plus : même s'ils ne prélèvent plus d'ar-
gent, ils continuent souvent à collecter 
des données personnelles. 

 
POURQUOI CES ABONNEMENTS 

REPRÉSENTENT-ILS UN DANGER ? 
La plupart des services collectent des 

données (noms, numéros de téléphone, 
parfois données d'identité, informations 
de paiement) à des fins marketing. Plus le 
nombre de services augmente, plus la 
surface d'exposition de vos données per-
sonnelles s'élargit. Ces données devien-
nent vulnérables en cas de cyberattaque 
ou de fuite de données — aucune entre-
prise, quelle que soit sa taille, n'est totale-
ment à l'abri, selon CNET. Les pirates peu-
vent réutiliser ces données volées pour 
rendre leurs attaques de phishing plus 
crédibles et personnalisées.  

 
COMMENT SE PROTÉGER ? 

Résiliez les abonnements inutilisés — 
Passez en revue votre boîte mail et vos 
relevés bancaires pour repérer les ser-
vices que vous n'utilisez plus, puis résiliez-
les et demandez la suppression complète 
du compte. Ne vous contentez pas de 
résilier : supprimez le compte — Arrêter 
les paiements ne suffit pas toujours à effa-
cer vos données ; certaines plateformes 
les conservent en cas de réactivation 
future. Il faut souvent demander manuel-
lement la suppression du compte. Les 
législations internationales obligent les 
entreprises à supprimer entièrement ces 
données sous peine de sanctions, selon 
un rapport de la société norvégienne Pro-
mon. Utilisez une adresse e-mail alias — Il 
existe des services fournissant des 
adresses e-mail « jetables » qui redirigent 
automatiquement les messages vers 
votre véritable boîte de réception, proté-
geant ainsi vos données réelles. Préférez 
l'hébergement local au cloud — Selon le 
site américain XDA, il est plus sûr de 
recourir à des solutions locales open sour-
ce (gestion de mots de passe, gestion 
financière, voire modèles d'IA) plutôt qu'à 
des abonnements cloud. 

 
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

La Chine généralise l'enseignement de 
l'IA à tous les niveaux scolaires 

Le gouvernement chinois a annoncé 
son plan officiel visant à intégrer l'intelli-
gence artificielle à tous les niveaux d'en-
seignement, une initiative s'inscrivant 
dans la vision du président Xi Jinping 
pour la domination des technologies 
avancées, selon un rapport de l'agence 
américaine Bloomberg. 

Ce plan vise à renforcer l'enseigne-
ment de l'IA tout au long du parcours sco-
laire, tout en développant les capacités 
de résolution de problèmes des élèves. 
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TALK TECH

L e ministre de la Poste et 
des Télécommunications a 
présidé, mercredi, une 

réunion de coordination par 
visioconférence à l'invitation du 
Secrétaire général de l'Union 
africaine des télécommunica-
tions (UAT), en présence du 
ministre nigérian des Communi-
cations, de l'Innovation et de 
l'Économie numérique, futur 
président de la 7� session de la 
Conférence de plénipotentiaires 
de l'Union. Cette réunion s'inscrit 
dans le cadre des préparatifs 
finaux de cette conférence, pré-
vue les 23 et 24 juillet 2026 à 
Abuja, capitale du Nigeria, pays 
hôte de l'événement.  

Le ministre a réaffirmé l'enga-
gement de l'Algérie à assurer 
une coordination totale avec le 
secrétariat général de l'UAT et les 
autorités nigérianes, afin de 
garantir le succès de cet événe-
ment continental, dans le cadre 
des responsabilités liées à la pré-
sidence algérienne de la session 
actuelle. 

 
COOPÉRATION ALGÉRO-

ESTONIENNE SUR LA 
TRANSFORMATION 

NUMÉRIQUE 
La ministre, Haute Commis-

saire à la numérisation, Mériem 
Ben Moulout, a reçu le directeur 
général de l'Académie du gou-
vernement numérique estonien-
ne, Hansi Estok, accompagné de 

représentants de la délégation 
de l'Union européenne en Algé-
rie, à la demande de ce dernier, 
selon un communiqué du minis-
tère publié mercredi. Cette ren-
contre s'inscrit dans le cadre de 
la mise en œuvre du programme 
de soutien à la gouvernance éco-
nomique entre l'Algérie et 
l'Union européenne, et vise à 
renforcer la coopération dans le 
domaine de la transformation 

numérique, à travers l'examen 
d'une note conceptuelle relative 
à un projet d'accélération de la 
transformation numérique en 
Algérie, inscrit dans le program-
me de coopération 2026-2028, 
en cohérence avec la Stratégie 
nationale de transformation 
numérique et la vision « Algérie 
numérique 2030 ». Les discus-
sions ont porté sur plusieurs axes 
: le développement d'une infra-

structure numérique publique 
moderne, le renforcement de 
l'interopérabilité entre adminis-
trations, l'amélioration de la gou-
vernance des données, la 
modernisation des services 
publics numériques, ainsi que le 
développement des compé-
tences nationales via des pro-
grammes de formation et d'ac-
compagnement des projets de 
numérisation.

NUMÉRIQUE & TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Coordination pour la 7e Conférence 

de plénipotentiaires de l'UAT 
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L e fondateur d'Apple et ancien PDG, Steve 
Jobs, disparu depuis plusieurs années, s'était 
toujours opposé à l'idée d'un MacBook doté 

d'un écran tactile, qualifiant ce concept de mauvai-
se idée sur le plan de l'ingénierie. Mais la nouvelle 
direction d'Apple semble vouloir s'éloigner de 
cette approche et rejoindre la tendance adoptée 
par les autres constructeurs d'ordinateurs por-
tables. Selon un rapport du site technologique 
américain Engadget, l'entreprise envisagerait de 
lancer prochainement un ordinateur portable 
équipé d'un écran tactile OLED, sous le nom de « 
MacBook Ultra ». Les premières rumeurs concer-
nant ce « MacBook Ultra » sont apparues dès 2023 
et n'ont cessé de circuler depuis. L'entreprise pré-
voirait de proposer l'appareil en deux tailles : 14 et 
16 pouces.  
 

UN DESIGN PLUS FIN ET PLUS LÉGER 
Cet ordinateur portable reprendrait l'ensemble 

des caractéristiques phares des machines Apple, 

tout en intégrant un écran tactile — la principale 
nouveauté attendue autour de ce modèle. D'après 
Engadget, le « MacBook Ultra » adopterait un tout 
nouveau design, plus fin et plus léger que l'en-
semble des autres appareils de la marque, avec 
une esthétique nettement différente des MacBook 
habituels. Apple remplacerait l'encoche présente 
sur les écrans actuels par un simple petit trou pour 
la caméra frontale, une évolution cohérente avec 
les améliorations apportées à l'assistant vocal Siri, 
selon le site technologique américain Apple Insi-
der. L'entreprise aurait également retravaillé la 
charnière de l'ordinateur afin qu'elle puisse mieux 
supporter les vibrations générées par l'utilisation 
tactile du nouvel écran. 

 
UN MACOS REPENSÉ POUR LE TACTILE 

Le rapport d'Engadget affirme qu'Apple a opti-
misé macOS pour l'adapter aux écrans tactiles, 
notamment via l'ajout d'un nouveau menu spéci-
fique qui apparaîtrait lors d'un contact avec l'écran.

NEW TECH 
Apple préparerait un MacBook tactile, 

contredisant la vision de Steve Jobs
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DES RESPONSABLES DE PLUS DE 100 PAYS ATTENDUS À CET ÉVÈNEMENT PREVU À TÉHÉRAN  

Des funérailles mondiales  
pour Ali Khameneï 

PAKISTAN  
Au moins 40 morts 
après la chute d'un 
bus dans un ravin  
Au moins 40 personnes ont trouvé la 

mort et 11 autres ont été blessées lors-
qu'un bus est tombé dans un ravin, après 
une sortie de route dans une région mon-
tagneuse de l'ouest du Pakistan, ont indi-
qué vendredi les autorités locales. "Un bus 
reliant Quetta à Peshawar a fait une chute 
dans un profond ravin dans la région 
montagneuse de Dana Sar. On dénombre 
40 morts et 11 blessés", a déclaré Sanaul-
lah Sherani, responsable du centre local 
des urgences, un bilan confirmé par les 
autorités du Baloutchistan. Trois blessés 
sont dans un état critique, a indiqué M. 
Sherani. "Le bus a fait une chute d'environ 
21 à 24 mètres dans le ravin", a-t-il précisé. 
Selon lui, "l'accident s'est produit dans une 
région montagneuse accidentée, donc les 
équipes de secours ont rencontré d'im-
portantes difficultés lors de la phase initia-
le de l'opération". Des équipes de secours 
des provinces du Baloutchistan (sud-
ouest) et du Khyber Pakhtunkhwa (nord-
ouest) sont intervenues sur place, a préci-
sé Shahid Rind, porte-parole du ministre 
de la province du Baloutchistan.  

R.I. 
 

CANICULE EN FRANCE  
Plus de 90 décès  
par noyade  
Le bilan des décès par noyades en Fran-

ce s'élève à plus de 90 depuis le début 
de la canicule qui frappe le pays, ont 
annoncé jeudi les autorités. "Depuis le 19 
juin, nous déplorons plus de 90 noyades", 
ont indiqué les mêmes sources. Un précé-
dent bilan officiel faisait état de 74 décès 
par noyades. Après une première vague 
de chaleur fin mai, la France a connu son 
deuxième épisode caniculaire la deuxiè-
me quinzaine de juin, comme le reste de 
l'Europe. Dans les pays européens frappés 
par la canicule, les décès par noyades ont 
aussi été recensés, sans que les chiffres 
soient définitifs : 56 en Pologne, au moins 
2 en Belgique, 5 en Allemagne, 9 en 
Angleterre.   

R.I. 
 

VENEZUELA 
Un survivant extrait 
des décombres huit 
jours après le double 
séisme  
Un survivant du double séisme qui a 

frappé le Vénézuela le 24 juin a été 
extrait des décombres par des secouristes 
jeudi, huit jours après le double séisme qui 
a fait plus de 2.000 morts et des dizaines 
de milliers de disparus. Hernan Gil, agent 
de sécurité de 43 ans, avait été enseveli 
dans la guérite de sécurité de l'immeuble 
où il travaillait à Catia La Mar, dans l'Etat 
de La Guaira (nord). Sorti sur un brancard, 
il a été pris en charge dans une ambulance 
qui devait l'emmener à Caracas, selon des 
médias sur place. Des équipes des Etats-
Unis, du Salvador, du Costa Rica, du Portu-
gal, du Mexique, du Chili et du Vénézuela 
ont creusé pendant plus de trois jours 
pour le libérer, tout en lui fournissant de 
l'eau et de l'air au moyen de sondes et 
d'un tuyau. La présidente par intérim du 
Vénézuela, Delcy Rodriguez, a décrété un 
deuil national de sept jours "en hommage 
à la mémoire des victimes". Leur nombre a 
été revu à la hausse avec 2.295 morts et 
plus de 11.000 blessés, selon le président 
de l'Assemblée nationale Jorge Rodriguez. 
Mais la catastrophe n'a pas rendu toutes 
ses victimes. En effet, les Nations unies 
estiment que 50.000 personnes sont por-
tées disparues. 

R.I.

Le porte-parole du 
ministère iranien des 

Affaires étrangères, 
Esmaeïl Baghaeï, a 

déclaré jeudi que des 
responsables de plus de 

100 pays assisteront 
aux cérémonies 

funéraires de feu le 
Guide suprême iranien, 

l'ayatollah Ali 
Khameneï.  

 

Dans une interview 
accordée à la chaîne de 
télévision publique 

IRIB, M. Baghaeï a précisé que 
parmi les invités étrangers 
figureraient des chefs d'Etat, 
des présidents de parlement, 
des ministres des Affaires 
étrangères, des envoyés spé-
ciaux de gouvernements, ainsi 
qu'un grand nombre de per-
sonnalités et de groupes 
populaires. M. Baghaeï a dit 
que les cérémonies d'adieu et 
les funérailles du défunt guide 
sont considérées comme un 
événement "historique et très 
important" pour le peuple ira-

nien. Il a précisé que les céré-
monies d'hommage et d'adieu 
débuteront vendredi matin 
dans la capitale, Téhéran, en 
présence de personnalités et 
de groupes populaires, et se 
poursuivront dans l'après-midi 
en présence de hauts respon-
sables étrangers et de person-
nalités politiques. Dans une 
déclaration faite mardi, Ali 
Akbar Pourjamshidian, vice-
ministre iranien de l'Intérieur 
et responsable du comité d'or-
ganisation des funérailles, a 
indiqué qu'après la cérémonie 

de vendredi, des cérémonies 
d'adieu se tiendront à la salle 
de prière Mosalla de l'imam 
Khomeïni à Téhéran samedi et 
dimanche, et qu'un cortège 
funèbre est prévu lundi, qui 
devrait attirer une foule impor-
tante venue d'Iran et d'autres 
pays de la région. Il a ajouté 
que le 7 juillet, une cérémonie 
aura lieu à Qom, ville située au 
sud-ouest de Téhéran, et que 
le 8 juillet, la dépouille du 
guide sera transférée en Irak 
pour d'autres rites. Il sera inhu-
mé le 9 juillet à Mechhed, ville 

du nord-est de l'Iran, selon M. 
Pourjamshidian. Les autorités 
iraniennes ont annoncé la fer-
meture des services publics à 
Téhéran du samedi au mardi 
pendant le déroulement des 
cérémonies. Le gouvernement 
iranien a également déclaré 
jeudi jour de deuil national. Ali 
Khameneï a été tué lors d'une 
frappe américaine et israélien-
ne à Téhéran le 28 février. Son 
fils, Mojtaba Khameneï, a été 
désigné nouveau Guide suprê-
me de l'Iran en mars.  

R.I. 
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LE CHEF DE L'OMS L’A DÉCLARÉ : 
« L'épidémie d'hantavirus liée à un 
bateau de croisière est terminée » 

L'Organisation 
mondiale de la 
santé (OMS) a 

annoncé jeudi que 
l'épidémie d'hantavi-
rus liée au bateau de 
croisière MV Hondius 
était officiellement 
terminée, après la fin 
de la quarantaine du 
dernier contact et 
alors qu'aucun nou-
veau cas n'a été signa-
lé depuis plus de cinq 
semaines. "Aujour-
d'hui, le dernier 
contact d'une person-
ne exposée au hanta-
virus sur le navire de 
croisière MV Hondius 

a terminé sa période 
de quarantaine, il a 
été testé négatif et est 
rentré chez lui. Aucun 
nouveau cas n'a été 
signalé depuis le 25 
mai. Par conséquent, 
nous sommes ravis de 
pouvoir dire que 
l'OMS considère que 
cette épidémie d'han-
tavirus est terminée", 
a déclaré le directeur 
général de l'OMS, 
Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, dans les 
propos liminaires qu'il 
a prononcés lors d'un 
point de presse ce 
jeudi. L'OMS a été 

informée de l'épidé-
mie le 2 mai par le cor-
respondant national 
britannique du Règle-
ment sanitaire inter-
national (RSI). Elle 
impliquait un foyer de 
maladie respiratoire 
aiguë sévère à bord 
du navire de croisière 
battant pavillon néer-
landais. Au total, 13 
cas ont été enregis-
trés, dont trois décès. 
Plus de 650 contacts 
ont été identifiés et 
suivis par les autorités 
sanitaires. Bien que 
l'épidémie soit main-
tenant terminée, 

l'OMS continuera de 
travailler avec les gou-
vernements et les par-
tenaires pour faire 
avancer la compré-
hension de cette épi-
démie et de l'hantavi-
rus de façon plus 
générale. L'OMS coor-
donne une étude 
impliquant 21 pays 
afin de comprendre 
comment la maladie 
se développe, ce qui 
contribuera au déve-
loppement du dia-
gnostic, des soins et 
des vaccins pour de 
futures épidémies.  

R.I. 

Interpol est à la recherche 
d'une suspecte de nationa-
lité ukrainienne, soupçon-

née d'être l'auteure d'une 
explosion survenue fin juin à 
Monaco, a rapporté la presse 
française hier vendredi. L'or-
ganisation internationale de 
police criminelle a publié ven-
dredi une notice rouge en 
ligne. La suspecte, recherchée 
par Monaco, est une femme 
de 39 ans de nationalité ukrai-
nienne, poursuivie notam-
ment pour tentative d'assassi-
nat et dépôt, dans une inten-

tion criminelle, d'un engin 
explosif sur la voie publique. Il 
s'agit de l'auteure présumée 
No1 de l'explosion à Monaco, 
selon le quotidien Le Figaro. 
Cette explosion s'est produite 
lundi dernier à Monaco, fai-
sant trois blessés, dont deux 
gravement. Le parquet géné-
ral de Monaco a écarté à ce 
stade l'hypothèse d'un atten-
tat terroriste, ouvrant une 
enquête pour tentative d'as-
sassinat. Les faits se sont 
déroulés le 29 juin vers 21h 
lorsqu'une personne a déposé 

un colis suspect dans le hall 
d'un immeuble dans lequel 
les trois victimes habitent au 
rez-de-chaussée, avant de 
prendre la fuite. Peu de temps 
après, le colis a explosé au 
moment où les trois per-
sonnes arrivaient. D'après la 
presse française, parmi les 
trois victimes figure Vadim 
Ermolaïev, un "oligarque" 
ukrainien résidant à Monaco. 
Les autorités monégasques 
n'ont toujours pas confirmé 
l'identité des victimes.  

R.I. 

ATTAQUE RUSSE CONTRE 
LA CAPITALE 
UKRAINIENNE 
Le bilan 
grimpe 
 à 27 morts  
Au moins 27 personnes 

ont été tuées jeudi lors 
d'une attaque russe contre 
la capitale ukrainienne, a 
déclaré Tymur Tkachenko, 
chef de l'administration mili-
taire de la ville de Kiev. À 21 
h, heure locale (18 h GMT), 
les opérations de recherche 
et de sauvetage se poursui-
vaient, au moins huit per-
sonnes étant portées dispa-
rues, a écrit M. Tkachenko 
sur Telegram. Le maire de 
Kiev, Vitali Klitschko, a consi-
déré cette offensive comme 
"l'attaque russe la plus mas-
sive" jamais menée contre la 
capitale, précisant que l'ar-
mée russe a utilisé des mis-
siles de croisière et balis-
tiques, ainsi que des drones. 
M. Klitschko avait précédem-
ment indiqué qu'au moins 
86 personnes avaient été 
blessées lors de cette 
attaque. Des dégâts ont été 
signalés dans tous les quar-
tiers de la ville, a écrit le 
maire de la capitale sur Tele-
gram, ajoutant que les des-
tructions les plus impor-
tantes avaient eu lieu dans 
le quartier de Darnytskyi, où 
une partie d'un immeuble 
d'habitation s'est effondrée. 
L'armée de l'air ukrainienne 
a indiqué que la Russie avait 
lancé 496 drones et 74 mis-
siles à travers l'Ukraine lors 
de l'attaque nocturne, dont 
la cible principale était Kiev. 
Les forces de défense aérien-
ne ont intercepté 476 
drones et 48 missiles.       R.I. 

EXPLOSION À MONACO  
Une suspecte ukrainienne recherchée 

par Interpol 
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La Vénétie déclare l'état d'urgence  
en raison de la sécheresse 

Déclarer l’état d’urgence est une 
décision relativement fréquente en 

Italie, que ce soit après de fortes 
pluies, une sécheresse ou un séisme, 

ce mécanisme permettant de 
débloquer plus rapidement des 

fonds et d’accélérer les procédures 
administratives. 

 

En Vénétie, région du nord-est de l’Ita-
lie, le président régional Alberto Ste-
fani a signé un décret déclarant l'état 

d'urgence régional. La région enregistre 
28 % de précipitations en moins sur les 
cinq premiers mois de l’année par rapport 
à 2025. Cette décision fait suite à la confir-
mation, par les données météorologiques, 
d'une baisse continue des précipitations 
depuis mars (de 21 %) et se poursuivant 
jusqu'en mai. Fin mai, le bilan hydrolo-
gique de la Vénétie affichait un déficit de 
28 % pour l'ensemble de l'année, soit la « 
disparition » d'environ 2,4 milliards de 
mètres cubes d'eau. Les réserves d'eau 
issues de la fonte des neiges en montagne 
ont également été épuisées prématuré-
ment en raison des températures excep-
tionnellement élevées d'avril et de mai. En 
conséquence, les débits des principaux 
fleuves tels que le Pô, le Piave et le Brenta 
ont diminué de manière significative de 
21 à 23 % par rapport au niveau moyen, ce 
qui entraîne un risque sérieux d’intrusion 
d’eau salée dans le cours inférieur du Pô. 
La situation en Lombardie, région voisine, 
n'est guère plus encourageante. Selon un 
rapport de la conférence régionale de 
Milan, la Lombardie est confrontée à un 
déficit hydrique moyen de 36 %. Dans les 
grands bassins fluviaux tels que le Tessin, 
l'Adda, l'Oglio et le Brembo, le taux de 
déficit a même dépassé les 40 %. Bien que 
la situation actuelle n'ait pas encore 
atteint le niveau de crise de la sécheresse 
record de 2022, avec un déficit allant jus-
qu'à 61 %, les niveaux d'eau dans les réser-
voirs et les barrages hydroélectriques de 
Lombardie ont chuté à des niveaux alar-
mants avant la haute saison d'irrigation. 
Afin de protéger le secteur agricole , les 
deux gouvernements régionaux ont 
immédiatement activé leurs plans d'inter-
vention d'urgence. La Vénétie a opté pour 
une stratégie de « conservation maximale 

de l'eau », exigeant des acteurs concernés 
qu'ils réduisent leur consommation d'eau 
pour les usages non prioritaires et main-
tiennent un débit minimal pour le fleuve 
Adige. Les associations locales d'irrigation 
ont reçu l'ordre d'élaborer des plans de 
réglementation stricts pour les deux mois 
de pointe, juillet et août. Parallèlement, la 
Lombardie a opté pour une coordination 
interrégionale et la mobilisation des res-
sources du secteur énergétique. Le gou-

vernement régional a conclu un accord 
avec les concessionnaires hydroélec-
triques situés en amont du lac de Côme 
afin de libérer 4 millions de mètres cubes 
d'eau à titre de délestage. Par ailleurs, les 
autorités régionales finalisent également 
un accord pour la fourniture de 10 mil-
lions de mètres cubes d'eau du lac Idro 
avec Hydro Dolomiti Energia, de la région 
de Trente. 

R.I. 

COMME BEAUCOUP D’AUTRES PAYS EN AMÉRIQUE LATINE 
Le Panama se lance aussi  

dans la construction de prisons 
haute sécurité 

Le président du Pana-
ma, José Raúl Mulino, 
a annoncé mercredi 

la construction d'une pri-
son de haute sécurité pour 
isoler les chefs de gangs. 
Plusieurs pays d'Amérique 
latine tentent de reprodui-
re le modèle carcéral du 
président du Salvador, 
Nayib Bukele, qui dans sa 
"guerre contre les gangs" a 
emprisonné 92.000 per-
sonnes depuis 2022. Sans 
mentionner la politique 
sécuritaire de son homo-
logue salvadorien, M. Muli-
no a dit vouloir durcir le 
régime pénitentiaire afin 
d'empêcher les prisonniers 

de poursuivre leurs activi-
tés criminelles depuis leurs 
cellules. "Nous allons 
construire une prison de 
haute sécurité et durcir les 
normes pénitentiaires" en 
"isolant totalement les 
chefs de bandes", a déclaré 
M. Mulino devant l'Assem-
blée nationale. Le prési-
dent du Panama a annon-
cé ces mesures alors 
qu'une vague de violence 
a choqué le pays avec la 
mort d'une fillette de 10 
ans dans une attaque de 
tueurs à gages visant son 
père, et l'évasion de près 
de 200 prisonniers - dont la 
plupart ont déjà été repris - 

il y a un mois. "Je préfère 
que l'on m'accuse de sur-
peupler les prisons plutôt 
que de laisser les membres 
de gangs continuer à 
extorquer, tuer, voler et 
déplacer de la drogue dans 
toutes les rues de notre 
pays", a déclaré M. Mulino. 
L'Equateur et le Costa Rica 
se sont également lancés 
dans la construction de 
prisons de haute sécurité 
inspirées du Centre de 
confinement du terrorisme 
(Cecot) du Salvador, où les 
prisonniers sont entassés 
par dizaines dans des cel-
lules sous un régime 
excessivement sévère.   R.I.

PAKISTAN  
Sept morts et un 
disparu après  
le chavirement  
d'un bateau 
touristique  
Sept personnes ont été tuées et une 

autre est portée disparue après le 
chavirement d'un bateau touristique 
mercredi sur le lac Saifullah, dans la 
province du Khyber Pakhtunkhwa, au 
nord-ouest du Pakistan, a indiqué la 
police. Le bateau, qui transportait huit 
membres d'une même famille pour une 
excursion touristique, a chaviré dans la 
région pittoresque de Kalam, dans le 
district de Swat, a déclaré un respon-
sable de la police locale aux médias. Les 
corps des sept victimes ont été retrou-
vés, tandis que les équipes de secours, 
les policiers et les bénévoles locaux 
poursuivaient les recherches pour 
retrouver la personne disparue.  

R.I. 
 

ETATS-UNIS 
Une vague de 
chaleur extrême 
s'étend sur la 
moitié du pays 
Une grande partie des États-Unis est 

en proie mercredi à une chaleur 
étouffante qui pourrait battre dans les 
jours à venir des records et peser à la 
fois sur le Mondial de football et les 
célébrations du 250e anniversaire du 
pays. Une chape d'air brûlant surplom-
be le centre du pays et va se déplacer 
dans la journée vers la côte est, où elle 
devrait provoquer pendant plusieurs 
jours des températures extrêmes dans 
plusieurs grandes villes comme 
Washington et New York. "Nous 
entrons dans ce qui pourrait être la 
vague de chaleur la plus extrême que 
cette ville ait connue depuis plus d'une 
décennie", a averti mercredi Zohran 
Mamdani, maire de New York, sur les 
réseaux sociaux. En raison d'un air très 
chargé en humidité, les températures 
ressenties devraient atteindre les 105 
Fahrenheit (40,5 C) dans la journée, a-t-
il prévenu, et continuer à grimper dans 
les jours suivants. "Il ne s'agit pas d'une 
simple vague de chaleur estivale, c'est 
une chaleur dangereuse qui peut être 
mortelle", a-t-il encore martelé. La cani-
cule s'abattra véritablement sur la côte 
est à compter de jeudi, la chaleur res-
sentie devant atteindre les 110F (43 C) 
dans la mégapole new-yorkaise ainsi 
qu'à Washington. Selon les prévisions, 
le mercure devrait dépasser dans la 
capitale les 100F (37,8 C) trois jours d'af-
filée et battre des records journaliers. 

R.I. 
 

CHINE  
Huit morts  
dans un accident  
de la route  
Huit personnes sont décédées dans 

un accident de la route survenu 
mercredi soir dans la province chinoise 
du Qinghai (nord-ouest), ont indiqué 
jeudi les autorités locales. L'accident 
s'est produit mercredi, alors qu'une 
camionnette transportant quinze per-
sonnes s'est renversée sur un tronçon 
de route dans le village de Lijiatai, à Hai-
dong. Quatre personnes sont mortes 
sur les lieux, et quatre autres ont perdu 
la vie malgré les soins médicaux d'ur-
gence. Les sept autres blessés ont été 
hospitalisés.                   R.I.
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Au total 796 communes sur les 1.800 
que compte le Pérou ont été pla-
cées en état d'urgence pour une 

durée de 60 jours, face au "danger immi-
nent" de fortes pluies associées au phé-
nomène climatique naturel El Nino, a 
annoncé jeudi le gouvernement. "Nous 
avons déclaré l'Etat d'urgence pour une 
durée de 60 jours dans 796 communes 
face aux fortes précipitations attendues 
associées au phénomène El Nino", 
indique un communiqué de la Présidence 
du Conseil des ministres. Plus de 9,3 mil-
lions de péruviens sont exposés à un 
niveau de risque très élevé en raison des 
inondations et glissements de terrain 
associés à El Nino, selon le Centre natio-
nal d'estimation, de prévention et de 

réduction du risque de désastres (Cene-
pred). Cette déclaration permet aux auto-
rités régionales et locales, en coordina-
tion avec la Défense civile et avec le sou-
tien de l'Etat, de mettre en œuvre des 
mesures exceptionnelles pour protéger la 
population et les infrastructures face aux 
éventuels impacts des intempéries. L'or-
ganisme péruvien chargé du suivi d'El 
Nino a relevé de "modérée" à "forte" l'in-
tensité attendue du phénomène clima-
tique. Au Pérou, la bande marine a atteint 
jusqu'à 26 degrés Celsius, soit cinq degrés 
de plus que la moyenne pour cette pério-
de de l'année. En 2023, le Pérou a enre-
gistré 99 morts, suite aux inondations et 
aux glissements de terrain amplifiés par El 
Nino.     R.I. 

PÉROU 
Près de 800 communes en état 

d'urgence face au "danger 
imminent" 

ALLEMAGNE  
Au moins  
deux morts  
et 34 blessés  
dans l'incendie 
d'un hôpital  
Au moins deux personnes ont perdu 

la vie et 34 autres ont été blessées 
jeudi dans un incendie survenu dans 
un hôpital de Ludwigslust, dans le 
Land allemand de Mecklembourg-
Poméranie-Occidentale (nord), ont 
indiqué des sources policières. Le feu 
est "resté limité" à une partie du com-
plexe hospitalier Helene-von-Bülow et 
les patients ont été transférés vers une 
zone sécurisée à l'intérieur des bâti-
ments, où ils continuaient à être pris 
en charge, selon les mêmes sources. 
D'après la chaîne NDR, l'incendie s'est 
déclaré dans une chambre de patient 
avant de se propager à la toiture du 
service de radiologie. L'incendie a été 
maîtrisé et aucune flamme n'est plus 
visible, selon ce média. Pompiers, 
ambulanciers et policiers sont interve-
nus en nombre, selon un communiqué 
de la police locale. 

R.I. 
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Le directeur général du 
Centre africain de 

contrôle et de prévention 
des maladies (Africa CDC), 

Jean Kaseya, a déclaré 
jeudi à Kinshasa, capitale 

de la République 
démocratique du Congo 

(RDC), que l'épidémie 
actuelle d'Ebola dans le 

pays était "très sérieuse", 
alors que plus de 400 

décès ont été signalés.  
 

Par rapport aux précé-
dentes épidémies d'Ebo-
la en RDC et en Afrique 

de l'Ouest, l'épidémie actuelle 
a enregistré un rythme parti-
culièrement élevé d'augmen-
tation des cas et des décès, a-t-
il indiqué. "L'objectif est de 
pouvoir contenir cette épidé-
mie là où elle se trouve aujour-
d'hui", a déclaré M. Kaseya, 
avant d'ajouter: "Nous ne vou-
lons pas que cette épidémie 
dure deux ans, comme cela a 
été le cas en Afrique de 
l'Ouest". La RDC a rapporté 
1.406 cas confirmés d'Ebola, 
dont 438 décès, en date du 30 
juin, selon le dernier point de 
situation publié tard mercredi 
par le gouvernement. M. 
Kaseya a indiqué que l'épidé-

mie continuait, dans une cer-
taine mesure, de prendre de 
l'ampleur. Il a toutefois estimé 
que le gouvernement congo-
lais prenait les mesures néces-
saires pour interrompre la 
transmission et mettre fin à 
l'épidémie. Il a également sou-
ligné que la RDC ne faisait pas 
face à une crise sanitaire 
unique. Dans les zones actuel-
lement touchées par Ebola, de 
nombreux cas de choléra et de 
rougeole ont aussi été signa-
lés, ce qui exerce une pression 
supplémentaire sur le système 
de santé et la réponse humani-
taire. 

 
UN ESSAI CLINIQUE 

PORTANT SUR DEUX 
TRAITEMENTS A 

COMMENCÉ JEUDI  
Par ailleurs, un essai cli-

nique portant sur deux traite-
ments contre le virus Bundibu-
gyo, une souche rare du virus 
Ebola, a commencé jeudi en 
RDC, frappée par une épidé-
mie qui s'étend, a annoncé 
l'OMS. "Plus tôt dans la jour-
née, l'essai clinique portant sur 
deux traitements a débuté 
avec le recrutement du pre-
mier patient", a déclaré aux 
journalistes Tedros Adhanom 
Ghebreyesus, qui dirige l'Orga-
nisation mondiale de la santé. 
Cet essai - baptisé PARTNERS - 
doit permettre d'évaluer l'anti-
corps monoclonal MBP134 et 
l'antiviral remdesivir, lorsqu'ils 
sont administrés seuls ou en 
association. Cette étude est 
coordonnée par l'Institut 
national de recherche biomé-
dicale de la RDC, avec le sou-
tien d'une coalition de parte-

naires dont l'OMS. "Les 
patients qui participeront à 
l'essai bénéficieront de soins 
de soutien complets et d'un 
suivi étroit", a souligné M. 
Tedros. "Nous nous efforçons 
également de leur garantir 
l'accès à ces deux médica-
ments s'ils s'avèrent être sûrs 
et efficaces", a-t-il ajouté. 
L'OMS a par ailleurs accordé 
jeudi une autorisation d'utili-
sation d'urgence au premier 
test de diagnostic moléculaire 
du virus Bundibugyo, pour 
lequel il n'existe ni vaccin, ni 
traitement. Au total, 438 décès 
et 1.406 cas ont été recensés - 
soit un taux de létalité de 
31,2% - par les autorités de 
RDC depuis que cette 17e épi-
démie été officiellement 
déclarée dans le pays le 15 
mai. "L'épidémie d'Ebola conti-
nue de s'étendre, avec une 
moyenne de 38 nouveaux cas 
confirmés par jour au cours 
des deux dernières semaines", 
a souligné le chef de l'OMS. Dix 
laboratoires peuvent désor-
mais dépister le virus et, selon 
M. Tedros, le suivi des contacts 
s'est amélioré, avec quatre sur 
cinq assurés, même s'il reste 
encore de nombreux contacts 
à identifier. 

R.I.
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LE CHEF DU CDC AFRIQUE :  

« L'épidémie d'Ebola en RDC  
est très sérieuse »

Le ministère de la Santé ougandais a 
identifié un cas isolé d'infection par 
le virus de Marburg, qui appartient à 

la même famille que celui d'Ebola, ont rap-
porté des médias, citant une déclaration 
du Centre africain de contrôle et de pré-
vention des maladies (CDC Afrique). Le 
virus a été détecté chez un enfant de 18 

mois décédé dans le district de Kyegegwa, 
dans l'ouest du pays. Parmi les cas 
contacts, personne n'a développé de 
symptômes et le pays ne compte actuelle-
ment aucun cas de la maladie, a précisé la 
même source. "À ce stade, nous ne pou-
vons pas confirmer les informations fai-
sant état d'autres cas", a déclaré une res-
ponsable du CDC Afrique, Saran Koly. Un 
représentant du ministère ougandais de la 
Santé a lui aussi indiqué ne pas avoir 
connaissance d’une quelconque flambée 
de la maladie dans le pays. Les autorités et 

les services de santé continuent de sur-
veiller la situation afin d'éviter toute pro-
pagation du virus. Le virus, qui appartient 
à la même famille que celui d'Ebola, pro-
voque de graves hémorragies, des 
défaillances d'organes et souvent la mort. 
D'après l'Organisation mondiale de la 
Santé (OMS), le taux de létalité est d'envi-
ron 50%. Il n'existe actuellement ni vaccin 
homologué ni traitement antiviral contre 
la maladie. La dernière flambée de la 
maladie à virus Marburg en Ouganda 
remonte à 2017.       R.I. 

OUGANDA 
Un cas d'infection par le virus de Marburg détecté 

CÔTE D'IVOIRE  
Au moins dix morts 
dans le chavirement 
d'une pirogue  
Une pirogue transportant des villageois, 

dont plusieurs femmes et enfants, a 
chaviré dans la nuit de mardi à mercredi 
dans le sud de la Côte d'Ivoire, faisant au 
moins dix morts et plusieurs disparus, a-t-
on indiqué mercredi de source sécuritaire. 
Le drame s'est produit entre l'île Avikam et 
le village de Liboli, situé dans la sous-pré-
fecture de Grand-Lahou, dans la région 
des Grands-Ponts. Les passagers rega-
gnaient leur village après une opération 
d'achat de manioc lorsque leur embarca-
tion s'est brusquement arrêtée avant de se 
renverser, selon la même source. Alertés, 
les sapeurs-pompiers se sont rendus sur 
les lieux afin de mener les opérations de 
recherche et de récupération des corps. 
Les recherches se poursuivent pour 
retrouver les personnes encore portées 
disparues.         R.I. 
 

Une soixantaine  
de morts dans des 
inondations depuis  
le début de l'année  
Les inondations liées à la saison des 

pluies en Côte d'Ivoire ont fait 59 morts 
depuis le début de l'année, a annoncé 
mercredi à Abidjan le ministre ivoirien de 
la Communication et porte-parole du gou-
vernement, Amadou Coulibaly. S'expri-
mant à l'issue d'un Conseil des ministres, 
M. Coulibaly a précisé que le bilan le plus 
lourd avait été enregistré dans le district 
d'Abidjan, notamment dans la commune 
d'Attécoubé, à l'ouest d'Abidjan, où une 
vingtaine de personnes ont perdu la vie. 
"En ce qui concerne les inondations que 
nous avons connues, notamment la jour-
née tragique de lundi, le Conseil déplore 
un bilan particulièrement élevé de 59 per-
sonnes décédées cette année alors que 
nous ne sommes qu'au début de la saison 
des pluies", a déclaré Amadou Coulibaly. 
La grande saison des pluies en Côte d'Ivoi-
re a débuté à la mi-avril et devrait s'ache-
ver fin septembre avec un pic en juin-
juillet. Les services météorologiques pré-
voient une saison de pluies abondantes 
marquée par des "épisodes particulière-
ment exceptionnels" avec des cumuls de 
pluie pouvant avoisiner 1.500 mm dans les 
zones côtières et le district d'Abidjan, un 
niveau comparable à celui de l'année der-
nière.          R.I. 

 

NIGER 
Au moins 15 personnes 
tuées par des hommes 
armés dans le centre  
du pays  
Au moins 15 personnes ont été tuées et 

plusieurs autres blessées mercredi, par 
des hommes armés dans le centre du 
Nigeria, on rapporté des sources sécuritai-
re et locales. Il s'agit du dernier épisode en 
date des violences qui frappent l'État de 
Benue, dans le centre du Nigeria. L'État de 
Benue fait partie de ce que l'on appelle la 
"Ceinture centrale" (Middle Belt) du Nige-
ria, une région en proie à des affronte-
ments entre agriculteurs et éleveurs pour 
le contrôle des terres et des ressources 
naturelles, ainsi qu'à des enlèvements 
contre rançon perpétrés par des criminels 
locaux. Un rapport sécuritaire indique que 
des "éleveurs armés présumés" ont atta-
qué le village de Sai, dans le district de 
Mbarji (zone de gouvernement local de 
Katsina-Ala), vers 02H00 (01H00 GMT), 
tuant "plus de 15 résidents et en blessant 
plusieurs autres". Les chefs du district de 
Mbarji ont déclaré dans un communiqué 
que "pas moins de quinze personnes" 
avaient été tuées, précisant que des 
femmes et des enfants figuraient parmi les 
blessés.          R.I. 

 

Au moins 48 personnes ont été tuées 
lors d'affrontements entre éleveurs 
et agriculteurs mercredi dans l'État 

du Niger, au centre-ouest du Nigeria, rap-
portent jeudi des médias. Un rapport de 
sécurité rédigé pour les Nations unies 
indique que des "milices d'éleveurs" 
armées de machettes ont attaqué des 
agriculteurs dans la ville de Tegina, dans 
le district de Rafi, "tuant au moins 42 per-
sonnes". Cette attaque a déclenché des 
représailles de la part des agriculteurs, qui 
s'en sont pris à un groupe de bergers tra-
vaillant dans une plantation près de Tegi-
na, "en tuant six", selon le même rapport. 
Selon un rapport sécuritaire, ce conflit 

communautaire a démarré en mai à cause 
d'un désaccord sur l'utilisation d'un don 
financier versé par le sénateur de l'est de 
l'État du Niger, Sani Musa. L'État du Niger 
est régulièrement secoué par des vio-
lences meurtrières perpétrées par des ter-
roristes, ainsi que par des gangs criminels 
appelés "bandits" qui mènent des raids 
dans les villages, pillent, kidnappent et 
tuent les habitants. À cela s'ajoutent des 
affrontements entre éleveurs et agricul-
teurs, qui trouvent leur source dans des 
différends de longue date, notamment 
autour de la gestion des terres et des res-
sources. 

R.I.

SOUDAN 
L'ONU dénonce la 
destruction de 50 
tonnes d'aide 
humanitaire par un 
drone au Darfour  
Un camion du Haut-commissariat des 

Nations unies pour les réfugiés (HCR), 
transportant de l'aide humanitaire au 
Soudan, a été frappé par un drone dans la 
région du Darfour, ce qui a détruit 50 
tonnes d'aide dont seront privées des 
populations vulnérables. "Nos collègues 
du HCR déplorent profondément l'inci-
dent qui s'est produit hier (mercredi, ndlr), 
lorsqu'un camion affrété par le HCR aurait 
été touché par un drone près de Tendelti, 
au Ouest-Darfour", a déclaré le porte-
parole de l'ONU, Stéphane Dujarric. "Heu-
reusement, le conducteur est sain et sauf". 
Mais 50 tonnes d'aide humanitaire du 
HCR qui étaient transportées vers le Kor-
dofan, autre région particulièrement tou-
chée par le conflit, "ont été détruites", a-t-
il ajouté. Cette aide non-alimentaire, qui 
comprenait notamment couvertures, 
matelas, lampes solaires, "était destinée à 
certaines des populations les plus vulné-
rables touchées par le conflit ". Le Soudan 
est le théâtre, depuis avril 2023, d'un 
conflit opposant l'armée aux Forces de 
soutien rapide (FSR), ayant causé la mort 
de dizaines de milliers de personnes et le 
déplacement de millions d'autres, selon 
des estimations d'organisations interna-
tionales.     R.I.

NIGERIA   
Au moins 48 morts dans des 

affrontements intercommunautaires 

AFRIQUE DU SUD  
Au moins 16 morts dans un accident de bus  

Au moins 16 personnes ont trouvé la mort dans un accident impliquant un auto-
bus près de la ville de Touwsrivier, dans l'ouest de l'Afrique du Sud, a rapporté 
jeudi la radio SABC. Plusieurs personnes ont également été blessées, dont cer-

taines grièvement, a précisé le média. Selon la même source, le bus transportait 76 pas-
sagers, tous des ressortissants sud-africains. L'accident s'est produit près de la ville de 
Touwsrivier, dans la province du Cap-Occidental, à environ 180 kilomètres du Cap. 
D'après des témoins, le conducteur de l'autobus a tenté d'éviter une collision frontale 
avec un camion en donnant un brusque coup de volant, ce qui a provoqué le renverse-
ment du véhicule.       R.I. 
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Le 15e Festival national de la 
musique Hawzi du 13 au 17 juillet  

L,a ville de Tlemcen accueillera 
la 15e édition du Festival 

culturel national de la musique 
Hawzi, du 13 au 17 juillet, a-t-on 

appris, mercredi, auprès du 
commissaire du Festival, Amine 
Boudefla. Placée sous le slogan 

"Des cordes derrière les 
remparts", cette édition réunira 

plus de 15 associations et écoles 
de musique issues de plusieurs 

wilayas du pays, regroupant 
plus de 300 musiciens et 

musiciennes, avec également la 
participation de plusieurs figures 

connues de la scène artistique 
algérienne, a indiqué la même 

source, précisant qu'un riche 
programme de soirées 

artistiques célébrant la musique 
Hawzi est prévu.  

 

L e programme du Festival comprend 
également une série d'activités cul-
turelles et scientifiques, notamment 

des colloques et conférences consacrés à 
la musique Hawzi et à son évolution histo-
rique, animés par des chercheurs, univer-
sitaires et spécialistes du patrimoine musi-

cal. Sont également prévus une exposi-
tion de l'artisanat, des métiers d'art et des 
instruments de musique au Palais de la 
culture Abdelkrim-Dali de Tlemcen, ainsi 
qu'une exposition dédiée au costume tra-
ditionnel algérien au Centre d'interpréta-
tion à caractère muséal du costume tradi-
tionnel algérien de Tlemcen, a ajouté M. 
Boudefla. Des spectacles artistiques 
seront aussi organisés dans plusieurs 
communes côtières et plages de la wilaya, 

afin d'animer la saison estivale et de dyna-
miser les activités culturelles et touris-
tiques à travers les différentes régions de 
la wilaya. Ce Festival s'inscrit dans le cadre 
des efforts visant à préserver la musique 
Hawzi, valoriser le patrimoine culturel 
national, renforcer la place de Tlemcen en 
tant que berceau de cet héritage musical 
authentique, ainsi qu'à sauvegarder 
l'identité culturelle algérienne et à pro-
mouvoir la création artistique.

MADISON SQUARE GARDEN 
Temple de la culture populaire américaine 

H aut lieu du sport, du 
spectacle et de la poli-
tique, le Madison 

Square Garden, qui devrait 
accueillir en fin de semaine le 
mariage de la chanteuse Tay-
lor Swift avec le sportif Travis 
Kelce, est l'une des grandes 
scènes de la culture populaire 
américaine. L'enceinte de 
20.000 places, que les New-
Yorkais appellent simplement 
"The Garden", est le fief de 
l'équipe de basket des Knicks, 
récente championne NBA, 

ainsi que de l'équipe de hoc-
key sur glace des Rangers. 
C'est également une salle de 
concert incontournable, qui a 
accueilli les plus grands 
artistes, des Rolling Stones à 
Madonna, en passant par Billy 
Joel, qui y a fait un concert par 
mois pendant plus de 10 ans, 
un record. Taylor Swift elle-
même y a joué à plusieurs 
reprises, notamment en 2011 
dans le cadre de sa tournée 
Speak Now World Tour. Le pre-
mier Madison Square Garden a 
vu le jour à Manhattan en 
1879. Depuis, la salle a changé 
quatre fois de place sur l'île 
new-yorkaise, pour s'installer à 
son emplacement actuel en 
1968. 

 
MARYLIN MONROE  

C'est au Madison Square 
Garden que Marilyn Monroe 
avait interprété son légendaire 
"Happy Birthday" à l'occasion 
d'une soirée de levée de fonds 
pour le président John F. Ken-
nedy en 1962. Un mariage n'y 
constituerait pas une première 
: en 1974, la légende du funk et 
de la soul Sly Stone y avait 
épousé l'actrice Kathy Silva, 

lors d'un concert.  
Construite au-dessus de 

l'une des principales gares fer-
roviaires de New York, la salle 
actuelle se présente comme 
un vaste cylindre de béton et 
d'acier, dont la façade est ryth-
mée par une ceinture de baies 
vitrées teintées. Une allure 
massive et sans fioriture. L'en-
ceinte, dont le slogan est "The 
World's Most Famous Arena" 
(l'arène la plus célèbre au 
monde), occupe une position 
stratégique, au cœur de Mid-
town, quartier touristique et 
commerçant de Manhattan. 

 
RECONNAISSANCE FACIALE  

Les dispositifs de sécurité 
qui y sont déployés provo-
quent régulièrement d'impor-
tants embouteillages, comme 
lorsque le président américain 
Donald Trump a assisté ce 
mois-ci au troisième match de 
la finale NBA opposant les 
Knicks aux San Antonio Spurs. 
Le quartier avait également 
été fortement perturbé 
lorsque Donald Trump y avait 
organisé un meeting en 2024, 
pendant la campagne prési-
dentielle. L'événement avait 

été marqué par des propos 
racistes tenus par un humoris-
te chargé de chauffer la salle. 
Le mariage entre Taylor Swift 
et Travis Kelce, jamais confir-
mé officiellement, qui devrait 
être célébré en fin de semaine, 
devrait faire l'objet d'un dispo-
sitif de sécurité particulière-
ment important. Selon plu-
sieurs médias, une foule de 
célébrités est attendue et 
devra signer des accords de 
confidentialité afin de préser-
ver le secret entourant l'événe-
ment. Des soldats de la Garde 
nationale ont été aperçus ces 
derniers jours aux abords de la 
salle, une présence relative-
ment courante dans le cadre 
du déploiement décidé par 
l'Etat de New York pour sécuri-
ser les grands sites accueillant 
du public. Le Madison Square 
Garden, propriété du patron 
des Knicks James Dolan, a 
récemment suscité la contro-
verse en recourant à la recon-
naissance faciale pour empê-
cher l'entrée à des avocats 
ayant intenté des actions en 
justice contre le groupe, ainsi 
que leurs collègues de cabinet.

AGENDA CULTUREL 
 
Salle Ibn Khaldoun (Riadh El Feth - 
Alger) 
Samedi 4 juillet 
13h00 On l’appelait Robin des bois  
15h30 Backroom 
18h00 Des Minions et des Monstres  
20h00 Poupiya 
 
Salle de cinéma Cosmos Alpha (Riadh 
El Feth - Alger) 
Samedi 4 juillet 
11h00 Michael VOSTARB 
13h15 Backrooms VO 
15h15 Supergirl 
17h15 Des Minions et des Monstres  
19h15 Supergirl 
21h30 On l’appelait Robin des bois 
VOSTFR 
 
Salle de cinéma Cosmos Beta (Riadh 
El Feth - Alger) 
Samedi 4 juillet 
11h00 Toy Story 5 
13h00 Supergirl 
15h00 Poupiya 
17h00 Backrooms 
19h00 Toy Story 5 
21h00 Backrooms VOSTFR 
 
Centre commercial et de loisirs (Es-
Senia - Oran) 
Samedi 4 juillet 
- Salle VIP 
11h00 Supergirl 3D 
13h15 Backrooms 
15h40 On l’appelait Robin des bois 
18h00 Des Minions et des Monstres 3D 
20h00 Des Minions et des Monstres 3D 
21h45 Michael  
 
- Salle Mira 
13h30 Supergirl VO 
15h40 Backrooms VO 
18h00 Supergirl VO 
20h00 Poupiya ARSTFR 
22h00 Toy Story 5 
 
- Salle Mega 
11h00 Des Minions et des Monstres 
13h00 Toy Story 5 VO 
15h15 Toy Story 5  
17h30 Toy Story 5 
20h00 Toy Story 5 
22h10 Supergirl  

Ph
 : 

D
R

TIZI-OUZOU  
La Fête du bijou d'Ath Yenni du 30 juillet  

au 8 août prochains  

L a 20e édition de la traditionnelle Fête du bijou d'Ath Yenni, au sud de la wilaya de Tizi-
Ouzou, se tiendra du 30 juillet au 8 août prochains, a-t-on appris jeudi auprès des organisa-
teurs. Placée sous le signe de la préservation culturelle et du savoir-faire ancestral, cette 

manifestation culturelle et commerciale annuelle incontournable ambitionne, cette année encore, 
de mettre en valeur la beauté et l’authenticité des créations en argent rehaussées de corail et 
d'émaux colorés des artisans bijoutiers de la région, a-t-on appris auprès du comité communal des 
fêtes de la commune d’Ath Yenni. Cette nouvelle édition invite le public, les passionnés du bijou 
traditionnel ainsi que les professionnels à venir célébrer "la beauté, la culture et l'authenticité" d'un 
patrimoine d'exception et découvrir la belle région des Ath Yenni. Elle sera aussi l’occasion de rap-
peler que la transmission de cette tradition demeure un pilier fondamental de l'identité locale, a-
t-on souligné.

BÉJAIA 
Le  Festival 
international  
du théâtre du 15 
au 23 octobre 

L e 15e Festival internatio-
nal de Béjaïa se tiendra 

du 15 au 23 octobre 2026, 
une édition qui sera mar-
quée par la compétition des 
spectacles des pays partici-
pants, a indiqué le commis-
sariat du festival dans un 
communiqué. L'édition 2026, 
incluant un concours officiel 
pour les spectacles partici-
pants, vise à renforcer la 
dimension compétitive et à 
favoriser l'ouverture aux 
expériences théâtrales inter-
nationales, expliquent les 
organisateurs. En plus d'être 
un "espace stratégique de 
réflexion sur le théâtre et 
une plateforme de dialogue 
entre créateurs et cher-
cheurs", cette édition célèbre 
le riche patrimoine du 
théâtre algérien, en mettant 
en lumière la diversité de ses 
expériences et de ses formes 
artistiques. 

HOLLYWOOD 
L’acteur Danny 

Glover annonce être 
atteint d'Alzheimer 

L ’acteur de 79 ans, partenaire de Mel 
Gibson dans les quatre volets de la 

franchise policière déjantée, a expliqué 
sur la chaîne NBC lutter contre la maladie 
depuis plusieurs années. La star de L'Ar-
me fatale Danny Glover a révélé mercredi 
être atteint de la maladie d'Alzheimer, 
une affection incurable contre laquelle il 
peut compter sur le soutien de sa famille. 

L'acteur de 79 ans, partenaire de Mel 
Gibson dans les quatre volets de la fran-
chise policière déjantée, a expliqué sur la 
chaîne NBC lutter contre la maladie 
depuis plusieurs années. «Je peux vivre 
avec, dans une certaine mesure», a estimé 
le comédien, qui a également joué dans 
des succès comme La Couleur pourpre et 
Mandela. «Je suis sûr qu'à mesure qu'elle 
progresse, les choses vont être différentes 
et changer.» Cette maladie neurodégéné-
rative a affecté son élocution et ralenti ses 
mouvements, mais il a affirmé que sa 
famille l'aidait. «Ils sont là pour moi», a-t-il 
insisté. 

 
FORME INCURABLE DE DÉMENCE 
Danny Glover, qui a reçu un Oscar 

d'honneur en 2022 pour saluer son action 
humanitaire, est un acteur prolifique à la 
carrière très diversifiée. Ses rôles mar-
quants au cinéma vont d'un policier cor-
rompu dans le thriller de Harrison Ford 
Witness, au registre comique dans l'ex-
centrique La Famille Tenenbaum de Wes 
Anderson.
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

C e samedi, comme le veut la tradi-
tion, l’hippodrome de Zemmouri 
accueillera une réunion de sulky 

particulièrement attendue par les pas-
sionnés de la discipline. 12 trotteurs de 3 
ans et plus seront au départ d’une 
épreuve disputée sur la distance de 
2500 mètres avec une configuration de 
4 échelons, la répartition des concur-
rents dépend des gains cumulés depuis 
le 1er janvier 2026, conformément à la 
condition de la course, une épreuve 
ouverte avec un recul de 25 mètres par 
tranche de 200 000 DA empochés en 
gains et places sur la même période de 
référence, où les meilleurs sur papier 
devront composer avec un désavantage 
au départ. Aussi pour mettre en valeur 
leur supériorité théorique au 1er poteau 
placé aux 2500 mètres ou figurent 3 trot-
teurs, au 2ème poteau 6 chevaux de la 
même qualité, au 3ème poteau la pré-
sence de 2 trotteurs qui se sont déjà  
illustrés dans des parcours imilaires à 
celui du  jour, et enfin à 2575 mètres, et 
le dernier poteau le hongre de 12 ans 
Eclaireur, le favori de ce prix Brooklyn Fli-
gny support aux deux paris mutuel 
urbain quarté et quinté, qui reste très 
difficile de trouver les quatre bons 
numéros qui peuvent venir occuper les 
places après le premier favori Eclaireur 
et particulièrement dans l’ordre, et nous 
savons tous que à part les deux hongres 
Athos de Boisney et Es Tu La Javanais qui 
sont  au-dessous du lot, le reste ont tous 
les moyens de venir déjouer les pronos-
tics. 
 

LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. ATHOS DE BOISNEY. Restant sur 

une longue série d’échecs, reste difficile 
à retenir face aux grosses cylindrées de 
l’épreuve.  

 
2. DUNE MESLOISE. Cette pension-

naire de la grande maison Bechairia 
reste sur d’excellents résultats, elle 
devrait logiquement se frayer un passa-
ge dans la bonne combinaison. 

 
3. ES TU LA JAVANAIS. Au-dessous 

du lot. 
 
4. JASMINE DU GLANON. Elle vient 

de terminer 5ème démontrant ainsi un 
regain de forme après deux mauvaises 
passes, elle peut pour venir encore cette 
fois créer la surprise. 

 
5. JANIEDOR. Cette jeune trotteuse 

reste sur de belles opérations dans des 
parcours d’endurance comme celui du 
jour n’aura qu’à répéter pour venir 
concurrencer les meilleurs. 

 
6. IRISH PAULO. Aléatoire. 
 
7. DRAGA D’ALOUATTE.  Cette 

trotteuse de qualité reconnue reste sur 
une belle victoire lors de sa dernière 
tentative, elle devrait logiquement ter-
miner en bon rang à l’arrivée. 

 
8. ELISEO DAIRPET. Ce coursier de 

la pointure classique qui se recomman-
de d’une carrière grandement menée, 
reste l’un des acteurs principal de ce 
pari. 

 
9. VIC D’YVEL. Ce vieux mâle alezan 

de 17 ans reste sur un sans faute durant 
cette année, reconduit toujours par le 
N° 1 A. Benhabria qui cherchera cette 
fois les hautes marches du podium.  

 

10. VIPSOS DE GUEZ. Méfiance, ce 
vieux coursier de 17 ans à une préféren-
ce au parcours d’endurance, il a les 
moyens de venir chambouler l’arrivée. 

 
11. ESUS DE VIETTE. 2 victoires et 

une 5ème place durant ce mois de juin, 
ce sérieux trotteur jouera les premiers 
rôles. 

 
12. ECLAIREUR. Il est mon premier 

favori.

MON PRONOSTIC 
 

12. ECLAIREUR - 8. ELISEO DAIRPET - 11. ESUS DE 
VIETTE  - 9. VIC D’YVEL - 2. DUNE MESLOISE 

 
LES CHANCES 

 

5. JANIEDOR - 7. DRAGA D’ALOUATTE

Eclaireur, favori logique

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME ÉMIR ABDELKADER  - ZEMMOURI 
SAMEDI 4 JUILLET 2026 - PRIX : BROOKLYN FLIGNY - TROT ATTELÉ 

DISTANCE : 2500 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00 
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS

H. BENDJEKIDEL 1 ATHOS DE BOISNEY MED GHENNAM 2500 S. BENDJEKIDEL

M. BECHAIRIA 2 DUNE MESLOISE (0) A. BENAYAD 2500 PROPRIÉTAIRE

K. REBAH 3 ES TU LA JAVANAIS M. HAMLIL 2500 PROPRIÉTAIRE

M. BENDJEKIDEL 4 JASMINE DU GLANON AM. BENDJEKIDEL 2525 PROPRIÉTAIRE
M. BENDJEKIDEL 5 JANIEDOR (0)  R. TARZOUT 2525 PROPRIÉTAIRE

D. HAMANI 6 IRISH PAULO H. AGUENOU 2525 PROPRIÉTAIRE
A. AZZOUZ 7 DRAGA D’ALOUATTE  N. TARZOUT 2525 N. TARZOUT

F. BENDJEKIDEL 8 ELISEO DAIRPET (0) AL. BENDJEKIDEL 2525 PROPRIÉTAIRE
 K. REBAH 9 VIC D’YVEL A. BENHABRIA 2525 PROPRIÉTAIRE

T. CHABANE 10 VIPSOS DE GUEZ A. SAHRAOUI 2550 PROPRIÉTAIRE
S. MESSOUS 11 ESUS DE VIETTE S. FOUZER 2550 PROPRIÉTAIRE

HARAS EL NASR 12 ECLAIREUR SA. FOUZER 2575 PROPRIÉTAIRE
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L ' Algérie prendra part à 
la 63e édition de la 
Foire internationale de 

Damas, prévue du 26 août au 4 
septembre prochains à la Cité 
des foires de Damas (Syrie), a 
indiqué un communiqué du 
ministère du Commerce exté-
rieur et de la Promotion des 
exportations. Cette foire figure 
parmi les événements écono-
miques et commerciaux multi-
sectoriels phares, couvrant 
divers domaines, à l'instar de la 
construction, de l'agroalimentai-
re, de la technologie, de l'éner-
gie, et de l'industrie, toutes 

branches confondues, précise-t-
on de même source. Elle vise à 
offrir un espace propice au ren-
forcement des partenariats stra-
tégiques entre les entreprises 
internationales et leurs homo-
logues locales, de manière à 
appuyer les efforts de recons-
truction et à contribuer à la pro-
motion du développement éco-
nomique dans différents sec-
teurs. Dans son communiqué, le 
ministère invite les opérateurs 
économiques souhaitant 
prendre part à cet événement à 
s'inscrire via le lien dédié à cet 
effet sur son site web.

« Toutes les Algériennes et tous les 
Algériens sont convaincus que l'ère 
des quotas et de l'atteinte à la 
volonté du peuple exprimée dans 
les urnes est révolue » 
 
Le président de la République, 
M. Abdelmadjid TebbouneM

I
S
E

POINGSAUX

L'Algérie prendra part à la Foire internationale de Damas 
du 26 août au 4 septembre

Tizi-Ouzou : 
des jeux 
pédagogiques de 
sensibilisation à 
la protection de 
l'environnement 
pour les enfants 
sur les plages  
U n programme de jeux 

pédagogiques pour sen-
sibiliser les enfants à la pro-
tection de l’environnement 
est prévu sur des plages de la 
wilaya de Tizi-Ouzou, a 
annoncé mercredi à Azef-
foun, Nord de Tizi-Ouzou, 
Wiam Ighil, de l’Agence 
nationale des déchets. Paral-
lèlement au plan de sensibili-
sation des estivants adultes, 
"un programme de jeux 
pédagogiques pour sensibili-
ser les enfants à la protection 
de l’environnement et au tri 
sélectif des déchets est, éga-
lement, tracé", a-t-elle indi-
qué. Ce programme s’inscrit 
dans le cadre de la cam-
pagne de sensibilisation à la 
protection de l’environne-
ment et au nettoyage des 
plages lancé par le ministère 
de l’environnement et de la 
qualité de la vie à travers le 
territoire nationale et qui 
s’étalera tout au long de la 
saison estivale. De son côté, 
Djamila Bourahla, de la direc-
tion locale de l’environne-
ment, a mis en avant le dan-
ger des déchets qui "impac-
tent, directement ou indirec-
tement, la santé des esti-
vants", en rappelant "des 
gestes simples à faire pour se 
prémunir", notamment celui 
d' éviter de jeter des déchets 
sur la plage ou dans la mer. 
La même responsable a fait 
savoir que la direction de 
l’environnement a mis en 
place un programme conti-
nue de sensibilisation et de 
veille tout au long de la sai-
son estivale qui touchera 
l’ensemble des plages au 
niveau de la wilaya. 

Vague de chaleur: le Portugal en alerte face au risque 
de feux de forêt 

L e Portugal a été 
placé en "situa-
tion d'alerte" jus-

qu'à lundi pour faire 
face à un risque de feux 
de forêts très élevé en 
raison de la vague de 
chaleur qui frappe le 
pays ibérique, a annon-
cé jeudi le gouverne-
ment. "Nous pouvons 
parler ici d'une pou-
drière. (...) Il y a des 
comportements que 
nous devons vraiment 
interdire", a expliqué le 
ministre de l'Intérieur, 
Luis Neves, lors d'une 
conférence de presse à 
Leiria, dans le centre du 
pays. La déclaration 
d'une "situation d'aler-
te" permet par exemple 
aux autorités d'interdire 
l'usage de certaines 
machines en milieu 
rural, afin de limiter le 
risque d'un départ d'in-
cendie. "Les petits 

moments de négligen-
ce provoquent de 
grandes catastrophes", 
a souligné le ministre. 
"Les prévisions météo-
rologiques pour les 
prochains jours indi-
quent une aggravation 
très significative du 
risque d'incendie rural, 
atteignant des valeurs 
extrêmes et particuliè-
rement graves dans les 
régions Nord et 
Centre", a prévenu l'Au-
torité nationale de pro-
tection civile. En raison 
d'un temps "très chaud 
et sec", l'agence météo-
rologique portugaise a 
placé jeudi sous alerte 
rouge la majeur partie 
de la moitié sud du 
pays, dont la région de 
Lisbonne, où les ther-
momètres devraient 
atteindre les 41 C. Ce 
niveau d'alerte maxi-
male sera étendu ven-

dredi à 12 des 18 dis-
tricts du territoire conti-
nental portugais, et se 
prolongera jusqu'à 
samedi dans une dizai-
ne d'entre eux. Relati-
vement épargné par la 
canicule qui a frappé 
l'ensemble de l'Europe 

ces dernières semaines, 
le Portugal doit en 
revanche être dure-
ment touché par cette 
nouvelle vague de cha-
leur. Mercredi, les tem-
pératures ont déjà 
atteint les 42 C par 
endroits.

EXPRESS- HISTORIQUE 

Deux personnes décèdent dans un accident de  
la route à Hammam Bouhadjar (Aïn Témouchent) 

D eux personnes sont décédées dans un accident de la circulation survenu dans la wilaya d'Aïn Témouchent, à la suite d'une collision entre un véhicule et une moto, a-t-on appris vendredi auprès des services de la Protection civile. Selon la même source, l'accident s'est produit tard dans la nuit de jeudi à vendredi sur la route de wilaya n 86, dans le tronçon traversant la commune de Hammam Bouhadjar. Les éléments de la Protection civile ont procédé à l'évacuation des dépouilles des deux victimes vers la morgue de l'établissement public hospitalier de Hammam Bouhadjar, a précisé la même source. Les services de sécurité territorialement compétents ont, de leur côté, ouvert une enquête afin de déterminer les circonstances exactes de cet accident, a-t-on indiqué. 

Au moins 15 
personnes tuées 
par des hommes 
armés dans le 
centre du 
Nigeria  
A u moins 15 personnes 

ont été tuées et plu-
sieurs autres blessées mer-
credi, par des hommes 
armés dans le centre du 
Nigeria, on rapporté des 
sources sécuritaire et 
locales. Il s'agit du dernier 
épisode en date des vio-
lences qui frappent l'État de 
Benue, dans le centre du 
Nigeria. 
L'État de Benue fait partie 
de ce que l'on appelle la 
"Ceinture centrale" (Middle 
Belt) du Nigeria, une région 
en proie à des affronte-
ments entre agriculteurs et 
éleveurs pour le contrôle 
des terres et des ressources 
naturelles, ainsi qu'à des 
enlèvements contre rançon 
perpétrés par des criminels 
locaux. 
Un rapport sécuritaire 
indique que des "éleveurs 
armés présumés" ont atta-
qué le village de Sai, dans le 
district de Mbarji (zone de 
gouvernement local de Kat-
sina-Ala), vers 02H00 (01H00 
GMT), tuant "plus de 15 rési-
dents et en blessant plu-
sieurs autres". 
Les chefs du district de 
Mbarji ont déclaré dans un 
communiqué que "pas 
moins de quinze personnes" 
avaient été tuées, précisant 
que des femmes et des 
enfants figuraient parmi les 
blessés. 
 
Pétrole : 
le Brent 
à 71,84 dollars 
Les cours du pétrole hési-

tent vendredi, dans l'at-
tente de l'évolution de la 
situation géopolitique inter-
nationale. Vers 09H45 GMT, 
le prix du baril de Brent de 
la mer du Nord, pour livrai-
son en septembre prenait 
0,06% à 71,84 dollars. 
Son équivalent américain, le 
baril de West Texas Interme-
diate, pour livraison en août, 
lâchait 0,19% à 68,56 dol-
lars.

Mascara : Perturbation 
de l'alimentation en eau 
potable dans le chef-lieu 
de la wilaya  

L a ville de Mascara connaît, à partir de ce 
vendredi, une perturbation dans l'alimenta-
tion en eau potable en raison de travaux 

de maintenance et de réparation d'une fuite 
d'eau, selon un communiqué de l'unité locale de 
l' (ADE). Selon la même source, cette perturbation 
touche les différents quartiers de la ville de Mas-
cara, y compris les agglomérations secondaires 
de " Nouari Hamou"et " Slatna ", ainsi que des 
zones rurales relevant de la même commune. 
Cette situation est due à des travaux engagés ce 
vendredi pour réparer une importante fuite d'eau 
au niveau de la station de pompage n 4 du systè-
me de transfert MAO (Mostaganem-Arzew-Oran), 
qui alimente le chef-lieu de la wilaya. Le retour 
progressif à une alimentation normale en eau 
potable dans les zones concernées interviendra 
immédiatement après l'achèvement de ces tra-
vaux, précise le communiqué. L'unité locale de 
l'Algérienne des Eaux a également mobilisé des 
camions-citernes afin d'assurer l'approvisionne-
ment en eau potable des habitants des agglomé-
rations urbaines et rurales de la commune de 
Mascara durant cette période de perturbation, 
conclut le communiqué. 



Un jury de San Francisco a 
reconnu coupables sept 

manifestants pro-palestiniens 
pour leur participation au 

blocage du pont Golden Gate 
en 2024, lors d'une mobilisa-
tion dénonçant la guerre sio-

niste contre Ghaza ainsi que 
le soutien politique, militaire 

et diplomatique des États-
Unis à l'entité sioniste. 

 

S elon un communiqué, publié par 
la procureure du comté de San 
Francisco, Brooke Jenkins, les sept 

prévenus ont été déclarés coupables de 
six délits mineurs, notamment pour 
entrave à la circulation, détention illéga-
le et participation à un rassemblement 
non autorisé. L'un des manifestants a 
également été reconnu coupable d'un 
chef d'accusation supplémentaire pour 
avoir refusé d'obtempérer aux ordres 
des forces de l'ordre lors de la dispersion 
de la manifestation. Le prononcé de la 
peine est attendu en août prochain. Les 
accusés encourent une peine pouvant 
aller jusqu'à cinq ans d'emprisonnement 
dans une prison du comté. En revanche, 
le jury n'est pas parvenu à rendre un ver-
dict concernant l'accusation la plus 
grave, celle de « complot criminel», pas-
sible d'une peine pouvant atteindre 
quinze ans de prison en cas de condam-
nation. La procureure Brooke Jenkins a 
indiqué que son bureau examinera les 
suites à donner à cette partie du dossier. 
Les avocats de la défense ont affirmé 
que leurs clients avaient agi par « res-
ponsabilité morale » face aux consé-
quences de l'agression sioniste contre 
Ghaza et pour dénoncer la poursuite du 
soutien américain à l'entité sioniste. Ils 
ont expliqué que cette action de blocage 
était intervenue après l'échec d'autres 
formes de mobilisation, telles que les 
courriers adressés aux responsables poli-
tiques et les démarches entreprises 
auprès des membres du Congrès. Citée 
par les médias locaux, l'avocate Noha 
Abousamra, qui représentait l'un des 

accusés, a estimé que la condamnation à 
des délits mineurs constituait une victoi-
re relative. Selon elle, le blocage du pont 
pendant plusieurs heures représentait « 
le minimum que des citoyens américains 
puissent faire », alors que les impôts des 
contribuables continuent, selon ses pro-
pos, de financer « le génocide des Pales-
tiniens ». Cette affaire s'inscrit dans le 
contexte de la vaste vague de manifesta-
tions qui a traversé les États-Unis en 
2024 pour réclamer la fin de la guerre 
contre Ghaza, l'arrêt du soutien améri-
cain à l'entité sioniste et le désengage-
ment des universités des entreprises 
accusées de soutenir cette dernière. Les 
États-Unis continuent d'apporter un 
important soutien politique, militaire et 
diplomatique à l'entité sioniste, malgré 
les critiques croissantes de la commu-
nauté internationale concernant la guer-
re menée contre Ghaza. Washington a 
notamment fait usage à plusieurs 
reprises de son droit de veto au Conseil 
de sécurité des Nations unies pour blo-
quer des projets de résolution appelant 
à un cessez-le-feu, tandis que plusieurs 
organisations internationales poursui-
vent la documentation des violations 
commises à l'encontre des civils palesti-
niens. Parallèlement, des appels interna-
tionaux se multiplient en faveur de la 

comparution du Premier ministre Benja-
min Netanyahou et de plusieurs 
membres de son gouvernement devant 
la Cour pénale internationale pour 
répondre d'accusations liées à des 
crimes de guerre. 

M.Seghilani 

Wassim a toute 
l’Algérie à ses 

côtés 

AGRESSÉ PAR UNE MEUTE DE 
SUPPORTERS MAROCAINS À BOSTON

P 2

Le renforcement 
de la coopération 

bilatérale  
sur la table 

AHMED ATTAF EN VISITE OFFICIELLE  
AU BÉNIN 

P 4

Un repère pour  
les générations 

futures P 4

PERPETUATION DE L’HÉRITAGE 
DES MOUDJAHIDINE 

LIRE EN PAGES 2 & 3

DÉNONCER LA GUERRE CONTRE GHAZA ÉTAIT LEUR SEUL TORT  

Des manifestants  
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aux États-Unis 
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C’ était une vie de soumission. D’humilia-
tions. De devoirs. Sans droits. Les Algériens 
n’étaient ni des citoyens, ni des sujets. Ils 

étaient des esclaves dans leur propre pays. Adminis-
trés sur la base d’un code de l’indigénat confection-
né spécialement pour eux par le colonialisme. Ils 
étaient enrôlés de force pour défendre un pays 
étranger dont ils ne recevaient que misère, violence 
et barbarie. Par deux fois, ils étaient obligés de mou-
rir pour un drapeau qui n’était pas le leur (14-18 et 
39-45). Ils n’ont pas cessé d’être torturés, massacrés, 
enfumés, affamés, humiliés depuis ce triste jour de 
juillet 1830 où débarquèrent sur leur territoire des 
forces sauvages lourdement armées et décidées à 
les soumettre. Les Algériens ont vécu ainsi pendant 
132 ans en opposant régulièrement des résistances 
qui étaient réprimées sauvagement par les envahis-
seurs. Jusqu’au jour où 22 jeunes algériens ont déci-
dé l’impensable  : celui de libérer, par les armes, le 
pays et le peuple. Ils se sont réunis le 24 juin 1954 

dans une villa à El-Madania et ont désigné six d’entre eux 
pour diriger la lutte armée. C’est cette direction collégiale 
qui a fixé la date du 1er Novembre 1954 pour le déclenche-
ment de la Révolution, simultanément à travers tout le pays. 
Avant d’entrer en action ils ont publié une déclaration poli-
tique dans laquelle ils ont exposé, à l’intention des algériens, 
des communautés de confessions chrétienne et judaïque 
mais aussi à l’opinion internationale, leur décision ainsi que 
les objectifs tracés. Rares étaient ceux qui avaient décelé une 
différence avec les précédents soulèvements qui avaient été 
sauvagement réprimés et vaincus par les forces coloniales. 
Tout le génie des pères de la révolution de Novembre était 
dans cette différence qui apparut éblouissante. C’est le Cha-

hid Larbi Ben M’Hidi qui l’a révélé, aux journalistes lorsqu’il 
fut arrêté. «  Mettez la Révolution dans la rue et le peuple 
l’adoptera  ! » leur a-t-il dit. En effet, un peuple frustré d’at-
tendre sa liberté durant près d’un siècle et demi, cumulait 
une énergie incroyable qui ne demandait qu’à s’exprimer et 
servir pour se libérer. Cette vision d’une admirable justesse 
avait échappé  même aux généraux de l’armée française qui 
admiratifs, ont présenté les honneurs à Ben M’Hidi avant de 
le confier à ses bourreaux qui l’ont assassiné en maquillant 
leur forfait en suicide. Demain, 64 ans après, nous allons 
célébrer le 5 juillet 1962. Ce jour inoubliable où la révolution 
armée du peuple algérien avait triomphé. Au prix fort, il est 
vrai. Huit années de combat et un million et demi de morts. 
En réalité le nombre d’Algériens victimes de la répression 
durant 132 ans d’occupation, s’élève à 5,63 millions. Ce 
chiffre a été rendu public par le président Tebboune. Tout 
Algérien qui prend connaissance des atrocités endurées par 
ses aïeux se doit de défendre et servir son pays de toutes ses 
forces ! Vive l’Algérie ! gloire à nos chouhada ! 

Zouhir Mebarki            L’
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HIPPODROME ÉMIR ABDELKADER  - 
ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 16H00 

Eclaireur, favori 
logique P 21

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE  
AU SORTIR DU BUREAU DE VOTE :

« Fini l’ère  
des quotas et 
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À l'occasion du 64e anniversaire de la fête de l'Indépendance, 5 juillet 1962-2026, «Le Courrier d'Algérie» annonce à ses fidèles lecteurs 
et annonceurs qu'il ne paraîtra pas demain dimanche

Le scrutin législatif a eu ceci de remarquable d’avoir été 
organisé dans de bonnes conditions pour un processus 
électoral marqué, de bout en bout, par la probité et 
l’intégrité. 

INCENDIES DE FORET 
La DGPC  
donne le bilan 
Les services de la Protection civile ont 
enregistré, hier, neuf incendies de forêts 
et de récoltes agricoles à travers plu-
sieurs wilayas et dont la plupart a été 
maitrisée, selon un communiqué, rendu 
public vers 13h00, de la direction géné-
rale de la Protection civile. Le même 
bilan a fait état de l'extinction définitive 
de 4 incendies tandis que 3 autres 
étaient sous surveillance. D’autre part, 
les efforts des équipes de la DGPC se 
poursuivaient pour maîtriser les deux 
incendies restants. Concernant les 
incendies de broussailles et de maquis, 
l'opération d'extinction se poursuivait 
au village “El Kouamlia” dans la commu-
ne de El Amria, wilaya de Ain Temou-
chent alors d’un feu déclaré dans la 
zone “El Djebel” près de la ferme Boua-
kaz à Constantine a été éteint et se 
trouve sous surveillance. Pour ce qui est 
des incendies de récoltes agricoles et 
d'arbres, les flammes ont été définitive-
ment éteintes à “Bokâat El Makam” à 
Ain Merane à Chlef, au quartier Menas-
ria à Baraki à Alger, au village Selmana à 
Layoune à Tissemsilt, et au village El 
Djadida à Debila à El Oued. En 
revanche, des incendies de la zone d'El 
Kentour à El Harrouch à Skikda et de la 
route nationale n° 97 à Sidi Hama-
douche à Sidi Bel Abbès ont été placés 
sous surveillance. Enfin, la DGPC a souli-
gné que l'opération étaient toujours en 
cours pour éteindre l'incendie de 
récoltes dans la zone de “Delrio” dans la 
commune de El Khroub à Constantine. 

R. S. 
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SOUS-RIRE
w  Mahrez annonce  
sa retraite internationale

w À qui la faute ?

w L’ANIE ANNONCE LES PREMIERS RÉSULTATS DU SCRUTIN  
 Un taux de participation national de 20,79 %

« AHMED BEY » ET « HADDA » EN PLEIN AIR A ALGER  
Le cinéma à l’honneur au port de Sidi Fredj 

À  l'occasion de la célébration du 64e anniversaire de la Fête de l'Indépendan-
ce, le Centre algérien de développement du cinéma (CADC), en coordina-
tion avec l'Entreprise publique économique de gestion touristique de Sidi 

Fredj, organise deux projections cinématographiques en plein air au port de Sidi 
Fredj, à Alger. 
Selon un communiqué du Centre, ces projections se tiendront les 3 et 4 juillet, à par-
tir de 21h00, et mettront à l'honneur deux longs métrages algériens : « Ahmed Bey 
», réalisé par Djamel Chourdja, et « Hadda », du réalisateur Ahmed Riyad. Le commu-
niqué précise que les acteurs principaux des deux films seront présents lors de ces 
soirées, offrant ainsi au public l'occasion d'échanger avec les équipes artistiques. 
Ouvertes gratuitement au grand public, ces projections s'inscrivent dans le cadre 
des festivités commémorant l'anniversaire du recouvrement de la souveraineté 
nationale et visent à promouvoir le cinéma algérien tout en proposant un espace 
culturel et convivial aux citoyens. 

M. S.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
L’UFC "Didouche Mourad" obtient  

la certification ISO 9001 : 2015

L' Université de la 
formation conti-
nue (UFC) 

"Didouche Mourad" a 
annoncé, jeudi, dans un 
communiqué, l'obtention 
du certificat de conformi-
té au système de mana-
gement de la qualité 
selon la norme internatio-
nale (ISO 9001 : 2015), 
après avoir franchi avec 
succès toutes les étapes 
d'audit interne et externe. 
L’UFC a précisé que le 
siège de l'université a 
accueilli la réunion de clô-

ture du processus d'audit 
externe, qui s'est soldée 
par l'annonce officielle de 
l'attribution de ce certifi-
cat, soulignant que cette 
consécration intervient « 
après que l'université a 
passé toutes les étapes 
d'audit interne et externe 
».  

Le même communiqué 
a ajouté que l'équipe 
d'experts en charge de 
l’audit a salué le « niveau 
supérieur de l'université », 
relevant « de nombreux 
points forts qui soutien-

nent le processus d'amé-
lioration continue ».  

Dans ce cadre, le 
ministre de l'Enseigne-
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique a 
félicité l’UFC "Didouche 
Mourad" pour l'obtention 
de ce certificat internatio-
nal en notant que ce cer-
tificat vise à bâtir une uni-
versité moderne, produc-
trice de savoir et de 
richesse, et en phase avec 
les exigences de notre 
époque. 

R. N.


